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LFS TRANSPORTEURS BREVETES 

R E D L E ,R 
HORIZONTAUX INCLINES ,, • VERTICAUX 

pour 

toutes distances, 
toutes capacités (5-500 t./h.), 

tous les ... 1 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANALOGUES 

« REDLE R » installé 
à la Société A 1101!_Ym e 
Jo fm Cockerill,Division 
du Cha1·bo1111ag e des 
Liégeois à Z wartberc, 
pour le t1·a11spol't d e 
chai·bons et m ix tes o/ro 
et o/ 3o, m élangés de 
schlamms . 

Princi'paux avantages : 
Encombrement t rès réduit, d'où montage plus simple, suppres-

sion de passerelles et de chârpentes coûteuses. · 

Sécurité de marche de 1 OO % 
:;uppression des en.gorgements , du graissage 

Economie considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à 

B U HL ER FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BRU XE L L ES - 2a, rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) . 
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ANNALES DES Ml.NES ·oE BELcmuE 

COMITE DIRECT E UR 

MM. G. RAVEN, Directeur Général <les Mines, à Bruxelle~, Président. 
s. BnEYRE, Ingénieur en chef-Directeur des Min~s, I'rofesse1:r à l'Uni\'cr 

sité de Liége, Directeur de·Tinshtut National des Mines, à Bruxell•!S 
Vice-l'résident. 

G. PAQUES, Ingénieur principal des Mines, à Bruxcl1es, Sec1·étaire, 
R édacteur en Chef. 

J. BANNEUX, Directeur à 1' Administration centrale des M ines, à Bruxelles. 
S ecrétaire-acljoint. ." 

E. L EGRAND, Inspecteur général des }fines, Professeur à l 'Universit6 J., 
Liége, à Liége. 

A. HALLEUX, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à !'Eco!., 
des Mines et Métallurgie (Facul té technique du Hainaut) et à l'Univer
sité de Bruxelles, à Bruxelles. 

V. FinKET, Inspecteur général honornire t'.es Yiines, à Liége. 
L. DENOËL, Inspecteur général des Mines, Professeur à l'Université de 

Liége, à L iége. 
P · FoU11MARŒR, I ngénieur en chef-Directeur dt s Mines, Proft-sseur à !' U Ill. 

versité de Liége, Membre de l'Académie Royale des Scirnces, Lettres et 
Beaux-Arts de Belgique, Membre du Conseil géologique de Belgique, à 
Liége. 

A. RENIER, Ingénieur en chef-Directeur d<!S nJines, Chd d11 ser vice géol.:i 
gique de Belgique, P rofesseur à l 'Université de Liége, Membre de l'Aca
démie Royale des Sciences, Lettr es et Beaux-Arts de Belgique, à Bruxelk~. 

G. DES ENFANS, lngén1eur en chef-Directeur des l\ fitll'S, à Charleroi. 
A. DELMER, Ingénieur en chef-Directeu r des Mines, Professeur à r Uuive1 . 

si té de Liégc, Secrétaire général au Ministère des Travau x publics 
à Bruxelles. ' 

Crr. DEMEURE, Ingénieur principal des i.\1ines, Professeur à l'Univer sité cl 
Louvain, à Sirault. " 

La collaboration aux A 1males des Mine.~ dr. Belgique est accessible à tout ,-= 
. ··~ personnes competentes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Comité IJirt>t'-
teur. 

Les mémoires doivent être inédits. 

Les Annales paraissent en 4 livraisons r.espectivement dans le courant d . . , .. , ., . . es p1,·-
cmer , deux1eme, tro1~113me et quatneme trimestres de chaque année. 

.Pour tou t ce qui regarde les abonnements, les annon"ces èt l 'admin· t t" 
, , . lS ra 1on eri 

aénéral s'adresser al Ed1t·<:?·,u, IMPHIMERIE HOBER'l' LOUIS 37-39 B " ' , , rue orrrns 
Lxdles-Bruxelles. . • ·• 

Pour tout. oe qui concerne la rédaction, s 'adresser au Secrétaire du Comité 
Directeur, rue de ! ' Association , 28. à B~uxelles. 

Il 

'" 
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Ateliers J. HAN REZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

INSTALLATIONS COMPLETES DE CHAUFFERIES MODERNES 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Appareils pulvérisateurs , système breveté ATRITOR 
Dépoussiérage , d ésulfuration et épuration des fumées et gaz en général 

Grilles mécaniq ues à poussée a rrière, système breveté Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation - Floculation - Sécheu rs centrifuges - Tamis vibrants 

Insta ll ations complètes de fabriques d 'agglomérés (briquettes et bou lets) 
Dépoussiére urs électriques 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Installat ions complètes de manufactures de glaces, de verreries m~caniques 

Machines à bouteilles, entièreme nt automat iques, brevet s Roirant 
Transporteurs à bouteilles 

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES 
Installat ions complètes pour briquete ries, t ui leries mécaniques et l'industrie 

céramique 
Matériel d e fonderie Machines à mouler Mécanique générale 

Pièces d e Forge , de Fonte et d e Chaudronnerie 
Poêles à c irculation d'air 

Etablissements Simon W A TTIEZ, s. p. r .1. 
Successeurs de The American Equipment C 0 

23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Téléphone : 11.98.98 

OUTILLAGE DE QUALITE 

LES MASQUES 
LES CASQUES 

LES LUNETTES 

A. E. C. 
S'IMPOSENT 

EFFICACITE SECURITE 

Soudures auto-chimiques Castolin 
Presses hydrauliques Manley 

Foreuses électriques Sioux. etc, e tc. 

OUTILLAGE DE SECURITE 

III 
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LA SABULITE BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téléphone: Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetés dans tous les pays) ·pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid . Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

L'AZOBE 
DENSITE COMMERëlALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable par le taret, résiste 3 à 4 

fois plus longtemps que le chêne, 8 à 10 

fois plus que le hêtre ou le peuplier. 

BILTERIJST FRERES 
Chaussée de Meulestede, 393-395 • GAND 

Téléphones : 19.260 - 14.595. 

Banquiers : Banque Ouvrière de Bruxelles, 
42, rue Plétinckx, Bruxelles. 

RESISTANCE AU CHOC ÈT A L'USURE A TOUTE EPREUVE 
1 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 

GLISSIERES DE MINES, Fonds de Camions, Wagons, etc ... 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

FERRILINE 
pour la peinture de vos ouv.rages métalliques 

SEULS FABRICANTS : 

URPHACOLOR, Bruxelles 
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OBmA" 
OENTREPRISE DE FORAGE ET DE F01'C!' 

SIÈGE SOCIAL :13. PLACE DES BARRICADES. BRUXELLES 

MA TÉRltL POUR SONDAGES tÎ FONCAGES 
SONDEUSE s POUR RECl-E:RCl-E:S DE PÉTROLE CHARBON SEL MINERAIS sonDrusrs MÉTAUX PRÉCIEUX. EAU . • • ' 

C C POUR EXPLOITATION DE CARRIÈRES---~-
POUR CIMENTATION DE BARRAGES 
POUR TRAVAUX EN GALERJES - - ----

MATÉRIEL DE SONDAGE : POMPES. TRÉPANS. COURONNES A 

MATE, RIEL DE FOM(AGE DIAMANTS ET A GRENÀILLE. ETC .. 
11 : TREUILS , TRAPPES , PLANCHERS. 

-- ATTELAGES. ETC .. __ 

ATE.LIERS DE CO'ISTRLCTION A ZONHOVEN IBELGIOUEl 

ATELIERS ET DÉPÔT A COURCELLES - CHAUSSY IMOSELLEI •. 

EXP L 0 SI F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE ,PUISSANCE 

DYNAMITES : Dynamite gomme, dynomites ingélives, dynamites diversas. 
EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES 

Brisant a gronde puis~ance : RUPTOL. Sécurité-Griso~-Poussiè~es : FLAM MIVORE. 
Goine brevetée de hauje sécu~ité aux sels potassiques. 

AMORCES A RETARD sans gaz, du système Esch bach : spécialistes diplômés sur demande. 
ACCESSOIRES DE TIR. 

SOCIETE ANONYME D'ARENDONK 
U . Siège administratif : 34, rue Sainte.Marie, à Liége. Tél. Liége 1 ( 1.60. 

sine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEPOTS DANS TO US LÉS BASSINS. 

CO~MERCE DE BOIS (ANC. FIRME EUGENE BURM) 
SOCIETE COOPERATIVE A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de fer et de poteaux 
pour télégraphes, téléphone et transport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 
Concessionnaire exclusif du créosotage des + 

po ea ux télégrapiques de 
!'Administration des Télégraphes au Système Rüpling 

' I 
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ATELIERS DE i. CONSTRUCTION 
bE 

,LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MA TERI EL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ËT TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS - BROYEURS - LOCOM'.)TIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOCIETE ANONYME 

26, RUE EG IDE VAN OPHEM 

UCCLE-BRUXELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

L t t. es de sûreté pour mineurs : Lampes au p lomb et ampes por a iv A , M , · 
1 1 !. L mpes électropneumatiques de surete. - atene a cames. - a , 

d'éclairage de sûreté en milieu deflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

105.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

Premières installations en marche depuis quarante-cinq ans. 

vn 



VIII 

Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et M 0 R TA G N E- D U -N 0 RD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes - cheminées 

meteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél. : St-Ghislain 35 - Télégr. : Escoyez-Tertre 

ENTREPRISES DE FONCACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
/ DE MINES 

JULES VOT(i)UENNE 
Bureau : Il, Rue de la Station, TRAZEGNIES Tél.: Courcelles 91 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné: nouveau type 1924 

Guidonnages frontaux métalliqÏles e t en bois, perfectionnés, 
pour puits à grande section 

ARM EMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

BOIS SPECIAUX D'AUSTRALIE 
ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 

Nombreuses références : 1 10 puits à grande section 
équipement de / 50 puits à g uidonnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande 
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LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

V 1 E ·1 L L· E • M 0 NT A ·G NE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE: 

ZINCUIAL en lingots. All iage à très haute teneur en zinc é lectrolytiq ue pour co0lage ~ 
l'o ir libre, sous pression et en coquille, a insi q ue pour la ' fab1ication des coussinets de 

.machi ne et pièces de frottemont en remplacement d u bronrn et des métaux ant ifriction. 
- ZINC électrolytique en lingots, laminé en 'ongues bond es. _:__ ZINC ordina ire en lin

gots (thermique) ; en feuilles pour toitu1es et autres usaqes ; en feuilles minces pou• 
emballages; en p laques ' (pour éviter l'incrustation des chaudières); e n plaques et fouilles 

pour orts graphiques. - ELE MENTS pour piles é lectriques. - C HEVILLA.GE. - FI L -

- C LOUS en zinc. - BARRES. - BAGUETTES et PR'.) FILES divers en zinc. - TUBES 

EN ZINC SANS SOU DU RE. - O XYDES do Zinc en poudre pour usages pha rmoceuiiqües 
et indu str iel~ . e n poudre e.t e n pâte pour la ;:ieinture. - POUSSIERES de Zinc pour ~avon
neries e~ teintu1eries. - PLO MB en ii:igots, feui 1ks, tJvoux, f il. - Siphons et c.:iudas en 

plom b. - ETAIN: tuyaux eh é tain pur; soudure à l'étain, en baguettes et en· fil. -
CADM IUM cou lé en lingots, plaques et baguettes; laminé en plaques - fil d e .cadmiu m. 
- ARGENT. - PRODUITS CHIMIQUES : Acid e sulîurique ordinaire, concentré et c!eum . 

Sulfate de cuivre. Sulfate de tha lliu m. Arséniate de choux. 

0 U G R E E • M .A R 1 H A Y E 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACHINE de toutes dimensions. 

PALPLANCHES pour les grands travaux hydrauliques. 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone : Liége 308.30 Adresse télégr. : Marigrée-Ougrée 

XI 



Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme LE RŒULX 

Tél. : La Louvière 1290 - Rœulx 63 Télégr. : Colcroix-Rœulx 

USINES A HOUDENG ~ET A RŒULX 

MARTEAUX PNEUMATIQUES L -1 
PIQUEURS - PERFORATEURS a • 
BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME: 
Raccords rapides à rotule - Soupapes automatiques - Robinets _ 
Nipples - Busettes - Ecrous - Tuyauteries métalliques complètes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie. 

INSTALLATIONS COMPLETES de BANDES TRANSPORTEUSES. 
CEMENTATION --TREMPE -- RECTIFICATION 

ATEUERS DE CONSTRUCTION DE LA 

BASSE SAMBRE 
MOUSTIER-sur-Sambre 

Installations de préparation et de lavage de minerais - Installations 
de charbc:nnages - Carrières - Fours à coke - Produits chimiques 
Manutention~ en général - Mécanique générale - Fonderie 

Chaudronnerie - Charpentes 
......,...._.....,.., -:--. .......,...,,......,.... ____ 
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de soutènement 

pour 

charbonnages 

Machine 

d'extraction 

à Poulie KOEPE 

COCKERILL 
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INDUSCHIMIE 
Société de Construction pour l'industrie Chimique 

SOCIETE ANONYME 

38a, Boulevard Bischoffsheim, BRUXELLES 

Notre activité comprend 
l'installation d ' usi~es pour; 

sulfurique faible, concentré et 

Désarsénification d'acide sulfurique. 

Grillage de minerais sulfurés. 

Suif a tes et bisulfates alcalins. 

Acide chlorhydrique. 

Sulfure de sodium. 

Sulfure de carbone. 

T etrachlorure de carbone. 
Superphosphate. 

CORDERIES D'ANS 
ET 

Câbleries de Renory 
S. A. 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQU E) 

premier ordre. 
Devis et visites; 
d 'ingénieurs 
gratuits et 

Adr. télégr. : Sococables-Kinkempois Tél. : Liége 104.37 - 114.17 
USINES FONDEES DEPUIS PCus DE DÊUX SIECLES 

D.NISION ACIER: Câbles plats et ronds d'extraction pour mines. 
Tous les câbles pour !'Industrie, Marine, Carrières, Aviation. 

DIVISION TEXTILES: Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. - Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 
sans tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

. . 
,, . 

\ 
t 

.t 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE-BOUVY 
' a LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones : 86 et 186 

Charbonnages d 'Hensies-Pommerœul, à Hensies. - Intercalation 
d'une tour à brut de 1,200 tonnes entre le triage et le lavoir, desservie 

par d es transporteurs à courroie de 200 à 400 tonnes-heure. 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LAVOIRS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 

Matériel pour installation d'usines d'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés, 

Soutènements métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAINES 

TOUT POUR• LA MINE 



Sté A me BA.UM E-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS 

A AIR COMPRIME 

BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PUISSANCE 

TOUTES APPLICATIONS 

BERLAINES 

TOUS ACIERS MOULES 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 

WAGONS - WAGONNETS 

USINES : Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.}, Marpent (Fr.-N.} 

SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTRUCTION 
(Société Anonyme) Capital : 4 millions de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 - B R U X E L L E S 
Téléphone : 12.51.50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CML 

Nombreuses références : Société Générale d e Belgique, Société de 
g 

Traction et d'Electricité, Charbonnages de Houthaelen, e tc ... , etc .. . 
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Augmentat i o n 

de la production d' l 
. ... 

OR NOIR 
par 

l' électrification intégrale 

d es Charbonnag e s 
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NOTES D IVERSES 

N ote sur la méthode du prélèvement 

des torons 

dans les câbles plats d'extraction 

PAR 

.M. Y. VERWlLST 
I ngéni eur c ivil des i\lines, 

Directeur Générnl de I ' Associn lion des Tnd uslriels de Belgique. 

ù Bruxelles . 

RESUl\IE 

La note ci-dessous a p our but d'attirer l 'attention snr les 
résultats obtenus dans Je contrôle des câbles par la méthode 
dn prélèvement et des essais de torons prélevés dans Je corps 
des câbles plats d 'extraction. 

Cette méthode d it e du prélèvement des torons a été mise 
en application par l 'A.I.B. de îaçon normale depuis 1925 
et l 'excellence de ses r ésultats est confirmée par une pratique 
de plus de quinze années. 

Des tableaux de r ésu ltats d'essais ayant porté sur des 
torons prélevés sur différents câbles alors en ser>yjce et dépla
cés par la suite permettent d 'apprécier les avantages de ladite 

méthode. 
' 1.1 11111tc eon s;!.quen ce cl eR l'r >iuH n l s obtenus, on p eut envi. 

sage•· cl luLlisèl' 001 ta . mél.llOf1E pour COlTiKLr IV~ in ~~rp~t ~n 
tiOHQ nui nonrrnient pp·p [ICit ll! iltJtl HP~ """i\111 .. ,~s 1l" ssa is t' '':X,: 
) H ot I P -4 c..1. .._•-.. .:~ul~\ (•~ • ,"\ ~ •'";x..l \-•ot• l i.4"U"'I fli \"\_{ Vl ~I \ \ \ :Jt.~di<;: lé is a-u Th' • l. ~ 

l'l '' l~ stli· ,): ,f)~U~~ tllîa ll1 ln~~'. ~ 
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Stipulations réglementaires. 

Il n'existe d 'autres prescriptions réglementa ires précises 
que celles découlant d e l 'application de l 'article 43, qui sti
pule : 

« Si le visiteur agréé ou l'ingénieur des mines en recon •t 
1 

, . , . na1 
» a nccess1te, un essai sera fait sm la patte du câble q.ui 
» sera coupée à la longueur jugée u t ile. 

» J..;e câble ne pouna, après chaque essai continuer· ' , , · , l . ' a ser-
» ~r a. _a translation du personnel que si le coefficient de 
» securite pour la charge maximum d'extraction est encore 
» de 4 1/2 or~ de 6 suivant qu'il s'agit de câbles ,~égétau."( 
» ou de câbles métalliques. 

« -~ _défaut cl 'essais, les câbles en textile ne pourront êt re 
» ut1_liscs ~lu~ de deux ans, les câbles en métal plus de dix
» hmt mois, a la translation du personnel. » 

. Il en _rés~lte que lorsqu 'un essai effectué à la patte cl ' un 
cable metallique en ser vice et reporté à l 'enlevage du même 
câble donne à cet endroit un coefficient de sécurité inférieur 
à 6, compte tenu du -poids du câble et de la charge maximum 
soulevée, il y a lieu de déplacer le câble. 

! 1iterprélcdion des ré.mltcits d'essciis si1.r ln pcitte des câbles. 

Dans la plupart des cas, l 'état <le la patte cl ' un câble d 'ex
t mction n 'est pas représentatif de l 'éta t d u èâble sur toute 
sa longueur. 

Souvent, la patte du câble fa tigue beaucoup plus que le 
rrs~ant <~e sa longueur. C'est le cas pour tontes les instal
lat ions ou ~e: manœuvres d 'cncageme1: t se font à l 'aide de 
balan~es et ou UI~ « aYau » ou « mou » important de câble 
est mis ~tu·, le toit de la cage pendant les manœuvres. Cette 
fac;on d oper cr soumet souven t le câble à clef' f·it·1"' d fi . , , , . ,, c olles e 

ex1on rcpetees et importantes, à des détériorations 11 b 
t .' d ff . · om reu-ses e a es e orts clynam1ques considérables lors du rel 

0
• 

de la charge. eva..,e 

Le résultat que l 'on obtiendra sur un bout co , , 1 d ' • bl f . upe a a patte un ca .e onct1onnant dans ces dmditions se. .' , 
1a gencralement 

,./ 
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mauvais. Auss i, dans la pr ati(J.ne, est-on généralement amené 
i'L couper une « longne patte », afin d'atteindre une partie 
du câble non détériorée. 

Dans des cas beaucoup plus nombreux encore, la vétusté 
du câble se localise sur des parties soumises à des ·détériora
t ions provenan t soit de la marche du câble, soit des installa
tions (machine. on puits) . 

Là, où ! 'extraction est intensive et la profondeur réduite, 
les .fatigues pro\'enant des sollicitations dynamiques se locali
sen t à une certaine distance de la patte du câble, distance qui 
est fonction des constm1 tes de l 'installation. 

Dans d 'autres cas, ces sollicitations dynamiques fatiguent 
surtont la région des « enlevages ». 

Souven t aussi, l 'usure on la corrosion sont ma.xima sur 
certaines parties du corps du câble les plus exposées, soit par 
frottement clans le puits, · soit par l 'humiclité p lus forte en 
cer tains endroits du puits que dans d 'au tres. 
· Il en r ésulte que si l 'essai ef fectué sur un bout coupé à la 
patte doit être reporté dans une section quelconque, on s'ex
pose, si l 'essai est défectueux, à en déduire quelquefois à 
tort, que tou t le cftble est défectueux et si l 'essai est favorable 
ù en inférer que tout le câble est encor e en bon état alors qu 'il 
peut présenter des endroits dangereux. 

Antres moyens d'investigations snr l'étcit des câbles. 

Lorsque ce dernier cas se présente, il existe d'aut res fac
teurs d 'appréciation provenant de l 'examen du câble tel qu'il 
est pratiqué habituellement par les agents visiteurs et qui 
ont trait au nombre de fils brisés, à l 'usure, à la corrosion, 
à l 'indentation constatées sur les fils ainsi qu 'au.x détériora
tions subies. 

Dans . le but d 'apprécier ces différents facteurs, l 'A.I.B. a 
introduit, dès le d ébut de son activité dans le contrôle des 
câbles, la p r atique du prélèvement des fils au cours des visites 
d ites « visites minutieuses ». 

Des fi ls sont extraits du câble en différents endroits soup
çonnés les plus défectueux et le résultat de ces examens sont 
tr aduits dans des rapports du modèle suivant : 
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ASSOCI ATION DES I.i\DuSTRIELS 
DE 

BELGIQUE 

Association sans but lucratif. 

SERVICE DES CABLES D 'EXT~ACTION 

P rocès-verbal de visite minntieuse. 

Dale de la visite : 
CHARBONJ.AGE 

S iège : 

RAPPORT r 0 

Puits : a6ragc - Uablc Bas 

Endroits des conslntations 

Nombre 
de 

fils cassés Usure en % Corrosion en % 
par mètre lnlérieUJ'C Exléri em e Intérieure Extérieure 

courant 

Ex lérieUL·emen t : 

Un 1./2 lou r sous l'en levage 

de ln bobine /t, ln molette 
de ln molelle it la recette 

de 800 m. i\ 700 m. 
de 700 m. it 600 m. 
de 600 m. it 500 m. 
de 500 m. i1 400 111. 

de 400 m. :i 300 m. 
de 300 m. i1 200 m. 
de 200 111. /t, 100 111. 

de 100 m. it ln patte. 
Intér ieurement : 

Brossage : bon. 
Cra issage : bon. 
D~cousage : Néant. 

néant légère 
8 i1 JO 

12 :'t 15 
)) 

25 ii 30 
35 ii 40 )) 

» 
)) 

7 it 10 
néan t 

_\ us ·ièl'('S on torons brisés : Néa nt. 
Retou moment : fait le 15-5-38. 
E pissure : -----
Etat de la patte : bon. 

légère légère légère 
5 

5 
» 

10 
» 

légère légère 
~ » 

5 

0 

'-
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Porte-à-faux : Néant. 
Etat de la galvanisation : bon. 

Da.te de la nom·clle visite, sanf imprévu dallS t rois semaines. 
Observations : Nous estimons que ce cftble peut continuer à 

fonctionner en Loute sécurité, sous réserves d'usage, jusqu'à 
Ia prochaine visite. 

Le Directeur, · 

Bruxelles, le 2 février 1940. 

Cette manière d'opérer qu i se base uniquement sur la com
pétence des visiteurs ne permettait toutefois pas de déduil'e 
de façon convenable la résistance du câble dans les sections 
où les prélhements des fils étaient opérés, et ne pouvait sur
tout pas remplacer, avec assez cl 'autorité,_ la méthode consis
tant à reporter dans une section quelconque du câble l 'essai 
fa it à la patte, méthode dont les inconvénients ont été signalés 
ci-dessus. 

lll éthode de pr§lèvement des torons et des essais mr torons 
prélevés : 

C'est la raison pour laquelle fut introduite 1a méthode di te 
des « essais sm· torons pr élevés » dans le corps du câble, qni 
était l 'extension de la méthode du p rélèvement des fils. 

Elle consiste, soit à faire prélever des torons aux endroits 
jugés les plus défectueux au cours de la visite, soit à faire 
prélever des torons systématiquement dans le corps du câble 
à partir <le la patte, à des intervalles plus ou moins rapprochés 
suivant l 'état présumé du câble. 

Les fils composant ces torons sont essayés mécaniquement 
à la traction, à la flexion et à la torsion. 

Des essais de traction sur les fils composant le toron, est 
dédu ite la résistance moyenne d'un fil de la section consi
dérée. Cette moyenne est multipliée par le nombre de fils 
composant le eâble et affectée cl 'un coefficient dit de « perte 
au câblage » d épendant de la composit ion du câble. Ci-dessous, 
Je tableau de ces coefficients. 

- ..................................... ____________ __ 
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TABLEAU DES COEFFICIENT S DE PERTE' AU CABLAGE 

Ccîb/es plats 

Compositions Nombre de fil s Usagés Neufs 
% % 

6 X 4 X 6 144 
6 X 4 X 7 

7 6 
168 

6 X 4 X 8 
7 6 192 

6 X 4 X 9 7 6 
216 

6 X 4 X 10 8 7 
240 

6 X 4 X 11 
8 7 

264 9 8 

8 X 4 X 5 160 
8 X 4 X 7 

6 192 6 
8 X 4 X 7 7 6 224 
8 X 4 X 8 8 6 

256 
8 X 4 X 9 9 7 
8 X 4 X 10 

288 9 
320 7 

8 X 4 X 11 10 
350 8 

8 X 4 X 12 11 9 384 11 9 

10 X 4 X 5 200 
10 X 4 X 

7 
6 240 6 

10 X 4 X 
8 

7 280 
7 

IO X 4 X 8 
9 7 

320 
IO X 4 x 9 

10 8 
10 X 4 X 

360 11 
IO 9 

10 X 4 X 
400 11 9 11 440 12 10 

12 X 4 X 6 288 9 7 

Ces coefficients de per te ont €: , , . 
bre cl 'essais opér és SUI' , te dedu1ts cl 'un grand nom-

, cprouvettes e t'' 
resultats cl 'essais obtent . n ieres, comparés aux 

lS SUl' tous les f'l ' ] ' 
posan t les mêmes câbles effe ·t , 1 i s c cmentaires corn-

' c ucs aux. nboratoires de l 'A.I.B. 

.... 

~ 
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Cont r.aircmcnt à la mét hode allemande qui élimine les :fils 
pour lesquels des résultats de flexion et de torsion sont en 
dessous cl 'un pourcentage fixé, les résultats d 'essais des fils 
à la flex ion et à la torsion n 'interviennent pas clans le calcul 
<le la charge de rupture déduite des résultats des essais de 
tract ion . Ils interviennent seulement clans l 'appréciation qne 
l'on peut avoir de l 'état des fils , au point de vue de ·1a ten ue 
générale du câble encore en service. 

Il a été consigné dans les tableaux ci-dessous, un certain 
nombre de résultats d 'essais de · torons prélevés sur câbles en 
scnicc. Ces exemples pomraien t étre reproduits en beaucoup 
plus grand nombre. Il a été effectué, en effet, aux laboratoires 

de l 'A.LB., 

700 essa1s de t orons en 1939 ; 
715 essnis de torons en 1938; 
602 essais de torons en 1937. 

De ces chiffres, il ressort que cette méthode est appliquée 
de façon tout à fait courante. En fa it, la proportion de câbles 
déplacés, comme suite nux résul tats des essais effectués sur 
tol'ons prélevés est certainement cle un tiers à un quart . 

................. ____________ .... ____________ .-!I ________ __ 
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TABLEAU No 1. 

Câbles mis li ors service 

~ 
suite a11:r essais de toro11s. 

l • -

1 ~· Chnr bonnagc Corn pos ition 
1 Puits-Bobine et rupture E ssais sur torons E ssnis sur bout en lie r E ssais sur bout entier 

1 
Dnte de :'t l'éta t clnle e11clroil Rc~ultn ts ,·, ln pnltc après cléplncemen t. 

1 

pincement neuf Dale R6sultn!s E ndroit Résultats Observnt\ons 

1 
1 A 26.12.27 Enlernge D éplacé le 

1 
8.4.8.2 74.500 

1 
B. H . 128.200 100 m. 76.000 15.1.28 
5.1 2.26 200 m. ' 86.000 

1 

1 
2 I d. 8 .'!.8.2 28. 1.32 8 111. 99.500 Déposé le 

8.3.31 107.600 125 m. 98.000 

~ 
7.2.32 

1 

200 m. 64.750 {5 % de perte 

300 m. 89.000 à 200 m. 

1 
400 m. 101.000 

r 
3 Id . 8 .4 .8.2 2!J.6.32 100 111. 88.000 y 14.3.32 103.300 D éposé en 

Extraction 118.500 200 m. 71.000 ~ jttille~ 32 
BB 300 111 . 76.000 

8.3.31 400 111. 84.000 

4 Id. 8.4.8.2 24. 9 .34 125 111, 90.500 
8.6.33 111.200 Déposé le 

Id . 116.600 250 m. 88.500 
27.2.34 116.100 25.10.34 

25.7.32 350 111. 86.000 
420 m. 98.000 

5 Ici. 8 .4 .8.2 31.10.34 75 Ill. 103.000 
5.4.33 112.600 Déposé le 

P uHs cl'nir 11 8.500 150 m. 99.500 
l.12.33 107.000 26.11.34 

BH 225 111. 94.500 
26.6.34 107.300 

20.6.32 325 Hl . 97.000 

6 Id . 8 .4 .8.2 G.2.30 50 Ill. 
30.3.29 110.100 D éposé le 

107.000 26.12.29 119.600 9.3.30 P uits d 'air 118.800 100 Ill. 11 0.000 
BP 200 m. 113.000 

3.7.28 

~ 

-------------... ----------------------------~ 
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No Charbonnage Composition 
Paits-Bobin e et rupture E ssais sur torons 

D ate de it l'état date endroit R._lsultals 
placement neuf 

Essais sur bout enlier E ssais sur bout enlier 

;, la patte nprès déplacement 

Dale Résullnls Endroit Résultat~ 0 bserva tions 

7 Id. 8.4.8.2 ] 5.11.33 75 Ill. 110.000 
Id. llUOO 150 ru . 72.000 

l!J.9.32 225 m. 87.000 

D éplacé le 
18.11.33 

P er te 35 % il. 
300 m. 84.000 150 m. 

8 B 8.4.10.2 12.11.30 125 m. 98.200 
E xt raction 151.700 250 m . 110.500 

28.5.30 153.000 125 m. 104.600 D éplacé le 
25.11.30 

BH 375 m. 140.300 P erte 35.5 % 
4.8.29 500 m . 111.800 

G25 m. 111.500 

f 
[) Ici. 8.4.10.2 20.11.30 llO m. 107.000 ( 

12.12.30 104.600 Déplacé le 
BB 169.500 250 m. 11 1.500 15.2.31 

11 .8.29 400 m. 137.000 P er te 35 Of 
/0 

550 m. 126 .000 
670 m. 125.000 

10 c 10.4.8. 1,8 3.5.29 . Pritte 99.000 
E:-.iractÎQn 126.900 Milieu 93.000 

BH Enlevage 86.500 
6.IJ.27 . 

6.2.29 122.200 Déposé Je 
5.5.29 

11 D 10.4.9.2 21.4 .28 100 m . 74.000 
BH 187.600 200 m. 117.000 

1.5.27 350 m . 133.000 

... . Déplacé le 
27.4.28 

P erte 57 % 

12 Id. 10.4.9.2 10.1.33 725 m . 111.000 
Id. 825 m. 104.000 

10.10.32 163.500 D éplacé le 
22.1.33 

19.6.32 850 m. 137.000 

1 

875 m. 115.000 

13 Id. 10.4.9.2 28.1.36 450 m. 81.300 i I d. 189.200 490 111. 95.600 1 17.3.35 

Déplacé le 
30.1.36 
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No Charbonnage Composit ion 
P uits-Bobine et rupture Essais sur torons 

J Date de à l'état date endroit Résultats Essais sur bout entier Essais sur bout entier 

placement neuf 1 • i1 la patte après déplacement 
Date Résultats Endroi t Résultats Obser vations 

14 Id. 10.4.9.2. 19.11 .27 25 m. 133.000 
Id. 159.500 100 m. 103.000 5.1.26 155.600 D éplacé 

BB 225 m. 111.500 28.1.27 155.900 décembre 1927 

13.10.25 350 m. 137.000 

15 I d. 10.4.9.2. 26.11.29 325 m. 118.000 
Id. 193.400 425 m. 136.000 6.2.29 158.500 D éplacé le 

E'B le 8-12-29 

27.11.27 Perte 38 % 

16 E 8.4.9.2. 2!U.28 400 m. 97.000 j 
B'EI 146.000 500 m. 90.000 

600 m. 90.000 (· 
D éplacé le 

12.8.26 700 m. 97.000 29.1.28 

800 m. 88.000 Perte 38 % 
' ~ 
"' 17 Id. 8.4.9.2. 11.7.30 175 m. 94.800 

BR 155.900 300 m. 99.000 P erte 40 % 
2.6.29 400 m. 100.000 Déplacé le 

500 m. 100.000 25.7.30 

600 m. 116.000 
700 m. 127.000 

18 Id. 8.4.9.2. 28.7.30 100 m. 94.250 
Extraction 146.000 

29.4.30 129.000 Déplacé le 
200 m. 99.750 1.8.30 

BB 300 m. 95.750 Per te 37 % 
10.2.29 400 m. 104.250 

19 Id 8.4.9.2. 21.6.34 125 m. 128.000 
~ . 

Déplacé le 
No 1 - ai r 158.1 OO 250 m. 120.000 15.7.34 

BH 275 m. 110.000 Per te 41 % 
7.8.33 500 m. 106.000 

625 m. 98.000 
750 m. 93.000 
900 m. 106.000 

Enlevage 109.000 r 
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No Charbonnage Composition 
Puits-Bobine et rupture Essais sur torons ~· Essai sur bout enl ier Essais sur bout entier 

D ate de à l'état date endroit Résultats i.l la patte après déplacement 
placement neuf Date Résultais Endroit Résultats Obsen·ations 

20 I d. 8.4.9.2. 28.4.34 300 m. 122.000 Déplncé le 
No 1 - nir ] 58.100 400 m. 96.000 29.4.34 

BB 500 m. 102.000 P er te 44 % 
28.5.33 600 m. 88.000 

700 m. 88.000 
800 m. 102.000 
900 m. 121.000 

21 F 10.4.9.2. 18.7.29 300 m. 98.500 D éplacé 

E'B 173.500 350 01. 122.000 14.3.29 143.800 P erte 43.5 (>/ 
/C 

17.6.28 400 m. 114.000 

22 Id. 10.4.9.2. 14.6.28 25 m. dr. 63.000 D é pincé le 
No 1 - E xtr . 196.500 25 m. g. 94.000 17.6.28 

BB 175 m. 102.000 

7.4.27 

23 Id. 10.4.9.2 10.1.30 75 m. 99.000 26. 11 .29 162.400 Cî1ble répnré 
BH 191.000 125 m. 86.000 P erle 50 OI 

10 

11.l l.28 175 m. 86.500 
275 m. 90.000 

24 I d. 10.4.9.2. 17.2.28 125 m. 93.500 5.9.27 162.000 Déplacé le 

BH 212.300 200 m. 109.000 7.2.28 142.600 19.2.28 

6.1 1.26 350 m. 136.000 
P er te 54.5 % 

550 m. 147.000 

25 G 8.4.8.2 8.8.31 300 m. 67.500 25.7.31 102.500 Déplacé le 

BH 111.400 350 m. 70.500 
15.8.31 

6.7.30 375 m. P erte 40 O/ 
79.000 JO 

425 m. 78.500 

,. 

l 
1 

i 
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N• Charbonnage Composition 
Puits-Bobine et rupture E ssais sur torons ~ Essais sur bout entier E ssais sur bout entier 

D ate de à l'état date endroit Résultats "<.~ it la patte après déplacement 

placement neuf D ate Résultats Endroit Résultats Observations 

1, 

26 H 8.4.11.2 28.5.31 300 m. 131.000 ' 1 28.5.31 139.000 Déplacé le 

E xtr . - BB 162.500 400 m. 135.000 ' l 7.6.31 

1.6.30 490 m. 113.000 

~ 
' 

27 I 8.4.7.2. 30.4.31 100 m. 88.500 
"i:;) 26.6.31 83.300 26.7.31 Déplacé le 

Puits 2 BB 97.900 175 m. 86.000 J 100 m. 75.900 26.7.31 

20.7.30 240 m. 80.800 

r 

304 m. 71.100 
450 m. 79.400 
487 n; . 83.400 

28 J 8.4.8.2,2 . 21.4.25 25 m. 140.000 

\ 
6.9.25 158.900 Déplacé le 

E xlr . 159.700 100 m . 134.000 1.11.25 

E'H remploi 200 m. 133.000 
Avril 25 250 m . 111.000 ., 

23.10.25 ? 101.000 104.000 

29 I d . 8.4.10.2 4.2.26 150 m. 113.000 21.11.25 136.000 1.3.26 101.200 Perte 36 % 
E xtr. - BB 171.000 150 m. 

30.6.24 

30 Id. 8.4.8.2,2. 5.7.27 125 m . 115.000 1.3.26 158.000 Déplacé le 

Id. 167.500 250 m. 121.000 1.3.27 143.900 4.9.27 

21.2.26 375 m. 115.000 
' 

31 Id. 8.4.5.2. 11 .7.29 Episs. 3 76.000 
.. 26. 12.26 26.7.27 E ssais faits le 

Air - BR remploi E piss. 2 81.000 P ntte 78.700 Patte 80.000 26.7.27 au re-

26.12.26 épissuré Epis. 2 81.000 Epis. 2 84.000 nouvellement de 

78.700 Epis. 3 77.300 Epis. 3 81.000 l'épissure 

Enlevage 75.500 
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No Charbonnage Composition 
' Puits-Bobine et rupture E ssais sur lorons ~ E ssais sur bou t ent ier Essnis sur bout en tier 

Date de à l'état date endroit R ésultais it ln pat te après déplncement 
placement neuf 

~ Date R ésul tats E ndroit R ésnltnfs Observations 
L 

32 I d. 8.4.5.2. 14.12.27 550 Ill . 65.000 
i 10.1.28 P erte 60 ol , > JO 

Air 89.800 600 Ill. 65.000 ' I 
550 Ill . 66.300 déplacé le 

BB 650 111. 35.000 600 m. 66.200 11.12.2ï 

26.12.26 

t 

33 K 6.4.7. 1,8 18.9.31 175 m. 53.500 
... 

27.7.26 61.300 D écembre 27 Citble ' romp'l1 

Exir. - BH" 60.200 100 m. 50.000 20.9.27 46.400 P atte 42.000 en ser\"Ïce le 
14.3.26 175 m. 52.500 150 m. 39.00U 20.11.27 

250 Ill . 64.000 ~ 250 m. 59.800 

34 Id. G.4.6.2. 18.9.31 175 m. 53.500 1.8.31 67.900 6.1.32 D ép Incé le 

Id. 68.800 250 m. 52.500 Cowette GJ .200 26.10.31 

Extr. - BB 150 m. 57.000 

22.6.30 250 m. 59.400 

~ 

35 L 6.4.5.1,8 14.10.30 100 m. 42.000 3.7.29 48.000 Déplacé le 
Ait· 48.000 200 m. 41.000 23.10.29 47.000 18.3.31 
BB 17.3.31 175 m. 21.500 31.7.30 49.900 P er te 56 % 

15.10.28 200 m. 37.500 
250 m. 44.000 

R épnré le 

36 III 10.4.8.1,8 9.12.34 50 m. 97.000 21. J.35 

Ait· 127.400 150 m. 96.500 
BB 250 m. 87.000 300 m. 93.900 

11.9.33 350 m. 96.000 t~"!" ; 

.... 
177.500 

37 N 8.4 .12.2 25.7.38 100 m. 180.200 5.9.37 198.500 Patte P erte 44 % 
E xir. 223.600 200 m. 133.200 2.12.37 218.000 200 m. 175.500 Déplacé le 

BP. 300 m . 133.200 
20.2.38 221.000 400 m. 168.500 7.8.38 

14.2.37 400 m. 133.000 
600 m. 179.000 

500 m. 140.000 
800 m. 174.000 

600 m. 192.000 
1000 m. 178 .500 

700 m. 183.000 r} 

t 

! 



660 A:-;NALES DES MINES DE BELGIQUE 
:-.OTES 111 VEll:iES 661 

No Charbonnage Composition 
Puits-Bobine et rupture E ssais sur torons Essais sur bout entier E ssais sur bout enl ier 

Date de à l'état date endroit Résultats .. (..\ it ln pat te après cléplncemenl 

pincement neuf 
Dat e Résultats Endroit Résultats Observntfo..ns 

1 38 0 8.4.10.2. 30.1.31 400 m. 127.000 9.8.30 135.000 800 m. Remplacé le 

Air - BB 65.100 500 m. 135.500 
N° 1 11 G.500 14.2.31 (coeffi-

12.10.29 600 m. 144.000 
No 2 H 5.000 cient insuffi-

800 m. 116.500 ·~ 
snnt) 

!)00 m. 136.500 
1 l 

..... ... 
39 ·p 8.4.10.2. 27.8.31 90 m. 128.000 8.6.31 152.500 575 m. 123.000 P erte 40 % 

Extr. - BR 173.400 175 m. 110.000 
à 575 m. 

6.4.30 275 Ill. 114.500 1, 
D éplacé en 

375 m. 122.000 u septembre 31 

475 m. 112.000 t 
575 m. 104.000 
675 m. 121.000 
115 œ. 120.000 

~ 
10.4.8.2. 7.8.36 600 m. 142.000 

,,. 
40 Q 

Déplacé le 

Extr. - Bll 1200 m . 157.260 11.8.36 169.000 Il.] 1.36 

24.11.35 

41 R 8.4.9.2. 7.8.33 100 m. 
JG.9.32 152.500 

129.000 27.7.33 135.000 
Air. - BH 200 m . 126.000 

11.1.32 300 m. 115.500 
400 m. 101.000 

Enlevage 109.000 

42 Id. 8.4.9.2. 5.12.33 100 m. 102.000 

Air - E"B 144.700 200 m. 103.000 235 m. 107 311r· Déplacé 
300 m. 90.000 

le 

1.2.32 F ond Bob. 132.800 10.2.34 

400 m. 117.000 (enlevage) 
Enlevage 114.000 

43 s 8.4.9.2. 17.11.34 350 m. 126.500 Epissure efc-

Air - BH 147.800 500 m. 122.500 600 m. 144.200 fectuée le 

12.3.34 600 m. 125.500 31.12.34 

750 m. 139.000 
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No Char bonnage Composition Essais sur bou t entier E'ssais sur bout entier 
Puits-E'obine et rupture Essais sur torons ~ à ln pntte après déplacement. 

Date de :i l'état date endroit Résultats 'd Date Résulta ts Endroit Résultats Obsernüions 
placement neuf 

~~ 3.8.33 147.800 11.6.34 
44 Id . 8.4.10.2. 28.4 .34 120 m. 145,000 d 12. 10.36 145.500 Patte 149.200 Déplacé en 

E xlr. - BR 158.900 400 m. 143.000 ~ 25.4.34 127.400 200 m. 142.000 mni 34 
14.3.32 600 m. 118.000 ,~r- 1 

850 m. 138.500 ·{ 
i 

45 Id. 8.4.10.2 10.10.34 300 m. 145.000 ~ 15.11.34 Déplacé le 
Extr. - BB 169.700 500 m. 141.000 ' 200 m. 142.400 21.10.34 ' 1 
18.12.32 700 m. 145.000 450 m. 133.200 

850 m. 141.000 
Il ! -. r .. -- -ilî 

~ 
46 Id . 8.4.9.2. 6.4 .34 100 m. 135.500 8.2.33 145.800 Dép Incé le 

Aii· · BB 148.000 250 m. 145.000 4. l.34 135.800 27.4.34 
15.11.31 400 m. 121.500 

i 
6.4.34 138.200 

500 m. 124.000 
600 m. 94.250 
700 m. 110.000 
800 m. 137.000 

47 lei . 8.4.9.2. 19.1.34 100 m. 140.000 26.2.35 139.000 Déplacé le 
Air - E'H 145.400 250 m. 120.000 4.1.34 142.900 12.2.34 
15.11.31 400 m. 113.500 

500 m. 119.500 
600 m. 136.500 
700 m. 115.000 

Enlevage 140.000 
1.2.34 200 m. 136.000 29.3.34 

350 m. 93.000 Pntte 136.100 
600 m. 116.000 100 m. 137.000 

Enlevage 140.400 
Fond Bob. 142.600 
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TABLEAU II 

Charbonnage X ... : Essais· comparatifs effectués 1i 1'11.l.IJ. et cw Clu11·· 

bomiage sur le.ç to1"011s prélevés en 111ê111e /em71s, 1111.r mêmes 

endroits, sur les mêmes ccîbles. 

Siège, puits, bo- Composition, Date 
bine, date de Ch. de rup- E ssais sui· torons 

placement ture iL l'état A. I. I. Charbonnage 

No ... aér. E'B. 
29.2.29 

K 0 ••• aér. BB. 
17.3.29 

No ... ext. BE'. 
13.1.29 

Id. BH 
24.3.29 

Id. id. 

neuf Endroit Résulta ts Résultats 

8.4.7.2. 30.10.30 
105.000 

200 m. 

300 111. 

400 m . 
500 Ill. 

8.4.8.2 22.4.31 125 Ill. 

123.000 220 m . 
320 m. 
420 m. 
513 m. 

10.4.8.2. ll.l 0.30 
176.900 
195.100 

10.4.8.2 4.12.30 
177.500 

194.500 

24.1.31 

500 m. 
700 111. 

900 m. 
1100 m. 

1260 m. 

500 m. 
700 Ill 

900 m. 
1100 m. 
1260 m. 

50 111. 

250 m. 
350 m. 

95.000 

94.000 
80.500 
81.000 

111.000 
118.000 
114.000 
117.000 
118.000 

168.000 
179.000 

177.000 

156.000 

166.000 

168.000 
165.000 
167.500 
163.000 
156.000 

168.000 
161.500 
166.500 

95.000 
100.000 
87.250 
82.000 

107.000 
112.000 
102.000 
105.000 
115.000 

153.000 
152.000 
151 .'i50 

146.250 
150.000 

153.000 
153.000 
153.000 
156.000 
148.000 

16G.OOO 
162.000 

159.000 

Observations 

remplacé 
le 22.2.31. 

déplacé Je 
19.7.31. 

déplacé le 
19.10.30 

essais après 
enlèv. 

960 m. 127.000 

1000 m. 142.000 
1050 m. 145.000 

·' 
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Siège, puits, bo- Composit ion, Date 
i>inc, date de Ch. de rnp-

placemenl l ure iL l'élat 

)i0 ... né1·. BIT. 
22..1.25 

neuf 

8.4 .!J.2. 

148.500 

25. l Ô.29 

E ssa is su r torons 
A. J. 1. Charbonnage 

Endroit R ésu ltat s R ésu ltats Observatious 

300 111. 123.750 120.500 
450 m. JJ7.000 112.500 
600 111. 112.250 108.000 

750 m. ] l!J.000 116.000 

900 m. 142.000 133.000 

8.4.11.2 3.10.34 110 Ill. 137.500 157.000 

:~\~ 1 
~ 1 ~~-X-0-.. -_-e_x_t_.-J-31-I-.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~d-ép_I_a_eé~l-e 

1
' 1 1 2. 1 .3~ 15.10.34. 

\ J 1 

1 

1 

:>;o .. . ex!. BI [. 
2.1.28 

174.500 

8A.I0.2 
1G6.700 

25.10.29 

300 m. 
500 Ill . 

'iOO m. 
8·JO 111. 

150 Ill. 

a5o 111 . 

500 m. 
650 Ill. 

èll lO\'. 

165.000 
145.000 
142.000 
J.l.t500 

129.000 
150.000 
149.500 
154.000 
141.500 

159.000 
162.500 
154.000 
154.000 

126.000 
148.000 
H2.000 
150.000 
143.000 

déplacé le 

1 
29.12.29. 

Les consta tations suivantes peuvent être dédui tes de ces 
tableaux : 

1. Là, où des essais sur éprouvettes entières ont pu être 
effectués ap1·ès la dépose des câbles dans des sections voi
sines des sections où les torons ont été prélevés avant l'enlè
vement, les résultats obtenus montrent que la. charge de rup
ture des câbles clans les sections intéressées, déduites des 
i-ésnlta ts cl 'essais sur torons sont apprnximativemen t celles 
que l 'on obtient par un essai sur éprouvette entière (voir 
11°" 8 - 27 - 28 - 29 - 31 - 32 - 33 - 34 - 36 -
37 - 38 - 39 - 42 - 43 - 44 - 45 - 47). 

Il com·ient à cc sujet, de faire observer que la pratique 
montre que même sur des câbles neufs, les essais effectués 
sur éprouvette entière diffèrent souvent de plus de 10 % 
pour des épreuves effectuées sur éprouvettes contiguës. 

Cet'tains résnltats d'essais sur t orons sont presque identi-

, 
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ques à ceux obtenus sur éprouvettes entièl'cs (n°" 8 - 28 
31 - 32 - 38 - 44 - 45 - 47) d'antres s'en écartent en 
plus ( 11°' 27 - 29 - 33) c1 'autres en moins (11°• 34 - 37 
39 - 42 - 43) . 

Il est intéressant rgalemcnt dC; SC repor ter au tabl eau ·fos 
essais comparatifs effectués à l'A.I.B. et aux Charbonnages 
X... sur les mêmes morceaux de torons pr6levés à longuem 
de 2 m. 50 sur les câbles en ser vi.cc. "Cne moitié étaiL expé
diée aux l::iboratoircs de l'A.I.B. et l 'autre étai t essayée anx 
]aboratoire du Charbonnage. Les r ésultats obtenus ont été 
d'une façon générale. pl'atiqucmcnt lrs mêmes, cc qui est 
une indic::it ion préc ieuse sur les Yalcnn• co~1paratives de ces 
essais. 

2. Les résnltals obtenus lors des cssa is réglcment aires effec
tués sur les pattes des câbles sont généralement d ifférents 
de ceux obtenus approximati,·emcnt ::rnx mêmes dates sut· 
torons prélevés {!ans le corps des câbles. (Voit· 11°• 3 - 4 - :) 
- 6 - 8 - 9 - 10 - 12 - 14 - 15 - 18 - 21 - 23 -
24 - 25 - 26 - 27 - 28 - 29 - 30 - 31 - 33 _. 34 -
35 - 37 - 38 - 39 - 40 - 41 - 44 - -1:6 - 47 ) . 

Ils ne sont supérieurs ou comparables que dans les cas des 
11°• 6 - 9 - 27 - 31 - 38 - 44 et 48. 

D 'une fa~on générale, on peut dire que les essais sur torons 
drmontrent qne la vétusté des câbles est plus grande dans Je 
corps du câble c1n 'à la patte. Cela provient le plus souvent ::lu 
fait que lors de la coupe de la partie de la patte, le bouL 
em·o.ré à l 'essai est p rélevé hors d'une longueur de câble suf
fi~ante pour que cette partie n 'nit pas été détériorée par les 
manœuvres de la cage. 

Ces résultats montrent également que l'essai effectué à la 
ratte d'un câble Il 'est généralemen t pas rcpr6senta tif de son 
état sm· toute sa longueur . 

3. L e nombre des essais sur torons mentionnés aux tablea ux 
est suffisa nt pour se rendre corn ptc que, dans cltacun des cas 
les r ésultats exprim<'nt de façon frappante l 'état dn câbl~ 
s ur toute la lon gucm investignée. On peut cl i1·e que les · essais 
m~caniques ainsi effectués traduisent iwatiqnement la rési<:;. 

1 J 

' 
Ji 
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tance du câble dans les d iffér enlcs sections des prélèvements 
et permettent, par l 'établisscment du coefficient;.. de s(•cm·ité 
dans ces difféi'entcs sections, d 'étuyer de façon formelle l'a ,·is 
des Yi si te ms agréés. 

Ils permettent égalemen t ck situer très exactement les 
p:.1l'ties défectueuses et d c: p révoir aYec une grande sfn·eté 
les r éparations qu i pourront être effectu(•cs. 

Dans le cas du renouvellement des épissures. l'essai sur 
torons prélcYés snr les part·ics du câble contiguës à l 'épissurc 
pomra eonditionncr le t'enouvellcment on la con tinnation du 
~:enice de l'épissure. 

Il est à noter également que les prélèvements de torons 
p cu'"ent se renouveler aussi fréquemment qu'on le d ésire. li 
su f.fit d 'al tci:ner les distan ces des prélèvements, tout toron 
coupé reprenant, par le jeu tle l 'adhérence dn câblage, sa 
charge po1·tante da ns le cftble à quelques mètres de distance 
de son sectionnement. 

Objections : Les seules objections qui se sont élevées sont 
celles i:elativcs au déforcement cln câble et à sa détérioration. 

Pour les câbles composés de 6 aussières de 4 torons, le 
d éforcement est d e 1/24°, soit 4.15 %. 

pour les câbles composés de 8 aussièr<'s de 4 torons, il est 
de 1/32', soit 3,15 % ; 

pour les câbles composés de 10 aussièl'es de 4 torons, de 
1;-10·, soit 2,5 %, 
cc qui est t1·ès faible vis-à-vis des détériorations admises dans 
la praLiqne. · On tolère, en effet, couramment des ruptmes 
cl 'n nssièrcs (qui comprennent 4 torons) en senice et un 
nombre de fi ls brisés au mètre courant qui peut aller jns
qn 'à 25 % du nombre de fils composant le câble lorsque les 
autres fartelll's de détérioration (usure, corrosion, indenta
t ion) sont négligeables. 

Une bonne pratique consiste à t'emplacer les torons pré-levés 
par des bouts de torons neufs on usagés épissés. Elle conYient 
spécial ement pour les pu its d'air où le cftble passe dans des 
clnpcts rcrouvrant le puits. 

On peut rga lemcnt opérer pins simplement en faisant passer 
cla ns les cout m·cs les bouts des deux ext rémit6s sert ionnres 
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du to1·on, ceci après accord aYcc le Yisiteur, si l 'étaL des fils 
du câble permet le léger r enflement ainsi occasionné dans la 

couture. 

CONCLUSI ONS 

La méthode des essais sur torons prélevés snr les câblrs 
en ser vice a donné des résultats qui se sont traduits par une 
augmentation de la sécurité <lu contrôle des câbles d 'extrac
tion. 

Cette méthode constitue u n out il précieux pour les agents 
visiteurs agréés et leur permet de contrôler les constatations 
fa ites par les méthodes habituelles cl 'investigations visuelles 
du cftble. Ce contrôle supplémenta ire ef fectué au moyen 
cl ' essais mécan iqnes est cl 'nnc précision suffisante pour dé
terminer avec une t rès grande sûreté le moment où les câbles 
deYicnnent dangereux ou bien le moment où la r ésistance du 
câble descend en dessous du coefficicn t de sécurité réglemen
ta ire dans une section quelconq ue du cîtblc. 

Pour ces raisons, il serait désirable que la méthode puis.;e 
être ad mise par l 'Aclministrat ion des l\Iines pour compléter 
les indications données par l 'essai effectué sur la patte rlu 
câble. 

-

. , 

Accidents survenus en Belgique 

dans la fabrication, 1' emmagasinage 

et le transport des explosifs 
(Su.ite) (1) 

l'Alt 

ll1~N n r L~:VAH LKl' , 

Ingén ieur en Chef-Direcieur h ouora1re des ,\\ine:<, 

Chef honoraire d u Serv ice des Explosifs. 

ADDENDA AUX ANNEES 1831 A 1860 

22 octobre 1854. - Explosion d 'une tonne à mélanger à la 
Poudrerie de Velaine-sur-Sambre. 

La tonue ~1 rnélanger recevait, dans chacun de ses comparti
men ts, 25 ki log. de matières et 35 kilog. de galettes eu étain ; 
los matières étaien t passées a u tamis fin avant d 'êtr e r éunies dans 
Je méla ngeoir et le mouvement de rotation était excessivement 
lent . 

De part et d 'a utre du local et sépar~s tle lui jJar des murs épais 
et élevés, se trouvaien t les moulins et les b inaires. 

U ne explosion se produisit au mélangeoir le 22 octobre 1854, 
à un moment où tout l'apparei llage de l 'usine fonctionnait. 
Com me il ue se t r ouvait pas d 'ouvrier au 111éla.11geoir, per sonne ne 

fu t blessé . 
L 'explosion détruisi t la tonne à méla nger et détériora les engre-
rres q ui Jui communiquaien t le mouvemr.nt, r enversa la devan-11 a0 . . . 

Lu re légèrn de l 'atelie r et projeta les t uties et une par t ie de la 
A 

( 1) Voir .'lnnales des .llines de lJelf}iqne, 2~ livraison de 1941, 

page 465 . 
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charpente ; eu fin, souleva et déplaça les tu iles de la toiture des 

locaux contigus de par t e t d ' au tre. 
L es dispositions prises da.us la construction de l 'usine pour 

éviter la communication du feu d 'un local à l ' autre s'étaient 
montrées efficac:es; toutefois, les effets r essentis par les toitures 
des locaux voisins furent attribués au défau t de largeur du terre
plein s' éten dant en tre les ateliers et la montagne, et à la trop 
grande raideur du talus de celle-ci. 

La largeur du terre-plein fut augmentée de plus de 2 mètres et 
on donna au talus une pente d'au moins 45°. 

17 juillet 1858. - Explosion d"un moulin à meules à la même 

Poudrerie. 
Le 17 juillet 1858, à 11 heures du matin, une explosion se 

produisit dans un des moulins. L 'ouvrier quj s'y trouvait 
s'échappa, les vêtements en feu et la figure bri'.Uée; il pénétra 
dans le second moulin, où des parcelles ei;i. igllition échappées 
de ses vêtements amenèrent la défl agration de la poudre sous les 
meules. 

Au sortir de cet atelier, il f ut recueilli par son compagnon de 
t ravail. 

Un délire nerveux se manifesta chez lui aussitôt après l'acci
dent et dura jusqu 'It sa mor t; on ne put apprendre de sa bouche 
les circonstances de l 'accident. 

Dégâts occasionnés : 
.J u premier mouli1i: le moulin était chargé de 50 kil. et les 

t<mnes contenaien t également des matières; les tonnes furent 
dét ruites, les meules furent partiellement déplacées et brisées, 
l ' une fortement écornée, l 'autre coupée sur le quart de son 
diamètre ; la toiture et la devanture furen t empor tées. 

. l n .second mouli1i: les 50 ki l. fusèren t sous les meules, et 
celles-ci restèrent intactes et en place; les deux tonnes de mélange 
furent égalemen t détruites; tuiles détachées de la toitme, 
devantures renversées. 

L es murs forts des atelier s et les boîtes à étoupe placées aux 
ouvertures de passage des arbrê s de transmission , pour prévenir 
la communication du feu entre les moulins, r ésistèrent. 

Aucun dégât ne fut constaté aux autres locaux. 

\ 
\ 

... 
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ANNEES 1861 A 1880 

8 mai 1861. - Explosion dans un moulin à la Poudrerie de 
Clermont-sous-Huy. 
Le 8 mai 1861, vers 11 heures du matin, un ouvrier occupe a· 

décrasser une ·m eule non chargée à l 'aide d ' uu marteau en cuivr e, 
provoqua une inflammation qui le brûla légèrement au visage 
et h la main. Au point de vue matériel , l 'explosion n 'eut d ' autre 
effet que de soulever la toiture en tôle galvanisée. 

14 septembre 1861. - Explosion de deux moulins à pilons 
à la Poudrerie d'Ombret. 
Les moulins à, pilons d 'aval, qui avaielJt déjà été le siège de 

plusieurs accidents, f irent encore explosion Je 14 septembre 1861 
en causant la mor t d ' un ouvrier. 

L e moulin oit cet ouvrier était occupé était à, l 'arrêt; on en 
retirait la composition. L ·autre moulin, resté en mouvement, 
fit explosion et communiqua le feu à celui où se trouvait 
l 'ouvrier. 

Les dégfLts matériels furen t localisés et peu importants. 
L 'accident mit en relief l'ut ili té des parapets éta.blis au tour 

•le l ' atelier "deux aus auparavant, mais i ' insuffisa.nce de hauteur 
des murs séparant les deux moulins. L 'exhaussement de ces murs 
fi t ! 'objet cl ·;.me prescription nouvelle. 

25 octobre 1861. - Explosion à la Poudrerie de Corroy
le-Château. 
L es renseignements manquent au sujet d ' Ul1e explosion qui 

survint le 25 octobre 1861 , vers 8 heureS> du soir, à la poudrerie 
de Corroy-le-Château, après le départ des ouvriers. Il n 'y eu t 
que des dégâts matériels. 

17 mai 1862. - Explosion à la Poudrerie de Ben-Ahin au 
cours d'une réparation. 
Le grand moulin avait été an-êté pour permettre de procéder 

aux réparations qu ' il nécessitait. L a poudre fut retirée du loca.l 
et ]es pilons furen t convenablement arrosés d 'eau . 
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Vers 2 heures et demie de l ' après-midi, au cours du travail , 
une inflammation se produisit qui eu t rain <t la cleslruction ent iè re 
du kical. Des trois ouvriers occupés aux répara tions, l ' un put 
s·échapper indemne, les cieux autres fu rent grièvement brûlés 
mais se rétablirent. 

On n "utilisait, l;a raît-il , que des outils Gn cuivre. 

La cause de l ' inflammation ini t ia,Je resta inconnue; sa propa
gation fut attribuée au pulvérin qui se répandait fatalement 
clan s l 'atelier pendant le travail. 

4 mai 1864. - Explosion d'une bluterie à la Poudrerie de 
Landenne-sur-Meuse. 
L e 4 mai J 864, à la P oudrerie de L anclenne-sur-i\leuse exploi

tée à cette époque pat" la firm e Bastin et Cie, le blutoir fit 
explosion, lançant dans les airs l ' ouvrier tam iseu r, dont le cada
vre mutilé fi;.t ret rouvé à. une distance de 50 à. 100 mètres clans 

le bois Collignon. 
Outre d es dégâts matériels assez nombreux, plusieurs ouvriers 

furent, plus ou moius grièvement b lessés. L 'ouvrier du loca l con 
tigu (grenoi r) fu t légèrement contusionné par le r!'nversement 
du mur de séparation , mais les poudres qu ' il mélangeait ne 
furent Fas atteintes. L es trois ouvriers de l ' atelier de prépara
t ion , v-oisi n du grenoir , furen t g rièvement blessés pa r l 'écroule
ment des murs ou du toit, on pa r des débris de bois ou tuiles. 

L 'acci dent fut attribué à ! ' imprudence ùe la victime, cal" 
l 'opération du tamisage ne paraissait pas d e nature à. don ne1 
lieu à une inflammation et l 'ouvrier é tait assez fa n faron. 

Le chemin de Landenne à Sclaigneau x, longeant la, poudrerie, 
avait été couvert de débris d e tuiles et charpen tes; il en avait 
élé de même du chemin montant au puits d'épuisemen t de la 
mine du Champ cl' Oiseaux, où plusieurs ouvriers avaient failli 
êlre atteints. Des mesures furent prises, lors de l a reconstruction 
pour mettre mieux à l 'abri les personnes circulant sur ces che~ 
mins . 

3 février 1866. - . Explosion générale à la Poudrerie de 
Clermont. 

.J.,e 3 févr ier 1866, la P oud rerie Hi lgers, à Clermont fut le 
LhéiHre cl' une r éédition de l 'explosion générale de j uill ~t 1857. 

1 

1 
1. 
1 
l 
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Vers 6 heures du son·, peu a\·ant la cessation du t ravail, 
] ·ouvrier préposé au service des tonnes à pu! vériser et au t rans
port des matières avait déposé cla ns chacun des quat re moulins 
h meules, 25 ki logrammes de mélange ternaire, et pris en échangl' 
les baquets con tenant la galette façonnée ( 100 kilogr ammes en 
loul) , q u ' ii avait cha rg6e sur un e brouette pour la transpor ter 
au grenoir. Au momen t où les meules venaient d 'être remises en 
marche, le feu se déclara dans uu des moulins, se communiqua 
it la brouette, a ux aut res mo uli ns, au grenoir (200 kil. ) et au 
!issoir ( 400 kil.) . Ces deux derniers locaux sau tèren t et renvE'r
sèrcn t un des pignons de la salle des machines; les toitures et 
clernntures des mouli11s e t de l 'atelier des tonnes à pul vériser 
furen t emportées. 

L ' ou vrier précité fu t fortemen t br li lé i't la figure et aux ma.ins: 
t1 uatre autr es ouvriers ne reçurent que des br ûlures légères. 

Causes de l "explosion initiale et de sa propagation : on sup
pose que le premier ouvrier s 'était arrêté dans ·un des moulins 
pour causer avec un de ses camarades, et que celui-ci, entendant 
le bruit des machines remises en mouve.rnent, a ura r apidemen t 
em brayé ses meules, provoquant ainsi un choc brusque capable 
de déterminer l ' inflammation du mélange. 

L ' ex plosion se serait limitée aux moulins sans la présence fatale 
de la brouette de poudre galetée : la flamme produi te p 11r la 
com bustion de la galeLte, poussée p;i r un ven t impétueux , s'en
go uffra cla ns le couloir form é par le pied de la mon tage et la. 
ligne des ateliers, et pénétra successivement dans tous ceux-ci. 

On s'attacha , lo rs de la r econstruction , à diminuer les aauses 
de danger et. à rendre les explosions moins désastreuses dans 
leurs effets. 

13 février 1866. - Catastrophe à la Poudrerie de Wetteren. 

Une explosion, survenue le 13 févrie r 1866 dans l'atelier cle 
mélange ternaire, se propagea à t rois au t res ateliers (ancien 
g renage, ancien lissage et a telier cl 'époussetage), causa la mort 

de 8 persan ues et en blessa 4 autr es. 

La quanti té de poudre détru ite variait, suivan t les évaluations, 

en t re 1200 et 3000 kilogrammes. 

L 'explosion occasi-0nna des dégâl:,s peu importan ts clans l ' usine 
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jusqu ·à une distance de 200 mètres, mais aucun dégât sérieux 
hors de l 'usine. 

L ' atelier de mélange ternaire faisait partie d'un bâtiment 
comprenant la machine à vapeur et un certain nombre de locaux 
groupés autour d 'elle. 

On ne. pu t établir si l 'explosion Otait due à la présence d ' un 
corps étranger dans le mélange ternaire en tr ituration, ou à 
l 'inflammation de poussières par les organes mécaniques, ou à ' 
l 'explosion de poussier cfe poudre répandu dans l 'atmosphère 
de la salle de la machine et allumé par un organe de celle-ci. 

Dan s les conclusions de son enquête, l' iuspecteur insista sur 
la nécessité <l'e diviser , isoler et mult iplier les ~ocaux , pour 
empêcher la propagation des accidents et sauvegarder la vie des 
hommes. 

10 a oût 1866. - Explosion à la Poudrerie de Ben-Ahin. 

L ' un des deux moulins de la poudrerie fit explosion le 10 août 
1866 vers 4 heures de l 'après-midi . 

Le moulin travaillait 30 kg. de poussier de gr enage. 
A un moment où l 'ouvrier, âgé de 45 ans et occupé à l 'usine 

depuis plus de 2 ans, retroussait les m n;tières , celles-ci prirent 
feu; l ' explosion emporta la devanture du moulin et lança les 
tuiles de la toi ture à. grande hauteur ; en retombant elles vinrept 
endommager les toitures des bâtimen ts voisins . 

L'ouvrier , les vêtements en feu , plongea dans le ruisrnau de 
Solières, qui passe devant les moul ins; il reçut les premiers soins 
à l ' usine et fut transféré à l'hôpital de Huy; il y décéda t rois. 
jours après, des suites des brûlures qu ' il avait subies aux genoux, 
au ventre et au dos. 

Le poudrier du moulin voisin avait nettement perçu deux explo
sions successives, ma.is très rapprochées. On constata, en effet , par 
les dégradations profondes qu ' avait subies un des murs du com
part,iment de la machine, contigu au moulin, que l'inflammation 
s'était transmise à. la maie contenant la galet te proven ant de 
l 'opération précédente; cette galette aurait dû être empor tée 
avant le rechargement du moulin . 

Les meules étaient restées en place mais le rebord en fonte 
de la table ét ait rompu en trois endroits. 

) 
l 
1 
1 

t 

j. 
l 

NOTES DIVER SES 675 

Les meules étaien t en calcaire, mais pas d'un calcaire homo
aène · elles contenaien t. des noyaux de phtanite noll:, form ant des 0 , .. 

aspéri tés dangereuses par lem dureté; sur l 'arête d'une des meu-
les, six ébréchures témoignaient d'aut re part d ' un défaut de 
résistance . 

Comme causes possibles de l ' accident on comme circonstances 
ayant p t1 le favoriser , on émi t l ()s hypothèses suiva.n tes : 

l. L ' aggravation de l 'action broyante des meules par la pré
sence des Yeines de phtani te; 

2. U ne ébréchure aurait détaché un fragment de calcaire qui 
~e serait mélangé à la poudre; 

3 . Le poussier de grenage, étalé sur la table du moulin et sim
plement arrosé, con tenait peut-être des parties sèches faciles à. 
s 'enflammer ; il aurait dû être humecté d'une façon homogène 
et brassé da.us une maie avan t d ' être versé sur le moulin. 

8 sep tembre 1866. - Explosion causée par la foudre à la 
Poudrerie de Grandglise. 

Au cours d'un orage qui éclata au-dessus de Grandglise le 
8 septembre 1866 à 8 heures du soir, la foudre tomba sur l'usine 
et att-eigni t le séchoir, p rovoquant l 'explosion des 600 kg. de 
poudre qui s'y t rouvaient. 

Le séchoir avait t rois murs forts de 1 mètre d 'épaisseur et un 
mur faible de 0. 12 m. ; il était entouré, en guise de rempar ts, 
d ' un mm de 2 m. 50 de haut et 0,50 m. d 'épaisseur. Toute cette 
maçonnerie, 250 mètres cubes en tout, fu t. empor tée et projetée 
au loin. 

U n ent~mnoir de 3 mètres de profondeur marquait l 'emplaœ
ment de l 'atelier . 

La sapin ière entourant le local fu t r avagée suivant les lignes 
perpendiculaires aux faces du séchoir, mais peu dans les espaces 
correspondant aux angles du local. 

Le chauffaae était effectué par de la vapeur de décharge cir -
b 

culan t dans un serpent in de fon te, disposé sous le plan cher ; des 
t ronçons dde la chaufferie, pesan t jusque 200 kg., furent retrou
vés à 80 mètres de distance. 

Il y eu t des dégâts plns ou moins considérables dans tous les 
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locaux de la poudrerie , mais pas d 'accident de per sonnes, le 
travail ayant cessé avant l 'orage. 

M. Malaise, directeur de la poudrerie, publia au sujet de cet 
accident un lo ng article dans les A.1111ales d es 'J'ra vaiu· Publics 
de 1Jelr;iq11c. Les dégradations causées par la foudre lui permirent 
de r econstituer le chemin qu 'elle avait suivi. E lle était tombée 
sur la cheminée; par un t uyau servant de décharge ~l la vapeur 
en cas de nettoyage de la chaudière, elle avait gagné la ma.chine, 
puis le réservoir d ' alimentation , le tuyau de vapeur de décharge 
et Je séchoir . 

15 juillet 1867. "-- Explosion d'un moulin à Wetteren. 

25 kilogrammes de mat ières en t rituration sous des meu lo.c; 

iéf.la,grèrent, 2, minutes après la mise en marche du moulin, et 
b1·u~~rent . legerement L'ouvrier .qui se d isposait ~l arroser le~ 
mat1cres; 11 fut également blessé à la joue par un éclat de vit re. 
L~s ~égâts matériels furent peu importan ts . 
L accident fu t attribué 1t la présence d'un co 't d 

les matières en trituration. r ps e ranger ans 

31 juille t 1867. 
Ben-Ahin. 

Explosion au cours d'une réparation à 

On pr ofi ta it d ' un arrêt de la poudrerie n ' ·~~ 1 t , ecess1w par e ne -
toy~ge de la chaudière, pour r éparer le plancher du séchoir ; 

trois ou quatre planches dégr adées devaient êtr e enlevées et 
remplacées, et des lames de zinc devaient être fixées sur des 
fentes. Le séchoi r avait été vidé et le p lancher for tement arrosé. 
A~ cours du tra\·ail, on avait retiré de dessous le plancher 

80 kiloa1·ammes de 110 d . . ' , . ,.
1 

° . u re qui s Y eta1t accumu lée et on présume 
qui en restait encore 150 1-·1 1 L . ' 1 . sous es autres parties du plancher . 

e mercredi 31 juillet . 3 1 . • 
charpentier de' 

1
, . ',vers . 1eures et denue, le maitre-
USllle et 1 ouvn er cl , h . Il . . le Lravail Io. , . u sec oir a aient ternuner 

' i squ une explosion se d . . 
l ' at.elier sauf ll•s f pro lllsit qui emporta tout murs a rts 

1 
Le maîlre-chnrpentier fu~ r etrouvé à l ' état de caclav,1·e sous 

es pouLres carbon isées 
L 'ouvrier poudrier .}}Ut . L" cl 

f 
. isor H" u sécho". . 

ortes br ûlures dout il mourut d 11 
• mais couvert dr 

pen ant la nuit. 

I 
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On util isait des clous en cuivre "élamé et des marteaux en 
laik m. dont le plus g ros ne pesait qu ' un demi-kilogramme. 

L ' inflammation fut attribuée au choc du marteau pendant la 
fixa,tion des planches neuves ou des la111es de zinc. 

Les circonstances de \' accident montrèrent l ' u t il ité des aires 
sans fissures, en planches bien assujetties ou en argile battue. 

24 juin 1868. - Explosion de nitroglycérine à Quenast. 

La ni troglycérine fut cause .de la terrible catastrophe du 
24 juin 1868 qui attacha pendant longtemps un r enom lugubre 
à la commune de Quenast. 

Ce jour-là , vers 3 J:ieures de l ' après-midi , arrivait à Quenast 
1111e voiture cha.rgée de 1.800 kg. de nit roglycérine, dont 1.000 kg. 
étaient destinés aux carrières de la Société Anonyme des Car
rières de Porphyre de Quenast, directeur M. Zaman, le restan~ 
devant être acheminé vers les Carrières de L essines. 

La voiture était attelée de deux chevaux ; elle était accon1pa
g11éc cl 'un conducteur , de i\f. Louis Grillet, domicilié à. 8arn r

J osse-ten-N oode, agen l en Belg ique du suédois Nobel , inven
teur et fabricant de la nitroglycérine, et d ' une escor te militaire, 

composée d'un brigadier et de clet1x soldats d'artillerie. 

La nit roglycérine était contenue par quant ités de 12 kg . e t 
dem i dans de longues boîtes en f er-blanc, exactement closes, 
inunobil iEées clans des paniers en osier par du foin et du son. 

Le cliarioL s'était arrêté en face du magasin à poudre de la 
Société de Quenast ; on détela les chevaux que l' on conduisit à 
25 mètres de dü=tance, et on leur donna du trèfle. 

Le déchargement commença à. 3 heures et demie. A ce moment 
se trouvaient présen ts, outre les personnes citées plus haut, Je 
magasin ier et un conducteur des t ravaux des carrières, soit en 
tou t sept pen:::nues. A 30 mètres, deux scieurs de long étaient 
occupés à leur travail , et une fill ette de 9 ans circulait autour 
d'eux pour ramasser les copeaux. i\J. Grillet fut aperçu debout 
sur la voiture, opéran t le d échargement. 

Survint !'explosion avec la commotion que l 'on se représente. 
U ne excavation de 3 à 4 mètres de profondeur, sur 15 à 

20 mètres carrés de superficie, marquait l 'emplacement de la 

voiture dont on ne retrouva rien. 
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Le magasin avait été complètement démoli et son contenu 
dispersé ! 

J usqu ' à 10 mètres de distance, les arbres de 15, 25, 35 centi
mètres de diamètre furent brisés, coupés, dépouillés de leurs 
feuille et décortiqués, sans apparence de carbonisation; au delà, 
dans uue direction , l 'her be était arrachée sur une zone de 10 
mètres de largeur e t 50 mètres de longuem·. 

L es deux scieurs de long furent rntrouvés à l 'état de cadavres 
en t ièrement nus. 

Des huit aut res personnes, on .retrouva une main de la fillette , 
une partie de l ' occiput de M. Grillet, r econnaissable à ses longs 
cheveux noirs et un bouton d ' uniforme. 

La catastrophe de Quenast eut un retentissement universel. 

En 1866, à la suite d ' une explosion de ni t roglycérine embar
quée sur un navire dans le port d 'A spiuwall (Panama) , l ' atten
t ion du Gouvernement avai t été a t t irée par le Ministr e des 
Affaires E t rangères, Charles Rogier, sur le danger de la circula
t ion de cette substance et de son embarquement éventuel sur 
les n avires partant d 'Anvers. La question fu t examinée et d iscu
tée pendant deux ans sans recevoir de solution. L 'événement du 
24 juin 1868 coupa cour t à ton te hésitation. Un arrêté royal du 
13 juillet 1868 interdit, jusqu ' à disposition ul térieure, La fabri
cation, l 'emmagasinage, le transport et l'emploi de la nitrogly
cérine; tout détenteur de cette substance était tenu d 'en faire la 
déclaration dans les cinq jours, el; de se conformer aux mesures 
qui sernient prescrites par le Ministre de !' Intérieur. 

L 'application de cet arrêté ne se fit pas sans encombre. Il 
semble que les épouvantables effets de l 'explosion de Quenast et 
l ' ignorance quant aux causes de l'accident aient terrorisé. même 
les personnes déjà habit uées au maniement de ce liquide. C'est 
ainsi qu 'un lot de 75 kg. de nitroglycérine appartenant à la 
Veuve Grillet e t déposé à Landenne-sur-Meuse ne fut détruit 
qu' un an après la catastrophe ; encore fut-ce à l ' intervention d 'un 
officier, d ' un sous-officier et d ' uu artificier du génie, opérant 
en service commandé ! 

On ne manqua pas de faire de macabres calembours sùr le 
nom de l ' infortuné Grillet. L'enquête -Otabli f; d'a.illeurs qu'il 
lui arrivait de transporter a.vec lui en chem in de fer et de dépo· 

.. . 
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scr inn ocenimeut sur les banqueLtes, des mallettes de cuir conte
nant chacune de 12 à 15 ki logrammes de nitroglycérine ! 

L a nitroglycérine, frappée d ' interdiction par l ' arrêté royal 
du 13 juillet 1868, ne tarda pas à être r éhabilitée par la mise 
dans le commerce de la dy11a111ite; l' admission de celle-ci à. la cir
cula t ion, clans les mêmes condit ions génér;i,les que la poudre, fut 
au torisée par arrêté royal du 4 novembre 1869. 

22 janvier 1869. - Explosion de tonnes binaires à la Pou
drerie de Wetteren. 

U ue explosion de deux tonnes binaires (salpêtre-charbon) , sur 
les cin'] que contenait l 'atelier, survenue le 22 janvier 1869, 
causa des dégâts iusignifiants et brûla l~gèrement l'ouvrier qui 
se t rouvait ent re les deux ton nes, occupé à balayer le sol ; l 'ouvrier 
se blessa en out re au fropt en se jetan t dans un fossé qui était 
couver t dé glace. 

Q:uatre tonnes étaien t chargées de 50 kg. de mélange . Celle 
dans laquelle l' explosion se produisit tournait depuis une heure 
el demie; l 'inflammation in térieure fi l; déchirer les deux fonds 
en lôle de fer e t se communiqua à la tonne voisine; il y eut deux 
ex pl osions molles, ~t 3 ou 4 secondes d 'intervalle. 

La propagation de l ' incendie fu t empêchée par la rapidité des 
secours. 

16 juin 1869. - Explosion de poudre sur l'Escaut d evant 
Anvers. 

Ce jour-là, vers neuf heures, une barquette montée p ar deux 
hommes et chargée de deux boîtes de poudre de guerre, quittait 
le q ua i et se dirigeait sur un navire en rade, auquel la poudre 
était. destinée . La barquetle était arrivée ~~ nù-chemin de s.a t ra
versée lorsque, pour une cause qui n'a pas été établie, une des 
boîtes fi t explosion. Les éclats atteignirent au visage un des 
ram~t~rs et lu i firen t de graves bless'lu es. Son camarade vira 
immédiatement de bord et r amena à quai le paf;ien t qui fut t rans
por té à l ' hôpit:.al. 

Le blessé en fn t quitte pour quelques jours de traitement. 
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17 juillet 1869. - Explosion d 'artifices à Bruxelles. 

Le samedi 17 juillet 1869, vers neuf heures et demie du soir, 
une maison de la rue des Palais située· pr~s du pont sur la Senne 
et habi tée par un ;utificier, fu t complètement détr uite par une 
cxplosiou : celle-ci s'était produite dans la cave où se trouvait 
l'atelier. La maison composée d "un rez-de-chaussée et d'un gre
nier s'écroula. Lr' a r t ificier e t rn fcmm~, qui étaien t ~i,u lit, 
furent précipités da.ns la. cave, mais par u ne heureuse circons
tance la partie du plafond qui se trouvait au-dessus d'eux ne 
s'effondra pas, et ils s'en tirèrent sans hlessures graves. 

Il s'agissait vr;;i.i~emblablement d ' une ii::stallat ion clandestine. 

7 mai 1870. - Explosion à Ombret. 

Explosion du moulin à meules 11° 2 de la Poudrerie d' Ombret. 

Pas de renseignements précis . 
D'après un article de journal, deux ouvriers auraient été 

attei nts et tués sur le coup. 

4 octobre 1870. - Explosion de poudre à la Capsulerie de 
Beaufays . 

L e 4 octobre 1870, l 'usine de Beaufays, exploité~ par la firme 
vVasseige, Dewalque et Cie, fu t le théâtr e d ' une explosion qui 
occasionna la mort de 4 personnes et blessa. la plupart des ouvriers 
et ouvrières qui y tra.vail laieut. 

On s'y livrait , à grand renfort de per sonnel , à la confection 
de cartouches. Dans le couran t de l'après-midi du 4 octobre, une 
capsule aya nt éclaté fortuitement par le fait d'une jeune fille, 
le feu fut mis à sa provision de poudre et se propagea aux 
matil!res explosives qui recouvraient la table de l ' a telier. 

14 jeunes filles et 2 jeunes garçons furent plus ou moins griève
men t brûlés. 

Quatre furent atteints gravement au point de succomber à 
leurs brûlures. 

li n'y eut pas de dégâts matériels importants. On parvint a 
éteindre l 'incendie et à préserver le magasin à pondre voisin 
de l ' atelier. 

.. ' 
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1870. - Accident de navigation devant Anvers . 
Daus une dépêche du Minist re de la Guerre du 30 octobre 1870, 

il est fait allusion au grave incident suivan t : 
1Jn bateau de poud re stationnant la nuit dans l 'Escaut avait 

été coulé par un paquebot. 
Cette coll ision s'était produite par suite de l ' absence de signal 

à bord du bateau chargé de poudre. 

23 novembre 1870. - Explosion à Ombret. 
Explosion du moulin i~ pilons n° '! de la Poudrerie d'Ombret. 

Pas de r enseignements. 

Entre 1870 et 1900. - Inflammation de pulvérin dans un 
atelier d'artificier. à St-Pierre -sur-la-Digue. 
L e sieur Gezelle, qui exploita de 1870 à 1900 un atelier 

d 'artificier à St-Pierre-sur-la-Digue (territoire actuel de Bruges), 
fut un jour victime cl 'u11 accident survenu dans les circonstances 

suivautes : 
Gezelle pulvérisait de la poud re dans une écuelle en bois à 

l'aide cl" un boulet de piorrc, lor squ'une inflammation se pro
duisit. Il fut assez g rièvement brûlé a.ux mains. En mettant 
C' ll lieu sûr un baril de poudre qu'il était allé prendre prestement 
dans un local voisin , il tomba et se fit du mal clans sa chute. 

L a victime ava.it été empoisonnée par les gaz de la. combustio11 
de la, poudre et dut garder le lit pendant six semaines. 

A la suite de l 'accident, M. Gezelle ne broya p lus son pulvérin 
lui-même, mais le fit revenir tout préparé d'une poudrerie. 

3 avril 1871. - Poudrerie G. Hilgers et Cie. à Clermont. 
U ne explosion , qu i p rit naissance dans l'atelier des tonnes 

à pulvériser et à mélanger , détruisit cet atelier et se communiqua 
aux moulins, en brûlant les ouvriers qui les desser vaient. 

Ul térieurement, on sépara les tonnes à pulvériser des tonnes 
lt mélanger, et on les isola mieux entre elles ainsi que des moulins. 

7 septembre 1872. - Explosion chez l'armurier Souweine. 

à Tournai. 
Le 7 septembre 1872, vers 4 heures de l 'après-midi, l 'armurier 

Souweine, rue Sain t-Martin , à Tournai, assisté d'un collet 
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rouge ( 1), montait des poudres au grenier de son habitation. 
Au cours de cette opérat ion, une inflammation se produisit q · 
l 't . U.J 
< c .ermma l ' explosion de la poudre que l 'on montait et de cell 
qui était déjà emmagasinée. e 

Souweine et son a.ide furent retrouvés br ûlés et écrasés sot 
les débris de la cage d'escalier ; l 'explosion fi t d'ailleurs écrou]~;. 
e~ ~out ou en partie plusieurs habitations et causa d'importants 
dcgats dans tout le quartier . 

• ~11 supposa que les victimes, en montant les barils avec pré
cipitation, avaient r épandu de la poudre ou du poussier de poudre 
sur les ~l~rches de ) 'escalier , et que le feu avait été mis à 
cette t ramee par la friction d'un clou de soulier . 

r .1 paraîtrait d 'autre part qu'il existait deux forges dans la 

1~
1,aison , l' une au -rez-de-chaussée et ] 'autre dans 1' atelier de 
ctage. 

. On ne. put établir la quantité de poudre détruite par l'explo-
s1on, mais des voisins s' 't · t cl , ., . cl e aien CJa plarn ts à la police locale du 

anger que présentait 0 • 1 . . . P l1l eux a maison Souweine où l 'on 
accumulait Jusque 200 k" de d b· pou re. 

Le régime administrat· f d d , ~ 
étai t à cette époq 1 .1 es cpots de poudre des détaillants 

ue e smvant . moyenna t . l , 
préalabl e les débitants ." t d' _n une simp e declaration 

' pouvaien etemr 25 1 d 
leur boutique et une réserve . d 't . . <g. e poudre dans 

d , m o ermmee au grenier. l 1 
mesure e precaution prescrite ét .t d ' l , a seu e 
tuya.u de cheminée des lo ~1 exc ure feu, lumière e t 

eaux ou se trouvait 1 d 
système prit fin en 1891 et fut rem la , . a, pou re. Ce 
actuell e. p cc par la reglementation 

17 septembre 1872. - Explos ion du déb. T . 
lez-Herlaimont. it ncot, à Chapelle-

Le 17 septembre, vers 10 heures d . 
de fond en comble la m . d' u .soir, une explosion détruisit 
chanci de poudre 1 ·:1sodn.t Culn . sieur Augustin Tricot, mar-

ll 
· au 1 u 1 aire F ont · 

erlaimont. - arne, à. Chapelle-lez-

, ( 1) Nom sous lequel on 
a cause.d'une particularité 
aux frais des hospices. 

désignait fami lièrement à, T . 
de leur costume 1 . . • ourna1, 

' es v1e1llards logés 

• r 
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La. fille ainée fut trouvée morte sous les débris; les parents 
rurent grièYement blessés et la mère su~comba à ses brûlures 
deux jours après; 5 autres enfants furent brillés plus ou moins 

légèrement. 
Cette catastrophe, survenant dix jours après la précédente, 

rem ua profondément 1' opi11 ion publique; elle provoqua. dans 
la presse les mêmes protestations au sujet de la facili té avec 
laquelle le premier venu pouva,it vendre de la poudre, a.u risque 
de porter la ruine et la désolation clans son voisisa.ge . 

Vers 1873. - Atelier d'artificier Pierre Ricard, à Neder-over

Heembeek. 
Deux ouvrières de l' établissement et un aide-maçon, eu jouant 

dans un magasin, tombèren t sur de la composition fulminante 
retirée d 'une fourn iture de pétards de chemin de fer r ebutée 
h Mali11Ps par !'administ.ra t ion. et moururent tous t rois des suites 

de l' inhalation de rumées nocives. 
La poudre était composée de chlorate de. potasse, sulfure d'an-

timoi ne et ver re pilé. 

Vers 1873. - Même é tablissement. 
Des bombes, mi Res à sécher dans un four qui ava.it été chauffé 

a u préalable, éclalère11t en détruisant le fou f et tuant un jeu11e 

garçon. 
On suppose qu ' un morceau de charbon de bois laissé dans le 

four avant l ' in Lroduction des bombes avait repris feu au contact 
de l ' air. 

19 juin 1874. - Fabrique de pyrolithe . à Liége. 
U n incendie dét ruisit la fabrique de py1·olithe que MM. Burke 

et Cie aYaient éta.blio l'année précéden te à. Liége, dans l'impasse 
H ubart (rue H ors-Château). La pyrolithe était compogée de 
salpêtre, soufre, sciure et charbon de bois. 

Les circonstances de l'accident prouvèrent que cette poudre 
ue méritait pas tout ~~ fait sa qualification d ' inexplosible. L'in
cendie, qui éclata. à 9 heures et demie du matin, fu t attribué 
li l ' inflammation de la pJl·olithe; un des pompiers qui s'étaient 
empressés d 'accourir sur les lieux reçut de fortes brûlures, occa
sionnées par des explosions partielles de pyrolithe. 
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14 mai 1875. - Poudrerie Mulle r, à Clermont-sous-Huy, 

L 'ouvrier de l 'a telier de la tonne ternaire avait déchargé 
celle-ci; la charge de 150 kg. avait été arrosée, mise dans des 
sacs et rangée sur un wagonnet statio nnan t en face de l ' atelier. 
L 'ouvrier in troduisit une nouvelle charge dans la tonne, mit 
celle-ci en mouvement et alla préveni r le mécanicien qu' il aurait 
bien tôt à ralentir, pour lui permettre d 'aller enlever a ux mou
li ns les galet tes finies et leur porter de nouvelles bat teries. 

P endan t cette absence, l ' atelier de la tonne-mélangeoir sauta, 
a insi qu·e le wagonnet por tant les 150 kg . de composition ; trois 
'des moulins fi rent explosion à leur tour et successivement, par 
suite probablement des plâtr as et au t res débris détachés des 
murs par l 'ébranlement et tombés sur la piste des meules. 

Deux ouvriers des moulins furent brûlés, et le chauffeur fu t 
contusionné par la chute des débris de l 'atelier de la tonne. 

L 'accident ne fut pas attribué à un vice de construction de 
la tonne n i à une négligence : la tonne était en t r ès bon état et 
marchait à 10 tours par minute. 

On eut des raisons de croire à u n acte de malveillance, M. Mul
ler ayan t r eçu à diverses r eprises et notamment au mois de m ars 
précédent des lettr es oit on le menaçait de faire sauter la fabrique 
s' il ne r envoyait pas telle per sonne : deux foi s, des explosions 
avaienl:. suivi ces menaces. 

L 'acciden t d u 14 mai' 1875 présen tait de l 'analogie avec celui 
sun ·enu dans la même usine le 3 avril 18'il. 

A la suite d.e l 'acident, on éloigna des moulins d'une part 
l 'atelier de mélange ternai re, qu 'on divisa en deux par t ies des
tinées à fonctionner alternativemeDt, d ' aut r e part le grenoir 
Lefebvre. 

26 septembre 1875. - Explosion d'une poudrière · au Char
bonnage du Carabinier, à Châtelet. 

Le se~l , document intéressa~t que j'ai pu r etrouver au sujet 
de cet evenement est un article de J·ournal que J·e d · . . ' npro un 
c1-aprcs : 

cc Dimanche, vers 9 heu res et demie du 1n ~"1· 11 une w~ formida-
ble explosion mettait en émoi la ville de Châtdet. ' 

• 

r, 1 

0 
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,, Le magasin à poudre et à fourrage ir. stallé à l 'ancien puits 
n° 1 d u Charbonnage d u Carabin ier vena.it de sau ter, ébranlant 
le fauboura et les r ues avoisinantes de St-Roch et de N a.mur, 

b 

0ù pas un carr eau de vitr e u'esti resté. 
» A u moment de l'explosion, un ouvr ier art ificier , le nommé 

Floren t-J oseph Uvier , qu i avait la direction du magasin, s'y 
Lrouvait occupé à confectionner des car touches pour mines, en 
compag nie de son petit-fils, âgé de 6 ans. 

,, C'est selon toute probalité à une impruden ce de ce dernier 

qu' il faut attribuer le malheur. 
,, L es matériaux d u bftt imen t on t été violemment projetés dans 

toutes les directions, effondran t les toitures, b risan t les meubles 
des m aisons voisines. On a t rouvé des débris à. une d istance de 

ce nt cinquante mètres. 
,, Quant à Uvier et à son petit-fils, on n 'a retiré des décombres 

q ue .deux cadavres affreusement mu~ilés. On n ' a retrouvé de 
l 'enfan t que des lambeaux éparpillés, collés au_x pierres, une main 
d ' un côté, la tête de l ' au tr e, le tronc complètemeni écharpé, 
c'était horrible. Le grand-père avait tous les membres broyés. 
li était âgé de 49 ans. 

,, L a cheminée de !"ancien puits s'est écroulée. Quelques mai

sons son t lézardées . 
» U n petit garçon a été légèrement blessé. 
» On aurait pu avoir à déplorer de p lus graves accidents, l'ex

plosion s'étant produite dans un endroit Lrès fréquenté » . 

(Gazette de Liége, n° du 28 sep tembre 1875) . 

6 mars 1876. - Explosion de poudre au passage à niveau 
d' Ap.denne-Seilles. 

U n voiturier qui put se van ter d ' être r evenu de loin fut le 
nommé J acob R iga, de Clermont-sous-Huy, qui, le 6 mars 1876, 
conduisait dans une voiture attelée 200 kg. de poudre de Cler
mont aux mines de fer de H oussoy, commune de Ve#n. 

A rrivé à 12 h . 45 au passage à n iveau de la gare cl ' Andenne
Seilles et trouvan t les barrièr es ouvertes, il s'engagea sur la voie 
lor sque Ja voiture fu t prise en écharpe par l 'express Cologne
P a.ris . L a caiss~ de la voiture fu t projetée à une distance de 
25 mètres et son contenu p resque t otalem ent détruit ; sept barils 
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sur huit furent br ûlé.s ; une explosion se produisit chaque fois 
qu ' un baril , ent raîné par le roulement du t rain, était broyé sous 

les roues. 
Le conducteur, qui n ' avait r eçu d'abord que quelques contu

sions, fut ensuite grièvement brûlé pa.r la déflagration de la 

poudre. 
Quant au cheval, détaché de la charrette, il était parti ~t fond 

de train. 
L es dégâts matériels furent peu importan ts. , . 
La voie elle-même ne montrait aucune trace d explosion. 

A part des glaces brisées, le train ne subit que des dégradations 
insignifian tes. Les voyaget~rs en furent quitte~ pour plu~ieurs 
secousses et quelques moments d 'émotion. L e t ram put contmuer 

sa marche après un court arrêt. 
Aux immeubles voisins du passage à nivtiau, t ant maisons parti

culières que bâtiments de la gare, 011 ne constata guère d ' autres 

dégâts que des vitres brisés. 
La victime, œlevée dans un état lamentable, fut t ransportée 

à l 'hôpi tal d ' Andenne . Elle en réchappa . Un mois et demi après 
l 'accident, elle était en voie de guérison, et elle put reprendre 
ul térieurement du ser vice à la poudrerie de Clermont. 

28 juin 1878. Explosion d'un magasin au Charbonnage 
de Fond-Piquette , à Vaux-sous-Chèvremont. 

Dans la paire du charbonnage existai t depuis 10 ans une pou
drière établ ie et mise en usage sans aucune autorisation admi
n istrative. L 'enquête révéla qu'elle avait été construite et qu'elle 
était exploitée sans souci des mesures de sécuri té r églementaires. 
On y défonçait notamment les barils pour transvaser directement 
la poudre clans les crucho11s de distribution : au cours de ces 
opérations, de la poudre avait dû s'éparpiller sur le sol, s' accu
m uler dans les crevasses du pavement en briques et même être 
en t raînée au dehors. 

Le magasin fi t explosion le 28 juin 1878 dans la matinée; il 
contenai t à ce moment environ 175 kg . de poudre et 30 kg . de 
dynamile. 

On retrouva, à 63 mètres du magasin, le cadaivre d ' un particu
lier, qui n ·appar tena.it pas au personnel du charbonnage, mais 

. . 
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:i celui des établissements de la Vieille-Montagne, à Angleur . 
La vict ime était chaussée de souliers cloutés et ] 'explosion l' avait 
surtout atteinte du côté gauche. 

011 suppose que la ~·ictim~ était venue dans la paire à la recher
che d ' herbes pour la nourriture de ses lapins. E lle devait, d ' après 
les effets produits, se trouver près du magasiu au moment de la 
prise de feu. En longeant cel ui-ci pour r(;.gagner l 'entrée de la 
paire, elle prêtait Je fl anc gauche ~l la, poudrière, et vraisembla
blement elle aura provoqué elle-même la prise de feu, soit que, 
fuma.n t ou allumant sa pipe, elle aura laissé tomber un cor ps 
en ignition sur une traînée de poudre, soit qu 'elle ait fait défla
grer cette traînée sous les clous de ses souliers 

11 octobre 1878. - Inflammation d'amorces à la Capsulerie 
de Beaufays. 
Une ouvr ière tamisait une quantité peu considérable de capsu

les de chasse; elle se tenait à l 'extérieur du réduit de 4 mètres 
sur 4 mètres où se passait l'opération. 

U ne déflagrat ion s'éta n t produite, l 'ouvrière s'en t ira par 
quelques brûlures. 

Le réduit était éclairé par une fenêtre dou ble : une seule vitre 
fut brisée à la fenêtre intérieure, taudis que tou tes les vitres de 
la fenêtre extérieure volèren t en éclats. 

26 mars 1879. - Incendie à la Poudrerie de W etteren. 
U n incendie, qui put être maitrisé a u bout de deux heures, 

détruisit I 'ate lie1· de dosage des matières ternains, le séchoir 
de. la raffin erie de sa! pêtre, une remise ainsi qu ' une étable, le 
tout for mant un seul corps de bâtiment. Le feu prit à l'atelier 
de dosag0 et fut at tribué à la com bustion spontanée du charbon 

de bois. 
U ne légère ex plosion se produ isit , sans suite fâcheuse, a u 

moment où 1 ïncend ie éclatait. 

8 septembre 1879. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie 

d'Ombret. 
Le moulin à pilons n° 4 prit feu le 8 septembre 1879, blessant 

1111 ouvrier e (, causau t des clégftts maté.riels insignifiants. 
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17 déce mbre 1879. - Explosion de d eux moulins à la Pou
drerie de W e tteren. 
2 moulins cont igus, à meules en pierre, chargés de 25 kg. , 

firent explosion sans causer de dégâts m atériels. Un <les ouvrier s, 
occupé 1t arroser les matières en tri turation, fut atteint à la 
figure. 

24 décembre 1879. - Explosion dans le même établissement. 
Le 24 du même moi s, vers 10 heures et demie du matin, un 

ouvrier occupé à, réparer les tamis dans un séchoir, provoqua 
une explosion qui le brüla g rièvemen t à la face, aux mains et au 

pied droit. 
L es dégâts matériels furent insignifian ts. 

23 avril 1880. - Explosion à la Poudrerie de Ben-Ahin. 
Un des moulins à meules de la poudrerie sauta le 23 avril 18·J( 

vers 6 heures du matin. - P as de renseignements. 

7 mai 1880. - Explosion à la Poudrerie d 'Ombret. 

Le moulin à pilons n° 1 fit explosion le vendredi 7 mai V<~rs 
6 heures et demie du soir. 

L'ouvrie~· de servi:e. fu t as~e~ grièvement brûlé 1~ la figure 
et a ux mams. Les dcgats maten els fu rent peu importants. 

29 mai 1880. - Catas trophe de Wetteren. 

U.ne premiè~·e. explo,sion, violen te, survenue vers 6 h. 40 du 
matin, fut smv1e aprcs quelques secondès de d t 

1 . . eux au res p us 
fornudables encore et enfm d ' une quatrième mo· f t L b · , . ms or e. e ru1t 
de la detona~10n fut entendu à 7 lieues à. la . d L h b ' . . ' ' ion e. es a rta-
tious des environs furen t ébranlées Aucu11 1 1 d l ' · . · oca e usme ne 
resta rndemne. Le sol était J. onché de de'b .· d t t , . . , ns e ou es sor tes. 

L explosion avait etendu ses ravages dans le 1 . · . • . , s ocaux suivants : 
1. Dans le bat1men t a locaux mult iples 1 ' h · . , · , e sec ou a arr chaud 

les tonnes de 1er et 2° lissages; , 
2. Deux séchoirs à vapeur accolés; 
3. U n séchoir à vapeur ; 

4 .. Un magasin à poudres vertes avec, à l ''t e age, t\11 lissoir 
su isse et en an nexe un atelier de touillage; 

' . 

r 
\ 

J 
1 

! 
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5. U ne cave à poudres vertes; 
6. Trois grenoirs con tigus : deux Lefebvre et un Congrève. 

L es bâtiments susdits fu rent rasés; les plantations et les mer-
lons qui les entouraient furent coupés ou renversés. Le mur de 
clôt.ure de l' usine fut rasé sur une longueur de 150 métres; des 
maisons particulières sit.uées à l 'autre côté furen t complètement 
détr uites . 

L a. cha1:gc de 5 moulins ~t meules, vis-à-vis d ' un séchoir à 
vapeur, fit également explosion. 

Beaucoup d 'autres bâtiments de l ' usine furen t gravement 
c ndomm,agés et des projectiles furent retrouvés sur toute la 
superficie. 

Au dessus du magasin à poudres vertes ( le bâtiment était à 
étage) se t rouvait un a.ncien lissoir suisse, conser vé à t itre de 
curiosité; ce lissoir comprenait une charpente extrêmement mas
sive et une immense roue d 'engrenage horizontale avec de nom
breux pignons à lanterne ayant chacun environ Om60 de dia.mètr e 
sur l 'axe desquels étaien t montés des barils ordinaires servan t de 
Lonnes de lissage. Les débris du lissoir suisse furent projetés sur 
tous les points de la poud rerie, où ils causèren t de grands 

clégitts . 
L a cave à poudres vertes, par suite de la charge de terre et des 

plantations qui la recouvraient, fut détruite avec violence. 
N ombre des victimes et na ture de leur s occupations, : 
1 t ué et 1 g rièvemen t blessé da ns le bâtiment à locaux mul-

ti pies; 
2 t ués aux séchoirs à vapeur; 
2 tués au cours du nettoyage des chemins enviTonnants ; 
2 tués à la construction des parapets; 
l tué a.u cours du calorifugage d 'un tuy;iu à vapeur ; 
l terrassier tué; 
1 surveillan t tué en se dirigean t vers le magasin à poudres 

vertes; 
1 disparu ; 
1 ouvrier des meules décapité par la chute d'une poutre au 

moment où il s'enfuyait. 
La quanti té totale de poud re détruite fut évaluée à 30.000 kg . 

mais on retrouva sur Je sol, dans l ' usine et dans le parc avoisinant, 
de grandes quant ités de gros grains de poudre ne présenta.nt pas 



-

690 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

trace d ' inflammation et provenant des dépôts et étuves compris 
dans la zone d 'explosion. 

Il fut établi par la position des · débris et l ~ direction clans 
laquelle les arbres étaient rompus ou pliés que l 'accident avait 
pris naissance à !"un des séchoirs accolés, et avait successivement 
entraîné la destruction totale ou par tielle des au tres locaux 
sinistrés . . 

L 'explosion se serai t produite immédiatement après l 'entrée 
de deux des victimes dans un séchoir. 

:ü. le Professeur Chandelou, Inspecteur des fabriques de pro
duits chimiques, et i.\I. Faucher, I ngénieur en chef du service 
français des P oudres et Sal pêtres, chargé par son Gouvernement 
d"une enquête à \Vetteren, aboutiren t à la même conclusion 
quant à la cause immédiate de la catastrophe : ils y virent un 
méfait du ciment. L ' accident fut attribué par eux à. une mala
dresse des ouvriers du séchoir , qui, au lieu de déverser len tement 
dans des cuvelles en bois ·1es poudres étalées sur les cadres 
sécheurs, auraient laissé tomber ou traîné une de ces cuvelles 
chargée de 80 kg. , sur le sol échauffé et parsemé lui-même cl~ 
poudre; le dallage <lu bât..imcn t éLait en briques avec une couche 
de ciment lisse; ce choc ou frot~ement aurait suffi pour provoquer 
u ne explosion: 

Il n 'est pas sans intérêt de reproduire une partie des conclusions 
de M. Faucher. 

" La défiance que nous ont toujours inspirée les dallages eu 
ciment doit faire place à une proscription absolue. 

,, Il faut insister sur le fait que la gravité cl 1 t . , , . e a ca astrophe 
tient a 1 accumulat1-0n dangereuse des n at·' . · t , , . • 1e1 es e au rappro-
chemen t exagere des ateliers et des cle'pAt · , · . , ., , o s qui caracténsa1ent 
cl une malllere gcnérale 1 'installat ion de l d · cl 
teren a pou r en e e W et-

» La catastrophe doit nous faire persévérer plus que jama· 
dans nos erremen ts actuels c'est-à c1·. " l f t d 

18 
. . ' - n e q u 1 au · a mettre connne 

Lo:1jours possible une explosion dans chacun de nos ateliers t 
meme clans tous nos dépôts et ador)te . · t 11 · e 

, ' L une rn s a at1on et un 
plan d ensem ble tels que cette explosion f tal (d . . • a e a.ns un temps 
plus ou mo111s long) a it des conséquences · l' · , . . . . . . aussi 1011tées que pos-
s1 ble. L appl1cat1ou de ce prmc1pe peut conclu·. , cl , 

. . . . ne a onner a nos 
poudrenes une superf1c1e qu1 paraît exagérée a . · 

· l 1 , · , u premier abord 
mais c ont a necess1Lc est absolument démontrée » . ' 

NOTES DIVERSES 

Npilogne . - M. Charles Libbrecht, qui dirigeait _ la poudrerie 
à, cette époque, déclara bien des années après à l ' auteur de cette 
notice que la catastrophe de 1880 pouvait vraisemblablement 
être attribuée à un suicide, La veuve d ' une des victimes lui 
aurait avoué, quelques jours après l'explosion, que son mari, 
après une scène de ménage, aurait quitté la maison en mena
çant de tout fai re sauter et annonçant qu' on ne le reverrait p lus. 
La veuve elle-mêmt! serait morte de chagrin trois mois après. 

La catastrophe du 29 lll,ili entrnîua uu remaniement complet 
de la poudrerie. 

29 septembre 1880. - · Inflammation de poudre chez Mme 
Dossogne. débitante, à Huy. . 

Un-. explosion de pauclre se produjsit le 29 septembre 1880 
vers midi et demie chez M'"0 V 0 Dossogne-Thonou, négociante en 
cigares et a rticles de chaEse, rue d u P ont, 29, à Huy. Un arrière
bât iment dépendant de la maison donnait place St -Séverin. 

La débitante avait confectionné le matin même 50 ca.rtouches 
de chasse et les avait déposées sur une table de la cuisine. 

De la poudre était conservée, partie sous le comptoir de la bou
t ique (1 kg: 500, dans une boîte m étall ique) , part ie au grenier 
de l '<trrièr e-bâtiment ( 12 kg. 500 d ans un baril et 5 kg. clans un 

sac). 
L 'explosion se prnduisit da.us la cuisine située dans l'arrière

bât iment; elle exerça ses effe ts d a us tous les sens : elle défonça 
le plancher, soule\·a le plafond et alla renverser le tonneau de 
poudre déposé au grenier, en en r épandant le contenu sans 
l 'enflammer ; elle rompit et projeta !es fenêtres d 'avant et 
d'arrière, et brisa des vi tres, glaces et une cheminée dans quatre 

maisons voisintis. 
L a débitante seule fut con tusionnée à, la jambe. 

Elle attribua l'explosion à la cléflagr.atiou des car touches. 
L'explication était invraisemblable, d 'autant plus que, des 50 
cartouches confect ionnées, ou en retrouva 49. 

On supposa que Mm0 Dossogne avait voulu sécher de la poudre 
hum ide ou qu 'elle avait déposé t ro p près de la cuisinière la poudre 

·qu'el le compl;it employer. 
(A suivre). 
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L'aveuglement d'une venue d'eau 
par injection de sciure de bois au siège 

de Tertre des Charbonnages du Hainaut 
PAR 

M: L. BRISON 
Ingénieur nu Corps des l\Iines, ù l\Ions . 

Le bnl" <le la présent note est de décr ire une méthode parti
cul ièrement oeiginale utilisée, au sièf!e de Tertre des Charbon
nages du H ainaut, pour :weugler une Yenne cl 'eau importante. 
clans les travaux souterrains. 

J e dois les renseignements qui vont suivr e à l'obligeance de 
:;\[. Dardenne, Ingéniem divisionnai re dn siège de Tertre, qui 
a imaginé et appl iqué le proc6dé dont il s'agit. 

A la cote. 470, à d ix mètres sous le niveau d'un étage en 
prépar ation , on procéda it·, au début cle ] 'année 1940, an creu
sement d'un bouvcau Nm·cl <lest in(' à êLrc utilisé dans l'avenir, 
comm e galerie de tenue a 'eau. 

Le bouveau l'econpa it , en Lrnvers-bancs, des schistes doux, 
régulièremen t inclinés de 30°, pied i\Iidi. Le sondage de r econ
naissance, en direct ion de la galerie, avait rencontré un banc 
de grès, à 2 mètrns en avant du front, un lundi matin, lors
qu 'une for te venue d'eau se produisit brusquement, vers 
10 heures, pendan t que les ouvr iers foraient des fourneaux 
de mines. Les schistes se soulevèrent sous l 'action de l'eau et 

tout t ravail dnt être abandonné. 
Un jaugeage effectué aussitôt indiqua un débit de l 'ordre 

de 40 mètres cubes/ heure. Il n'existait au n iveau de 470 mètres 
qu 'u ne pompe de réserve, capable cl ' un débit nominal do 
70 mètl'es cubes/heu l'e, qui clnt êtTe ma in tenue quasi constam-

ment en fonctionnement. 

• 
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On attendit une semaine, clans 1 'espoir de Yoir diminuer la 
ycnue, mais son débit demeura invariable. J.;e creusement de.;; 
tenues cl ·eau était suspendu: de plus, la situation pouvait 
cleYenir critique en cas cl 'aYarie de la pompe. Dans ces eir
constances, la T)irect ion du charbonnage décida de construire 
un serrement, an Yoisinagc de l 'extrémité du bouveau . pour 

e:outenir la Yenne cl ·eau. 

L'emplacement du scnemc11t :fut choisi dans un banc de 
schiste exempt de cassures naturelles, à 6 mètr es environ du 
front de la ga lei- ie, dont la section « à terres nues » était de 

6 mètr es carrés. 

Le terrain fnt enta illé an marteau-pic, sur une longueur <le 
3 mètres. et une pro.fondeur de 1 mètre à 1 m. 50 sur Je 
pomtour du bonYeau, de manière à mrnager au serrement de 
profonds épaulements clans la roche, e:omme, le montre le cro
qui ci-contre. Afin de ne pas fissurer le t errain, il ne fut pas 
cmplôyé cl 'explosifs. 

Le serremen t· fut co11stn1it sur 3 mèlres d 'épaisseur, en 
béton armé riche dont suit la composit ion en volume : 

2 part ies de ciment, soit 
1 partie de sable, soit . 
2 parties de grenai lles <le la it ier ou por

phyre, 5/20 mm., soit . 

40 % 
20 % 

40 % 

100 % 

trne tu>'au let·ie de 150 millimètres de diamètre intérieur 
triwersait la pa rt ie inférieure du bloc de béton, et pouvait 
être fermée par une \'rtnne. Elle fut mai ntenue ouverte de 
manière à éYiter tonte mise en pression de 1 'ouvrage avant 

prise complète du ciment. 
Après séchage de hu it jours, le serrement fut mis sons 

charge, le 11 mai 1940, par fermetnrè de la vanne. 8uivan t 
ind ication d u manomèl t·e branché sur la condu ite, la prcgsion 
de l 'eau s'éleva rapidement à 9 Kgs/cm2

. Immédiatement, iles 
fuit-es impor tantes se manifestèr en t an raccord entre ~e béton 

et la roche en place . 

__ ..... a~tlllîi..----------------.-............... ~ 
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Quelques jours plus tard, ] 'exhaure du sièn-c aYant ét~ 
suspendue par suite des hosti lités, l 'eau s 'éleva dans .les puits 

jusqu'au niYcan de 375 mètres. 
Après dénoyagc des travaux, commencé :rn début de juin 

on put constater que la ye11uc d'eau, à 470 mètres, n '~vait 
pas diminué et que le serrement con! in nait· :i fu ir. 

Ponr y rcmt-dicr , on augmen ta ] 'épa isseur du banage en 
édifiant, contre la partie existante, une Sl)concle passe de 
2 mètres d'épaisseur en bét·on n on armé. Comme i1om· la con
struction de la précédente, toutes les précautions utiles furent 
prises afin de couler le béton à l'abri de l 'eau. 

Cc travail s'étant révélé inefficace, il fnt procédé, an 
début d'août, à nne injection <le ciment sons pression. 

On nt il isa, à cette fin, une pompe spéciale Dcrihon, action
née à l'air comprimé, qui a:..rait servi à la cimentation lors 
du fonçage des puits et dont les caractéristiques seront r}on-

nées plus loin. 
Le lait de ciment , composé clc 300 Kg;s de riment pom:" 1.000 

l itres d'eau, fut injecté par la lnyanlcric traversant le serre
ment. La p r ession d'injection atteignit îinalemcnl <le 50 à 

60 Kgs/cm2
• 

J.Je travail était effectué à u n poste par 24 heures. Il :;;; 
poursn ivit pendant cinq on six jours et 5.000 K gs de ciment 
furent in jectés sa ns résullal'. Après l'emplissao·e cl" l · . , . ,., " d Cal)fl-
c1tc compr .1se en tre le serrement et le t cnain Je la 'it J • 

1 
··f·, , . . . ' c1e ciment, 

n on c a11 1e, repassait par le Joint entre le béton et la rotohe. 

Dcrn~t l_'é~l10c d_c . c.ette ~entative de ci mentation , 1\'f. Dar
clennc, 1ngt•111cm· cl1 v1s1011na1rc, songea à remplacer ie ciment 
pat· un, J?l:oduit à éléments plus gros, snsccptibles de gonfler 
so,us : action de l 'cau. Il eu t d 'a horcl r crours à la balle 
d avo111e mais cet' e t" . a . . . · ma 1erc proYoqua i L es obstruction~ con-
tmuellcs de la pompe. 

d 
'C~ s~cond essai , fait avec clu c1·ot Lin de ch eval para1'ssa' t 

cvo11· ctre J • 1 , ' ' ' i pus iemcnx : on duL malheureusement l ' b , 
donnci· après injection de 10 berlines de 900 l 't a an-d J ' i i res ~1 ca us 

e OCICLlL' nauséabonde dégagée par ] 'eau t ,' d' ' . e F. l sa mee e crottm 
; .llla eme~1t, 011 décida de l'eC'Olll' il' à la seime d . : 

DYa1t donne de bons résnltat.s p . l l e boIS, qm om e co matage d'un j oint 

J • 

NOTES DIVEHi'ES 6!J7 

entre L'CYêtcmcnt métall ique et béton, lors du creusement des 

puits dn siège clC' Tertre. 
On injecln , en deux semaines, à raison de deux postes de 

travail par jot!l'. 200 bcdinC's de 900 litres, soit 180 mètres 
cubes de scim·c clc bois, mélangée à l'eau en proportion de 
20 à 25 % en Yolnmc. Le mélange se faisait à la main , à 

même le bac c1 'aspiration de la pompe. 
La. venue d 'ean diminua t rès lentement d'abord pour se 

l ·éd n ire ra pidcmen t cnsu ite à la f in <le la. période d'injection, 
clans les derniers jours clu mois c1 'aoüt. Le débit de la fuite 
est resté constant dcpu is lors. Sn iYant jaugeages r écents, il 

est de 4,2 à 4,6 mètres cubes/heur e. 
Î.J 'eau fil t rant par les fuites, pendant toute la Llurée de l·t 

période cl ' injection, n 'a jamais été chargée de sciure. Les par
ticules de bois se sont clone déposées clans les fissures, ainsi • 
que clans l 'espace l ibre entre le serrement et l 'c::-..-trémité du 
hom·cau. A plusieurs reprises, c1 'ailleurs, le tu:·au <le 150 mm. 
de d iamètre trn\'ersant le serrement fut obstrué par un bou
chon de seime tellement compact qn ïl fallut suspendre 1 ïn
jccl ion et pen:cr le bouchon an moyen d'un marteau-perfora

teur pneumatique pour y créer un passage. 

B~ C01 CLl SION : 

On pcnt cl ire que l'emploi de la sciure cle bois a permis un 
rolmatage très safo;fa isan t ·des fuites <lu ser rement, alors 
qu'une tentative de cimentation avait échoué. C 'est pou1

1
qnoi 

la description sommaire cln procédé a paru digne d 'intérêt. 
Il existe diYcrses cir consta nces où les injections de ciment 
restent sans effet : c'est le eas notamment des fissures à parois 

l isses ou d'ouver ture relativement grande. 
L'application du procédé dont il vient d'être question a été 

peu coüteuse. La scinrc cle bois a été obtenue, en partie, à _la 
sc ierie dn charbonnage et pour le surplus dans une entreprise 
Yoisinc. Elle n'a coüté que le· frais de son transpçirt au siège. 

Cette sciure proYena it de bois c1 'essences d iverses, bien qu'il 
soit désirable, en principe, d'util iser les sciures les plus aptes 
à absorber l'eau (chêne, hêtre, etc.), à l 'exclusion de celles 

de bois résineux . 
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Le personnel procédant aux injections se limitait à un sur
Ycillant et deux manœuvres par poste de travail. 

Ces ouvriers assuraient le déchargement des berlines de 
sciure, en plus de l 'alimentation et de la conduite de la pompe. 
Le chargement' des berlines, au jour, et leur t ransport au 
fond étaient effectués par le personnel du service général 
préposé à la descente des bois et matériaux, sans frais <le 
main-d 'œuvre supplémentaire. 

Voici enfin, à titre documentaire, les caract éristiques de la 
pompe d'injection, de construction Dérihon, qui a été utilisée : 

Pompe à pistons plongeurs, à double effet, de 50 mm. 
d'alésage et 350 mm. de" eomse, action née directement par pis
ton à air comprimé <le 230 mm. de d iamèt.1·c. 

Distribution d'air comprimé par tiroir réglable à la main. 
Admission et échappement d'eau commandés par soupapes 

à billes, sans ressor ts. 
Débit : 2,5 rn.3 /heure, sous pression de 60 Kgs/cm2. 

L. BRISON 
' 

avril 1941. 

Le Sauvetage dans les Mines 

Les Centrales Minières 

de Sauvetage en Belgique. - Leur organisation. 

·Quelques exemples d'interventions heureuses 11) 

PAR · 

Ao. BREYRE 
Ingénieur en Chef Directeur des Mines, 

Professeur it l' UniYersité. de Liége, 
Directeur de l'Inst itut National cle3 Mines. 

(Extrait de la Rei; ue Unii;ersr.lle de.< Mines. 1941 (8° série, t. XVII, n~ 4.) 

Résumé. - L es ltppareils de srmvetage po11r les nânes exi
gent, en rctison de leitr emploi drms les gcùeries sotderraines, 
des q1t.ctlités cle solidité et d'éta11 chéitê exceptiomielles ct1ix
qitelles qnelq1ies types senlernent satisfont . Certai?1s types d'c11>
pcireils, admissibles à ln w rf ace on dans des bids de résistci.nce 
passive, doivent être écctrtés des trwvanx soitterrains. 

L 'expérience a. très vite fciit abandomier l'iclée, consacrée e?1 
premier lie1i par les règle111ents, cle dépôts i11dividi1els par 
siège gris01.ttll1tx; ce système entraîne 1we t1:op lo11rde . charge 
et ne donn e pnr conséq11ent auc1i11e gara11t1.e d'entretien des 
appcireùs, des foiirnitiires et. des contrôles. 

L'organiscition d"iine stat1011 ce11trale. de scw ~·etcige, potir . u11 

de 
mines grisouten ·es d'nn bassin s'est wtposee rctpide-

grn1ipe , . f . 
. t C'est 1er seule façon d'ass11rer l- e?1tretil311 pa.r ait et 

111en . . d · z·· constant des cippnreils et des fo10-mtures, 'orgamser ws-
trnction métll ocliqne cles smii·e·tcnrs. 

· t· fnite le 25 J·uillet 1939 à l'Ecole P olytechnique 
(1) Commu.n1cn ion · . .' • 

1 
z ··ci nu v• Congrès rntcrnattonal de sa1welag<.> et des 

F écler n le r e 1111 1 

premiers secours. 
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Le.s scmve' eurs pen1w11e11ts ont nne édncation co 111 plèie de 
sauveteitrs; il.ç connaissent à fond lenrs appareils, leur entre
tien, leur contrôle. Comme il importe qii'ils ne perde11t pas la 
pratique des tra v<mx miniers, i1s sont employés s.itecessivement 
denx semaines à lei Centmle, · 1mis quatre semaines dans les 
tra rnux dtt fond. 

lls servent d'instructeurs attx sau venem·s-g;u ides, becmcoiip 
vlus 110111 breux, qui sont l'épa.rtis dmis les différents sièges 
affiliés et ciux divers postes de t ravail. Ces smweteiirs-guides 
prête1lt leurs concours comme guides dam; les trnvcmx sinù
trés ri l '(l.rrirée des sanveteurs permanents. 

. Vntnrellement, clrnqne centrale a sa cham bre d'exercice, 
ai·ec les dispositifs reprod1lisa11t les divers fypes de trarnux 
d'nn scmvctage minier (trnnsports de ble.çsés, de matériaux, 
co11fection d'un barrage, etc.). 

Celte organisation a donné d'rxcellen fs résnltals : non sen
lcme11 l elle a maintes fois permis cl 'explorer rapülem ent 1ine 
mine siliislr(c, de mmener des victimes, de combcittre mi i11ce11-
die. mais elle a fait ses vre-iwes an point de vne d1i sawvetage 
des i·ies li iwwines. 

. 'ig1ialon.s notmmn ent les sauvetages eff ect-ités en 1930 et en · 
1.937 par les Centrales de il.!rtrci11 elle (Charleroi) et cle Ressaix 
(Cen tl'e), inter l'entions qui ont smwé respectivem ent quatre 
el six minenrs isolés dcms nne galerie - envahie vcir itn déga
gement instcintané de grisou. 

L (L 111.1'ssion dn scrnl'etenr élève hi mentalité d1t mi1lenr à ttn 
nfrecrn qni fo rce l'admiration. Les scmvefoges réalisés 011t mis 
ln chose c.n évidence. 

. Lei condmnnation des dépôts par siège, vnlcible pour 11os bas
sins de Jfoin<mt et de Liége r1 cause de la fciible JJrodiiction 

' l ' n est P us ualcible poiir les sièges de Ccimpine, lei prodiiction 
d.e, c~1acnn d'e11x citteigncmt celle cl'1m gronpe de sièges affi
l~es a ~me de nos ce1.itl'ales de smwel<lge dn Snd. Le bassin, de 
Cam pme ~st pe1< gnsonteux et n'est donc vas soumis à, lei ré
f!l< 111enlalion s1lr le smwetage. Certa,i11es sociétés songent à 
111slallcr 101c centrale; les centrales dti Sud 17eiivent servir de 
modèle. 

. f . 

4 • 
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Les centrales de sn uYetagc don t nous allons parleL', sont 
c'Cl lcs qui sont po111·\·ues d'npparci ls respirntoi1·cs indépendants, 
à circui t fc1-m(., par conséquent cl 'appareils munis d 'nn r ése1·
rni 1· d'oxygène et de ca 1·t ouches de potasse ou de sonde ponr 

r égénérer l'ail'. 
Ces appat·cils ne son t néccssa i rcs q n'en cas d 'explosions ou 

d'incendie ou encore en ens de dégagement de grison en quan
t ité telle que l 'atmosp hè1·e est il'l'espirahlc. 

La Belg ique cxtn1it 93 % de sa proùuction de houille de 
chan tiers gri souteux, 7 % seulement JH'OY ienncnt de dianticr 

sans g1·isou . 
Seules cependant les m ine fra11chcment grisout euses cl spé

cialement les mines à dég<lgcments instantanés de grisou j us-
1 ificn t la ptéYis ion de dépôts c1 'appa1·cils r espiratoires. 

Les appareils destinés à être ntil is(•s dnns les mines ex igent 
des qual ités spéciales cl 'étanchéi té, de sol idité, en rnison des 
~onclitions clans lesquelles les por lems doiYcn t opérer : les 
.mtl\'etcurs doi\·c11L pouvoir circuler dans les galerie· plu· ou 
moins hautes, raYngées sotwen t par des éboulements, dans des 
gaz complètement irresp irnble:, toujours asphyxi ants, parfois 
t ox:ques. De cc fait, certa ins Lypes d ·appareil ·, admi.ssibles ?i. 

la surface, sont à écar ter des snnvctages miniers, pom lesquels 
q uelques types en nombte r 0c1n it, très voisins les uns des 

a utres, on t ét'é aclopt és. 
L a. réglemcnt;.1 t io11 belge (nnê'. é royal du 23 juin 190 ) 

arnit prén1 d 'nbo1'tl des dépôt·s cl 'apparci ls respiratoires pour 
chaque mine franchement grisouteuse; il y a longtemps que 
cc s:rstème est conda mné : vu le cas exceptionnel de l 'cmploi 
des 'appare ils de sauYclage cl le caractèr e des mines, petit.es 
on moyennes, fJUi formen t nos bassins grisouteux, il présente 
une trop lourde drnrge et ne dom~e, de ce fa it , aucune garan-

t ie cl 'ent retien . 
Il 

110 
fout pas oublier que tout dépôt cl 'appareils respira-

toii·es exige ]a survei lla nce et L'en tretien pèrmancn t des app1·0-
vis ionncmcnts ( e:ar ; ouches de potasse. bonbonnes cl 'ox:.;·gènc ) , 
l 'entretien des appareils et accessoi res (tuyaux flexibles, joints, 
étanchéité des soupapes et tn,vau teries, etc.), bref, un ensem
ble de soins qni dema ndent 1111 ser vice permanent . 



•---

702 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Aussi la station centrale s'est imposée, elle résout complè
tement le problème; l 'arrêté de 1908 pr évoyait déjà, pal' déro
gation, l'existence de dépôts communs à plusieurs mines, 
moyennant une a ntorisation ministérielle. Cette solut ion, pré
vue com me une dérogation, est au con traire devenue la solu
tion normale (2) . 

Comme dit précédemment, les appareils respiratoires ne sont 
imposés qu'aux mines ·grisouteuses de deuxième et de troisième 
catégories (c'est-à-dire francheÙ1ent grisouteuses et ·à déga
gements instan tanés de grisou ) . Ces mines font tontes partie 
des gisements Sud, cle l\fons à I.1iége. Nos mines modernes 
de Campine, formant le g isement Nord, sont peu grisouteuses 
( premièr() eatégorie) et ne sont clone pas astreintes à la r égle
men tation des appareils de sauvetage. 

D'autre part, les mines de t roisième catégorie (à dégage
ments instantanés de grisou) sont concentr ées dans la province 
de H ainaut, qui compte trois centl'ales de sauvetage, savoir : 
Frameries pour le bassin <le :Mons, Ressaix pour le bassin du 
Centre, l\iarcinelle pour le bassin de Cha1·leroi. 

Dans ces cen trales, les principes suivants sont appliqués 

Organiscttion d 'une c&ntrale, recriitement, enfrciînement. 

Une station de sauvetage comporte : 

1° Des sa ni:ete1irs venncine1its, mineul's, sauveteurs de m , _ 
lier, r ecevant une éducation complète de sauveteur et de e . . ' a . , secou -
riste, astrcJJ~ts a es exer cices freqnents tout en restant en 
contact suffisant avec les travaux souterrains où ils travaillent 
encore les deux tiers du temps. 

?es hommes conna i_ssent vraiment leurs appareils, ils ont 
fait de nombreuses fois toutes les opérations cl 'ent t . t . . re 1e11, ous 
les exercice possibles. 

(2) La formule de la Cenlrnle de snuveta ·· 
l é l 

. . • ge par s1ege, qui est con-
c nmn e c nns nos vieux bnssms du Sud sernit 1· hl 

C · , ' npp tca e nu contr · 
en nmprne ou la production d'un sic' ge . é t , iure iepr sen e a peu · 1 nnge des chn1·bounnges groupés dans une cent. 1 l pre3 e ton. 
B

. 
1 

. 1 11 e c e sauvetage du S d 
1en que es mines de Campina ne <oient t · u · 

trLt ion sur les nppnreils respir~toire; ce tp.ns ns remtes i't ln r églemen-
' r nmes ont cléJ'à. a é 

eentrn le de snuvefage. ' • m nagé une 

., 
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Ils ont confianc:e dans leurs appareils; ou a pu, par l 'in
tervention constante des moniteurs et du directeur de la Sta
tion, parfaire !cu l' éducation de' sauveteur. On peut compter 
sur eux. 

2° Des sani·ete11rs-gnides, qui sont choisis dans le personnel 
surveillant des mines affiliées : ces hommes, après leur ins
t ruction complète de sauveteur, ne sont plus astreints qu'à 
dC's exe1·ciccs périodiques - t r imestr iels par exemple - dans 
lesqnels ils sont encadrés par les sauveteurs permanents. Ce 
personnel a pour but, en cas cl 'acciden t, de donner au." sauve
teurs professionnels, toutes ind ications utiles sur les voies, 
galer ies eL com munications du siège sinistré. Leurs appareils 
sont entretenus ù la centrale et amenés pat· les sauveteurs per
manents lors cl 'un sinistre. 

Par la force des choses, les sauvetèurs permanents seront 
surtout recrutés dans le personnel de la mine la plus voisine 
de la centra le de sauvetage. 

L e choix dti clil'ectenr 01t clief de la station de sauvetage est 
délicat. Autant Yaudra cc chef de senice, autant vaudra la 
station. Il doit être à la foi~ technicien , secouriste, éducateur, 
organisateur. 

L'ordre, la minutie, sont des qual ités indispensables. Les 
·consignes diverses en cas c1 'alerte doivent êtr e bien établies. 

Doivent êtr e affichées bien à vue, les adresses de tout le 
personne], les numéros téléphoniques des mécleeoins, des auto
rités, des mines affiliées; bref, tou t doit être bien p révu, ne 
laissant rien non précisé en cas d'alerte. 

J e ne pense pas que l '011 puisse assurer la bonne organisa
tion d'une station de sauvetage avec moins de dix-huit sau
veteurs professionnels. L'organisation des centrales du Hainaut 
est basée sur ce chiffre : trois postes de deux sauveteurs assu
rent la permanence avec deux moniteurs, pendant deux se
ma ines. Les hommes font ensuite quatre semaines de travaux 
souterrains et ce cycle se renouvelle. 

Les moniteurs on chefs cl 'équipe, sont méeoaniciens et chauf
feu1·s. 

Je donne l 'organisation du dépôt central (nous disons actueL 
lemcnt la centrale de sauvetage) de Marcinelle, telle qu'elle 
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r ésulte des arrêtés ministériels des 29 juin 1929 et du 25 no
Ycmbre 1930. Elle peut ser vir de modèle : 

« 1° Le dépôt se trouverlt sous la direct ion d'un chef de 
service rcsponsahlc vis-à-vis c1 'un Corn ité cle smveill ance (3) 
et également vis-à-vis de l 'Aclministration des Mines. 

Cc che f de service, r ésidant dans le voisinage immédiat dn 
dépôt" vci liera à l'entretien des appareil s et organisera les cxer
ci0es cl 'ent raînement . 

Il aura sous ses ordres deux mon itcm·s capables de l 'aide1· 
dans cette tâche et de le remplacer an besoin; ils habiteront 
éµ:alemcnt dans le voisinage immédiat du dépôt et seront, à 
tour de i·ôle, de permanence à celui.ci. 

Ils se1·ont à même de conduire l'automobile prévue ci-après. 
2° Le personnel su dépôt eomprendra, en outre. dix-huit 

smn-eteurs professionnels recrutés cxcl usivcment parmi les sm
Yeillants ou les 0nn icrs qual ifiés des sièges de la région dassés 
parmi les mines à grisou de la troisième catégorie. I ls habite-
1·ont dans les environs d u dépôt. 

Ils seront répartis en t rois groupes, comportant chacun trois 
équipes de detL'C hommes. Chaque groupe, à tour de r ôle, sera 
de scrvic>c au dépôt pendant deux semaines consécu tives; pen
~1ant cc temps, les hommes des autres groupes t rava illeront 
clans les charbonnages. 

A chaque poste, une des équipes du groupe de service sera 
de permanence au dépôt; pendant cette permanence, la dite 
équipe se1·a entraînée à l 'emploi des appareils respiratoires 
sous la direction de l'un des moniteurs prévus ci-avant et 
contribuera à l 'instruction et à la formation de sauveteurs. 
guides mentionnés ci-après. 

3° Le personnel de chaque siège c1 'extraction comprendra 
au moins 3 salweteurs-guidcs; un de ccux-C'i sera présent au 
sièl!e à chaque poste. 

Ces agents, destinés à servir de guides, en cas de sinistrC' 
aux sanve! curs venus du dépôt, devront connaît.re parfaite~ 

(3) Le Comité de surveillance est généralement une clélégnlion a.es 
directions de~ mine~ affil iées . 

l 
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ment la t opographie de tous les travaux du s1egc; ils seront 
choisis parmi les agents de la surveillance générale. 

Quatre fois par an, au moins, ils s'entraîneront, au dépôt, 
au port des appareils respirato~res, après y avoir reçu une 
instruction complète concernant leur emploi. 

40 Les appareils seront agréés par l 'Institu t National des 

Mines'. 
5° Le dépôt sera relié à t ous les sièges par t éléphone et les 

dispositions seront pr ises pour que l~ communication p uisse 
être obtenue à tout moment, tant de jour que de nuit. 

60 Il se t rouvera au dépôt, une automobile en pcrmaneneoe, 
munie de dix appareils en par fait état de fonctionnement. Le 
dépôt renfermera, en plus, un cer tain nombre d'appareils de 
réserve destinés à l' instruction et à l 'entretien d~s sauveteurs. 

7° Les sauveteurs, avant d'être admis, seront sou mis à un 
examen par les médecins in~pecteurs du t ravail; cet examen 
.:;era renouvelé tous les ans. » 

Chaque centrale d ispose naturellement d 'nne salle d'exer
cices spacieuse où sont rep1·oduits les principatLX genres de 
communieatious et galeries rencontrées dans les mines et où 
peuvent s'opérer les <l ivers t ravaux à exécuter en cas de sau
vetage : t ransport des blessés, boisage, t ravaux de maçonne
r ie, r éfection d 'un sou tènement, roulage, etc. 

J.,a chambre peut, suivant les progrès de l 'instruction des 
sauveteu rs, êfrc remplie d'air pur ou de fumées (4) . 

Les compagnies ont donc des sauveteurs-guides réparLis par 
siège d ans les divers postes de t ravail, à raison d'un à trois 
sauveteurs par poste su ivant l 'importance du siège. 

En dehol'S de l 'organ isation des premiers secours, aucun 
équipement ne se t rouve dans les mines affiliées; l 'expér ienec 
a montré que l 'on est bien plus ce1'tain d 'avoir venant de la 
centrale, des appareils en parfait état à la mine sinistrée dans 

(4) D nns le bassin de L iége, qui ne comprend pns de mines ù. déga· 

t 
· 

1
stantnn<1· l'or"nuisntion €St un peu différente : ln permn· gemen s 11 -~, o 

> ln Centr·alc est assurée, pnr le chef d'équipe mécanicien et un nence i. • . . , . 
infi rmier . Les snu.veteurs guides sont répartis, t•omme d hnb1tude, dans 

les divers sièges. 
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m~ tem?s moindre que celui qu 'exigera it la revision 
re1ls existant à la mine. d 'appa-

Le rayon d '~ction de nos centrales n ;excède J. ama · 20 1-
cl" st .d 1s '-m 

1 ance r ap1 ement franchie avec nos moyens mode, ., 
J 

. . - rnes. 
e ne sms aucunement partisan non plus d 'app . ·1 · . are1 s r espi-

ratoires conser vés, comme j'ai vu parfois à l'étra , a J . A , ·1 nger, ans 
a n~me meme ou 1 s ne présentent pas de gara ntie d 'entretien 

suffisante. En ms de besoin on t rouvera souvent J t . ' ' es uyaux 
en caoutchouc durcis, les soupapes calées des manques d ' 't -
J , . . ' , ' e an-

c lCJtC, etc._.., tous defauts qui rtindraient dangci-eux l 'u cr 

des appareils. saoe 

L'organisat ion que nous venons de décrire a fait se 
1 

, , ' · · s preuves 
et a (on ne d excelJents résultats. Non seulement elle · · f · ' a permis 
mamtcs ois cl explorer rapidement la mine aprc's un ·cl d . . acc1 ent 
~ ramener les Vlct1mes, d'ar rêter un .ineendic souterrain' 

d effectuer des barrages isolant tm chant ier mais elle d '": 
, "f l ' a eJa 
a son act1 e sauvetage de vies humaines. 

Dans nos mines à dégagements instantanés, le cr euse • 
des travaux préparatoires, des galeries se di rigeant ver~

1

~:: 
couches de houill e vierges, offre un danger par ticulier . , 1 
recoupe de ces couches, on a p arfois de violr.nts dérr . a a 
<le rr ,· a l ' d d . oagements ou sou, e or re e pluSJenrs milliers de mètres . ] · 
remplissent entièrement la gal erie d 'accès et ren~l )CS, ~u t 
mosp hère irrespirable. en ent 1 at-

C 'est pourquoi nous exio-eons parmi les ' 
1
, J 1. . J o ' mesures spécial 
o) 1gat1on eie ménager , dans la o-aleric cl, , ·, es, 

t 
. "' acces a un 1. . 

ancc comprise entre 50 m et 150 d f ' ' e c 
1
S-. m. u ront d 'a, 

une chambre-abri . Cet te chambre al. , , , ancement, 
d 

-c Jri rrenérnlc t 
ans une paroi la tér ale d e la gal ,· ' o . men creusée 

. · , . eu e, est alimenté . 
compumc de la eanal1sation rrénéral e, en air 
cée de trous et commandée p: r un e, par une conduite . per-
chambrc-abri. cel le-ci est nmni d' e va nne à l 'intrieur de la 
f 

A ' e une porte n 'tall " 
enetrc permettant l ' inspection t . , 1e c ique, cl 'une 

• . . , e s1gnalee par une l , 
111que a verre ronge, placée f ampe clec-en ace de la porte d ' , 

Lor.c::que les s ignes avant entree. t , -com·curs cl 'un d, 
ane se produisent (crépitements du f r c~agement instan-

vements dans le soutènemen t t l ont' c1.aquements, mou
dans la eham bre-abri (de là le' le c.)' es ?uv~· 1ers se r éftwient 

s ongneurs md1q , "' uees plus haut : 

.. 

"' 1 
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50 m. au moins, car la galerie sera remplie sur m1e certaine 
cl istane::e par les projections de charbon et de pierre; 150 m. 
au plus, p our ne pas exposer les ouvrier s à t omber asphyxiés 
avant cl 'atteindre l'abri ), et attendent l 'arr ivée de secours, 
grâce à l 'alimentation en air comprimé. Des bonbonnes avec 
inhalateurs sont de plus déposées d ans l 'abri. 

Relatons deux interventions remarquables des centr ales de 

sauvetage : 
Le 4 octobre 1935, clans un charbonnage de Charleroi, un 

ingénieur arr ive ver s midi, pour insp ecter le front d'avan ee
ment cl ' une galerie à travers ban cs qni devait r ecouper u ne 
couche; tr ois ouvr iers se trouvaient au t ravail. L 'ingénieur 
examinant les terrains, s'aperçoit qu 'il s'en détache des mor
ceaux et, se rendant compte de l 'imminen ce du danger, fait 
éYacucr immédiatement le front de travail et ordonne de ga
gner d ·urgence la chambre-abri qui se trouvait à 90 m. en 
arrière ; il s1ùt les ouvriers. A p eine avaient-ils par<:.'OtITU 40 
à 50 mètres qu 'ils perçoivent un violent déplacement d 'air et 
sont rejoints par un nuage de poussières. Ils pressent le pas 
et au moment où ils pénètrent dans la chambre-abri, la lampe 
de sùreté de l 'ingénieur s'éteint, signe que le grisou les rejoi
gnait à leur tour. Les quatre hommes f erment derrière eux la 
porte de la chambre-abr i, ouvrent la vanne à air comprimé et 
at tendent les secours, en grand calme, car la présence de l'in
génieur assurait le sang-froid. 

Un ouvrier qu i revenait du puits, vers le front, ayant perçu 
le coup de vent, avait r ebroussé chemin et donné immédia
tement l 'alarme p ar téléphone, à la surface . 

Tout de suite la station centrale de Mar e::inelle est alertée. 
I ci, donnons la parole à lVI. Meurant, directeur de la cen

tral e, qui fait , en termes concis, lapidair es, le r écit de l 'in-

tervention : 

Inter vention du ser vice de sa1ivetage 
au puits n° 25 

des Cllcwbminages de Monceaii-Fontaine le 4 octobre 1935 

A lerte. _ A roidi et une minute, le charbonnage prévient 
qu'un accident s 'est p roduit au siège précité et que la pr é-
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sence des sauveteurs est nécessaire. On croit qu ' il s'agit 
d 'un d égagement instantané sans pouvoir fournir aucune pré
cision. 

A midi 5, la voiture de sauvetage, munie des dix appareils 
respiratoires faisant l 'équipement réglementaire de la voi
ture, part avec les deux sauveteurs de garde : Rowie Gustave 
et Vanderstock Nestor, sous le commandement du chef d'équipe 
Tirifaby. . 

Descente. - A midi 15, les deux sauveteurs sont descendus 
à l 'étage de 790 mètres où s 'est produit l'accident. On sait 
qu 'un dégagement instantané s'est produit dans un bouveau 
de r ecoupe au midi à plus de 1.100 mètres de la r ecette et 
qu 'un ingénieue et trois ouvriers sont restés dans les travaux. 

A midi 25, les sauveteurs Wuest et Deblendc, amenés par 
l 'ambtù ance, sont descendus à 790. 

A midi 55, qt:atre autres s~uveteurs : H uysman, Divers, 
Cour bet et Quartier sont envoycs en renfort. M:. And ré in"é
nieur divisionnaire est sur place depuis le début de l ' int:r 
vent ion .. ~L ?e~is, directeur des travaux, est descendu après 
la premiere eqmpe. 

Les sauveteurs. de la première équipe, ont été envoyés vers 
les fronts et en arrivant à proximité cl 'uue chambre-abri 
construite à 90 mètres en arrière des · travaux, ils constaten ~ 
que des hommes l 'ont oc·cupée. Ils entrent aussitôt en con tact 
avec M. Abrassart, ingénieur. 

Sur indications de celui-ci, le sauveteur Vanderstock s 'avan
ce vct·:; le lieu de l 'accident , mais ne peut parvenir à f ront, la 
projection de eha rbon ayan t obstr ué le bouveau sur w1e ving
taine de mètres. Après avoir déplacé un canar pour r établ ir 
l 'aérage, Le sau veteur rejoint Rowie et va prendre à l'envoyage, 
des appareils respiratoires, pour permettre aux r escapés de 
t raverser la zone d élétère qui s'étend jusqu 'à 100 mètres du 
p uits. 

M. Denis, qui a endossé un appareil, dir ige les opérations. 
A 14 h. 40, les rescapés et un premier groupe de sauveteurs 
remon tent à la surface. 

Le détachement rentre à la centrale à 14 h. 45. 

......... __________ _ 

1 
"' 

Î 
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La garde a été assurée par Lambert et Smessaert, que l 'on 
a fa it r emonter du 11° 23. 

D ix appareils r espiratoires ont été u t ilisés pendant environ 
50 minutes. Aucun acciden t on incident de fone:.tionnement 
n 'est à signaler. 

* * * 
Quatre vies hu maines venaient d 'être sauvées ; le récit 

objectif, sans phrase, est émouvant dm1s sa simplicité. 
Remarquez que lorsque les sauveteurs arrivent à la cham-

' , t t bre-abri, les prisonniers ne montrent aucun enervemen e 
d onnent au con tr aire des instructions pour aller d 'abord amé
l iorer l 'aéra"c avant de procéder à leur délivranee. 0 

* * * 
Voici un autre exemple, survenu en 1937. 

Un charbonnage du Cent re, qui n'avait pas encore donné 
lieu à des dégagements instantanés de gr isou, creusait une 
" alerie à traver s-bancs, vers une région vierge, tenue pour 
~uspecte par l 'Admin istration des Mines, qui avait prescrit 

. l 'aménagement d'une chambre-abri en arrièr e <lu front d 'usan
cement. 

La nuit du samedi 16 au dimanche 17 avril l937, h;1it 
hommes étaient occupés dans cette galerie; deux, en arrière, 
évacuaient un wagonnet ; six étaient à front . Un dé~agcni ent 
survient, les deux hommes à l 'arrière gagnent le puits r,t 
donnent l 'alarme; les six autres se sauvent dans la cbambre
abri. 

A la centrale de sauvetage de Ressaix, l 'appel de secours 
du charbonnage est perçu à 3 h. 20 du matin : « six hommes 
r estent d ans m1 bouveau où s'est produit un .dégagement ins
tantané ». 

A 3 h 25 les deux sauveteurs de garde et le moniteur-chauf
feur , qu.itte~t la centrale avec ~a voiture de sauvetage équipée 
de ses dix appar eils r églementaires. . . , . 

P ar suite de r éparations de routes, 1ls sont obhges de faire 
un détom·, que les sauveteurs regagnent en partie, en endos
sant leurs appareils dans le trajet même . 
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A 3 h. 50, il':l sont au puits sinistré; à 3 h. 55, ils deseoen
dent avec un sauveteur-guide. Les trois homn~es vont r econ
naître les lieux ; la galerie d 'accès est naturellement envahie 
de grison. Ils arriven t à la chambre-abri, trouvent les six 
hommes (2 accroupis, 4 couchés) sains et saufs, les empêchent 
de sortir dans la galerie infestée, leur font comprendre qu 'on 
va venir les an ver aYec des appareils respiratoires qu'ils pour
ront endosser. Le sauveteur-guide repart à 4 h. 30 vers 1 
puits,, pour chercher les équipements, tandis que les deux sat~ 
vet eurs de la centrale vont vers le front d'avancement ouvrir 
des guichets à la tuyauterie d 'aéra"'c pour facilitei· l ' ' 

. . o • evacua-
t1on du gr isou. 

Dans l 'intervalle, dès 3 h. 30, à la Centrale le cl f D 
. bil. , ' ie au"'e 

avait mo, 1se quatre antres .sauvetem·s qu i partent de la 
Centrale a 4 h. 30 dans la voiture ambulance et . · . 

. t . . t , , • h 50 an1vent au pm s s1ms rc a ·~ . . 

La première équipe de sauveteurs était ·t· 
1 

· pai ie avec: deux 
équipements vers a chambre-abri 11 " a · ' 

• J • six personne ' 
ver et l 'on n 'arrive qu 'avec d . ·. s a sau-eux appareils permett t d 
t raverser la zone infestée. an e 

Y aura-t-i l un discussion pour savoir · · 
· 'l N 1 b l qm partira le 1ne 

m1cr. on : e ouve eur.-chef d 'équii)e . t 1 b -,. . e e outefeu dé il. 
r en t qu ils par t iront les derniers : "'este a.m· , b C:.' a-

• ' b a na le pour l 
gens qm n ont pas eu, comme l 'officier d . ces 
ple, l 'éducation de l 'honneur geste qti· e marme, par exem-

' i montre 1 
d 'âme de nos mineurs, dans leur envelo J e a. grandeur 
fruste. l P parf 01s tm peu 

A 5 h . 5, la seconde équipe de sauveteur . 
les deu.."'< ouvriers d 'âge moyen peu , s allait rechercher 

· ' apres la tro· . , , · 
ramenait le bouveleur-chef d 'équipe 1s1eme eqmpe 

, et le boutefeu. 
Des 6 h. 10, tout le monde éta"t . , . Bil t rarnenc s . 

p mts. an de cette intervention . .· . . am et sauf au 
· SL'i: v ies hum · 

Ce sont là des cas de sau . t . . ames sauvées. 
. ' c age chrect , 1,. 

appareils était indispensable. 1·1 f 1 
. ' ou mtervention des 

, anl rait aJ· t , 
cicntrales de sauvetao·e d 'auti·es . ou ·e1· a l 'actif des 

. " ' . vies sauv ' 1 
mentalité élevée qui se crée ch 1 . ' ·ces, c u fait :le la 
~ ;i • ez e m111eur ~ 1 . 
t-'UUCat1on de sauveteur et de se . .i a smte de son com1ste. 

,J . 

. ~ 

CHRONIQUE 7H 

Il se forme une élite, le sauveteur est toujours prêt à inter
venir, même au p éril de sa vie, et alors qn 'il n 'est p as en ser. 

vice commandé. 

Citons un exemple : le 9 janvier 1939, dans un charbonnage 
de Charleroi, un dégagement de grisou envahi t une taille et 
fait tomber les ouvriers asphyxiés. 

Arthur Chrétien, un sauveteur de la station de l\'Iarcinellc, 
qui travaillait au bas de cette taille, a été atteint lui-même, 
mais il a pu gagner l 'air pur, à la voie inrérieure; il n e songe 
qu ·~t sauver ses camarades : à ia centrale, il a appris qu'à. 
force de volonté, à. la .condition d 'être brave, un homme peut 
dompter momentanément le besoin de r espirer , pour aller, dans 
le g1·isou, au secours d 'une victime. 

Remontant la ta il ie, il cherche, en tâtonnant, les corps éten
dus, en découn·e un. qu 'il t raîne vers l 'air pur, et à cinq 
reprises il accompli t le laborieux parcours, qui s'allonge à 
ch~que victime. 

Quatre cl 'entre clics lui devront la vie. Et quand les secours 
anivcront , cet homme, épuisé par tant cl 'efforts, s 'offrira 
encore pour aller effectuer une dernière reconnaisssance. 

A plusienrs rep1·ises aussi, par leur t rès prompte interven
t ion, les centrales ùc sativett1gc, sans que les appar eils r espi
ratoires aien t ?t intervenir, ont ramené à la vie des victimes 
r etirées asphyx iées d'un éboulement, ou des victimes d 'un 
accident par élec:troeution, notamment en utilisant des injec
tions hypoderm iqucs d 'oxygène, ou des appareils ranimem·s. 

Par la force des choses, les centrales se sont vu confier des 
ser vices annexes ~ ce sont des s tations de secours en cas 
d'incendie ; ma intes fois elles sont inten ·enues pour des usines, 
ou même pour des communes ; elles sont devenues des noyaux 
anonr desquels se développent les mesures de sécurité minière : 
formation des secouristes, du personnel assur ant les premiers 
secours en cas d 'accident, constitution des approvisionnemen Ls 
de premiers soins dans les mines, etc.; elles or gan isent des 
cours spéciaux de moniteurs pour les ind ustries ou les admi
n istrations communales, des séances d 'études sur les acc:idents - ' développent les affiches et notices préventives, etc. 
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L 'organisation des centrales de sa uveta "e · • · , . , d · <., que J ai decr 1te 
rcpo.n vraiment .au but à atteindre; elle correspond à la si~ 
tuat10n de nos mmes et donne, avec des installation 'l . 
ment modestes, et un minimum <;le frais d' . 1 . s :e at1ve-

d 
. . exp 01tation un 

ren ement maximum sans que J·usqu 'a' " ' . , ,. . • present, on ait -pu 
t1ouve1 une cause d msuff1sance ciuek'On ~ 1 . 

t , i· Ell que a eur fonction 
ncmen r cgu ier. es forment un personnel d " l' -
l ' . _, . , . e ite que j 'ai eu 

occasion 'lie r ecevoir a diverses r eprise .' l 'I . 
des Mines. · s a nstitut National 

J'éprouve un réel plaisir à rendre liom , 
ma"e a tous c · concourent àleur œuvre . comités de 1. t':' ·eux qui 

. . c irec: 1011 chefs d 
trale, momteurs et sauveteurs. ' e cen-

' . 

· 20 ans d'emploi des explosifs gainés 
en Belgique (*) 

par Ad. BREYRE, 
Ingénieur en chef des Mines, Directeur de l'Institut Nntionnl des l\lines, 

P rofesseur il. l'Université de Liége. 

(Extrait de ln R evue Univel'selle des l\fi11 es, 1941 (8° série, t. XVII, no 2.) 

Résumé. - L a gcii11e de sûreté améliore à 1m très hcmt degré 
fo séc1irité des explosifs v'is-<1-vis · dtt griso1i; elle consiste en 
m ie enveloppe minulaire de 3 ?m11. d'épaisseur, co11stit1iée de 
sels spéciaux extincteurs, soit 1mlvérnlente, soit p01irvne d'nne 
semi:rigidité, par 1in trempage mi vlâtre et mciintemte cmtour 
de l'e 11 velop pe ordinaire de l '~xplosif var mie envelo pp·e ex.té
rie 11 re en. papier. 

L ei gciine crée, cttt moment de l'explosion, 1in 1'idemt épais 
éteigncint les fla111t11ies dès l 'origüie, dans les cass1ires de la 
roche ébmnlée pctr let détonation de l'explosif. 

L'aiiteur rappelle l'historique de la gaine, inventée en 1914 
pcM· Enun. L ema.ire, ralentie da.11.s son essor par la guerre 
1.914-18, perfectionnée de façon c1 vaincre les diffic11ltés ren
c·ontrées dans let mise en pmtiqne : centrage de la cartoiwhe, 
répcirtition homogène de la matière gainante, etc. 

L ei fcib1·icatio1 i belge ci ett raison de to1ttes les difficultés, 
grâce à la collCtboration de tous les intéressés, proclucte1irs, 
administm.tion des mines, exploitants. 

Let consommcdion cimmelle des charbom1ages dti pwys est rle 
dix millions de cartoiicli es gainées. 

L 'cmtenr expose les essciis effecfaés ponr mettre en lumière 
les conditions de séetirité des explosifs gainés et pour éta.blir 
que l 'explosif gciiné gcirde tonte la puisscince de l'exvlosif non 
gainé. 

(*) Conférence fo i te i\ li\ Section de L iége de 1' A. I. Lg. le 26 no· 
rnmbre 1939. 

___ ................................... -....J 
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En 1931, le Sa,f ety in 11Iines Research Board , . 
recherches sur la sécurité minière e G-. ' l organisme de 
cwoir étudié l 'itsctge des explosifs n . 

1
, ande-Bretagne, rtprès 

d l 
. gaines en B el . . 

e ongs et consciencieux ess'LÏ" q1,,; b t· gUj1ie, refit 
" ., •• a ou ircnt ' l' â · 

lei gaine dont l '1ts<Lge va croissant d . a a option de 
rne-Uni. epuis 1933 dcms le Royciu. 

En 1938, l'Allet1nagne à son tour a i·è . 
la galerie de Derne-Dortrnund ad 't pl s es~ais notarnment à 
emploi dans les travcmx dan~ere1~P ~ a gw1.~i_e et imposci son 
elle-même constit1tée pcir un explo~if a ,11~atiere gciinante est 

special, lei bicarbitc. 

Void plus de 20 ans que la B 1 ... 
pays miniers, fait un usa11e cr .e bique, devançant tous l<'s 
·a t l'.d' ., b mssant des . l . on 1 ce prem1ere revient a exp oslfs 11amrns 

< u re11rctt, l\I b ..... ' 
prédécesseur de l 'auteur à la di. .b e f ' · Em. Lemaire 
des Mines. rection de l 'Institut NationaÎ 

Il a paru intéressant d 'expo 
cl' l · ' · ser c01nment eve oppe, comment les diverse d'ff. cet emploi s'est , , . s i ieulté d 
cte vam:ues, quels sont les types de . s c fabrication ont 
et les r~isons_ qui ont guidé ce choix. games qui ont prévalu 

Chemm faisant, seront menf , 
t , i· t. , •onnees l 'ad . 

e sa rea 1sa ion cventnellemeilt ]'ff' option de la cr • 1 c t erent oarne 
pays, tes que la Grande-Bretag e par cl 'autres crran<ls 
1938. c ne en 1933 l 'All o L . 

' · emagne en 
Pour entrer directement d 1 . a· ans e SUJ.et . 

m 1quer en quoi consiste la . ' Je eommence. · 
t 11 

game util' , ra 1 par 
men e c est réalisée et em 1 , ' isce en Be]rr . P oyee. bique, com-

J e reprendrai ensuite l 'h. t . 
d 

. is or1que d 1 
permettra e Signaler les d•ff• e a Naine 

• 1 1c:ultés 0 
' ce qui me 

La gaine consiste en u va111cues. 
, ne envelop 

entourant lateralement eha pe annulaire d 
d 

., que ca11:ou l e 3 mm 
e mat1eres appropriées L , c le d 'explosî :' 

d 65 · e poids de 1 · 1 et remphe 
e grammes au moins pour 10 a matière "ainant 

ralement, ce poids atteint 80 0 grammes d 'e . bl . e, e~t 
T 

. , gramme xp os1f. Ge11c-
1a ma.t1ere gainante n . s. 

1 t J e recouvre q 
a ear one ie d'explosif dont 1 ue la Paroi 1 t' . 
f~çon à êlSSurer une bonne tra.:: ~xt_rémités restent \~11~le de 
fi le de cartouches formant la hm1ss1on de la déton t' nes, de 

c arge a 'un a ion a la 
coup de min e. 

' ' 
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L'enveloppe intérieure, celle qui entoure directement l'ex
plosif, est soigneusement paraffinée de façon à conserver la 
matière explosiYe à l 'abri de l ' humidité. L'enveloppe exté
r ieure n'est pas paraffinée. 

Trois types de gaines sont en usage en Belgique : 

1° L et gaine p1ûvénilente, la plus répandue, dont la matièr t! 
est définie comme suit : 25 % d'agglomérant : plâtre, argile 
ou kaolin; 75 % de matière -e.xtinctrice. Celle-ci est formée 
soit de fluorures (NaFl ou CaFl2 ) , soit d'un mélange de 
chJorures (NaCl ôu KCl) aveeo 35 % au moins de fluorure. 

La matière est finement moulue. · 
La disposition est représentée à la figme 1 ; à gauche se 

trouve l 'enveloppe extérieure, contenant la cartouche paraf
finée par trempage dans un bain de paraffine liquide. De cette 
façon l 'explosif se conserve extrêmement bien, les moindres 
interrnlles des joints <le papier étant isolés par la paraffine. 

Fig. 1. - Gnine pulvérulente. 
A go.uche, !'em·eloppe extérieure, o.u centre, ln cartouche pnmCfinée 
est glissée dans l'enveloppe ; à droite, l'enveloppe extérieure est repliée. 

Cette préparation de l'explosif est commune à toutes les 
gaine,s utilisées en Belgique. 

Au centre, on voit la cartouche dans l 'enveloppe extérieure 
à r emplir de la matière gainante; parfois la cartom.he est 
collée au fond de l'enveloppe de façon à empêcher toute 
insertion de matière entre les bouts. 
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La vue de droite représente la cartouche avec gaine rem
plie et enveloppe fermée. On remarquera l 'artifice employé 
pour r éduire plusieurs doubles de papier, on emploie une ron
delle mince collée sur les extrémités du papier replié. 

Le placement de la matière gainante se fait soit à la main, 
soit à l 'aide de machines simples décrites plus loin . De toute 
façon, la coartouche est soigneusement centrée. pendant l 'opé
ration. 

2° L a gaine semi-1-igide, qui est caractérisée par la pr ésence 
de plâtre comme agent agglomérant dans la matière gainante. 
La cartouche, une fois gainée, est trempée dans un bain d'eau : 
le plâtre durcit et agglomère la matière gainante, qui cesse 
d'être pulvérulente, sans perâre cependant la propriété essen
tielle d 'être plùvérisée par l 'explosion. 

La cartouche trempée est séchée ensuite de façon à perdre 
l 'exeès d 'humidité. On comprend que cela exige pour l 'cnYc
lo,ppe ex~éricure ! 'emploi d'un fort papier buvard faisant plus 
d une fois le tour de la car touche. Il en résulte la formation 
sur les fonds d'assez fortes épaisseÙrs de papier replié. 
L~ chose ne P~ésente ,P~S d'inconvénient lor sque l'explosif 

contient de la mtroglycerme - comme c'est le cas _ mais 

\ 

\ 
\ 

•, 

\ .. 

Fig. 2. - Gaine semi .rigide. 

A gtiuche, enveloppe exlél'ieul'0; nu centre, car touche mise 
ù cl roile, l 'enve loppe. exté.rieure est repliée. A une échelle 

P : papier developpé de la gaine · p 1· 
' : p 1age. 

en p ince; 
111oinclre : 

t l 
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Je système ne serait pas à conseiller avec un explosif au n itrate 
ammonique, sans nitroglycérine. 

La figure 2 à gauche montre l 'cuYeloppe cxtél'ienre entou
rant la cartouche d'explosif, aver; son enveloppe non paraf
finée, comme d'habitude; la figure centrale montre la car
touche placée dans son enveloppe de papier buvard, dont les 
dimensions son t indiquées en un croquis à plus pet ite échelle 
de la figure 2. 

E nfin, la figure de droite montre la coupe de la caxtoueohe 
rrainée terminée, trempée et séchée : la matière gainante est 
;ransformée en un enduit semi-rigide. 

La composition suivante a été admise pour cette gaine : 
feldspath-orthose : 55 ; sulfate de potasse : 35; plâtre : 10. 

3° L a gctine titb1ùctire : celle-ci forme un fourreau <le 3 mm. 
d 'épaisseur, se chaussant c:nu· la car~ou~he d'explosif propr~
ment dite. La matière gainante, sat1sfa1sant comme compos1-
tion à la fornnùe indiquée au 1°, est agglomérée par de l 'ar
rrile plastique et présente une semi-rigidité qui permet d'en
o ·1 chasser la gaine sur la cartouche à l'aide d 'un petit appare1 
n1écanique. 

Bm-----~ 
F ig. 3. - Gaine tu.bu!a,ire. 

Sur la figure 3, on voit à gauche l; tube prépar~ : le bou
din annulaire de matière est encercle par un papier fort se 

·repliant sur 12 mm. à l 'intérieur, de façon à donner à l'en
semble la rigidité voulue. 

A droite, on voit la gaine chaussée sur la cartouche cl 'ex-
plosif. 
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En dessous, on r emarque deux car touches gainées Jomti
ves, croquis qui montre comment l 'explosif se présente dans 
le coup de mine, sans interposition de papier entre IC's bouts. 

Les trois gaines d écrites plus haut sont à peu près équiva
lentes comme sécurité. Au total, on fabrique annuellement en 
Belgique, dix millions de cartouches gainées des trois types 
réunis. 

Tout cc que nous venons de dire se rnpporte aux cartou
ches courantes de 30 mm. de diamètre pour l 'explosif, 36 à 
37 mm. pour l'enveloppe extérieure. 

Depuis un certain temps, un petit nombre de eartonches à 
faible diamètre (26 mm. pour l 'explosif, 32 mm. pour la 
gaine) sont demandées spécialement pour le creusement des 
coupages de voies faciles où l 'on procède par longs avance
ments, par exemple 2 m. à 2 m. 50. 

, L'a''.antage, dans ce cas~ de petits diamètres, est de pouvoir 
repartir la c::harge, explo~1ve s~1~ w1e longueur plus grande, 
facteur favorable a la regular1te du soulèvement des bancs. 
(Une eartouehe de 100 gr. au diamètre de 30 mm. a une lon
gueur de 13 à 14 cm. et, en 26 mm., une longueur de 17 à 
18 cm.) . 

Mais on sait ~ue la d~tonation des explosifs _ et spéciale-
ment des explosifs au mt rate ammonique - est moins b , 

f 'bl d' ' 'l l onne en ai e iamctre et en f1 e al ongée. Aussi l 'autorisat' 
d ' h l 1 'f . , 2 lOU encartouc er es exp os1 s games en 6-32 mm. 11 'a été donnée 
qu'à certains explosifs après essais spéciaux au point de vue 
~ptitude à la détonâtion. Nous pensons qn 'ellc restera cxc:ep
tionnelle. 

S écnrité des explosifs gainés 

.Au point de v_ue de la sécurité, les explosifs ga inés sont cer
tamement ce qm se fait de mieux au point de vue du O'r ison 
et des poussières. b 

L~ but. i·~eherché était d'éteindre sous un épais nuaO'e de 
matières mmflammables toutes les flammes de la déto;ation 

• l 

., ' 

.. 
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à leur naissance même, poul' ainsi dire, dans les crevasses qm 
se forment lors du sautage de la roche. 

P armi les matières extinctrices, celles qui soutirent aux gaz 
à haute température le maximum de chaleur, par leur vola
t ilisation, leur déc::omposition, la production de gaz extincteurs 
semblent devoir jouer un rôle prépondérant. 

Nous reprendrons ce sujet p lus loin lorsque i;ous parle~·ons 
des matières gainantes. On a surtout r echer ehe en Belgique 
les matières extin'ctriccs donnant le maximum d'effet tout en 
étant peu onéreuses. 

La sécuri té des explosifs gainés est telle que l'essai habituel 
au mortier en atmosphère grisouteuse n'est plus applicable : 
on peut remplir au ma..'\:imum le mortier d'essai sans a tteindl'e 
la charge inflammation. 

P our avoir une idée de l'efficacité d'une gaine donnée, 
i1ous C'mployons deux procédés : 

a ) Essai d'mw chcirge snspendne en vlein milie1i i?iflamma
ble. - Notre galerie d'essai (1 m. 60 de diamètre) a une 
diambre d'explosion de 5 mètres de long, isolée facilement 
par une eloison de papier; nous suspendons clans cette cham
bre, une charge de 800 grammes cl 'explosifs gainés, dont ~es 

8 cartouches sont p lacées en file, suivant l'axe de la galer ie. 
J iécs le long d'une t ige métallique horizon tale; une cartouche 
cl'e>..-trémité est munie d'un détonateur électrique (fig. 4 ) . 

Fig. 4. - Essai d' explosif gainé. 

Aux extrémités de la charge, nous fixons deux petits cy-
lindres de 30 mm. de matières gainante. 

N Pll· ~sons la c::hambre d'explosion d'une atmosphère ous rem "'' . . 
· t ise a' 8 ou 10 0% de méthane, constituée avec le grisou gl' ISOU el 
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naturel <le la Station. Ce grisou r enferme actuellement 20 à 
25 % d'azote et 80 à 75 % de méthane. 

Pour tous les essais d 'explosifs, nous vivifions ce mélange 
par addition de la quantité d'oxygène voulue pour reconsti
tuer de l 'air avec l 'azote en excès. Mais pour l 'essai des 
gaines, nous utilisons le grisou naturel qui nons permet, en 
u tilisant un étalon moins virulen t, de mieux graduer la qua
lité d 'une gaine. 

Une gaine satisfaisante n 'enflamme pas à la charge de 800-
grammes d 'explosif S. G. P. gaîné. Le même explosif dépourvu 
de sa gaine, dans le même milieu inflammable, enflamme dès 
la charge de 200 grammes. 

Cet essai a d 'ailleurs été adopté en Angletel'l'e (1933) et 
en Allemagne (1938) comme critéri um de la valeur de la 
gaine, avec les variantes que c'Omportent le gaz util isé et les 
dimensions des galeries. 

b) Essni au mortier sitr im explosif réputé d(J;ngereux. _ 
Nous recherchons jusqu'à quelle ch~rge l'adjonction de la 
gaine permet a 'augmenter la charge-limite d'un explosif dan
gereux, tel la dynamite, dans le tir au mortier de la galerie 
d'essai. Il s 'agit cette fois de grisou pur, employé à 9 %. Une 
fraction de cartouche de dynamite n° 1 ( e:i..-plosif-étalon formé 
<le 75 % de N. G. et de 25 % de guhr) donn e inflammation 
du mélange. 

Au contraire, une gaine satisfaisante permet le tir de 350 
à 400 grammes du même explosif sans inflammation. 

Pnissance de l'explosif gainé 

De très longs essais, effectués sous la direction de ! 'Ingé
nieur des l\1ines Lefèvre, sur des galeries réelles dans nos 
charbonnages, et relatés en détail dans les rapports de 1930 
et 1931 de l 'Institut National des Mines, ont donné les résul
tats suivants : 

Consoni11utti01i d'explosifs. - La gaine de sûreté donn 
] · · · d l ' ff t t' l d J' J ·f J e une < 1mrnut10n e e - e - u 1 e e exp os1 · üe l 'ordre de 1 à 

2 
%. 
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A vm1cement j01wnalier. - La gaine apporte une diminution 
de l 'ordre de 1 à 3 %, attribuable au temps plus long qu'exige 
le forage des trous à plus grand diamètre. 

Prix de revù!nt. - L 'augmentation, duc notamment au coût 
de la gaine, représente moins de 1 % dn prix de revient total 
par mètre courant <le galerie. 

·Pour quiconque a en l 'occasion de suivre nu cas r éel d 'em
ploi des explosifs, les différences constatées sont de l 'ordre 
même de grandeur des erreurs possibles malgré le soin apporté 
au contrôle. Pratiquement, on peut C'Onclure qn 'il n 'y a pas 
de différence dans l 'usage entre l 'explosif gainé et l'explosif 
non gainé (1). 

Ajoutons que ! 'explosif gai né donne beaucoup moins de 
fu mée et que, lorsqu 'il est employé à l 'abatage, il donne plus. 
de gros charbon , à cause de l 'effet matelassant de la gaine. 

Ainsi s'est trouvée mise à néant une opinion erronée qui 
était, jusqu'alors, ancrée dans l'esprit de cerains industriels 
et qui attribuait à la présence <le la gaine une perte notable 
de la force de l 'explosif. Rappelons d'ailleurs que Lemaire, 
an début (Ann. des Mines de Belgiqne, 1914, 3° livraison) a 
montré par des essais que ]a perte en puissance était insigni
fiante et de l'ordre de 4 % pour le mélange de fluorure et de 
chlorure qui est resté la matièr e gainante principale utilisée
cn Belgique. 

Qnelqnes difficitltés rencontrées avant l'état acfael 
Diverses réciUsntfons à l 'é~range1· 

Maintenant que nous avons montré l'état actuel qui a con
sacré l 'usaO'e de l 'explosif gainé au point d 'absorber 42 % 
d, l cons;mmation totale du pays en explosifs miniers (2), 

e a 1 cl 'ff. ul ' ' il 11 'est pas superflu de rappeler es 1 1c tes rencontrees, 

l) Rappelons que l'explosif gainé est surtout limité au coupage des 
.( t , !' bntage du chnrbo11 . Les trnvers-bancs et l'enfoncement voies e 1t a . . 

't · t généralemen t, vu la dureté du terram, des dynamites; des pu1 s ex1gen . 
1 . st cl' :i.illeurs genéralemen t nbsen t. e grisou y e • . , . 

(2) Ce taux de 42 % sernit bien p lus élevé s1 1 on excluait les trn-

vn ux p répnrnt'oires. 

I 

• _________________________________ .............. ___ _ 
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les essais de réalisation abandonnés, le développement par al
lèle à l 'étranger. 

DiffiCAÙtés vratiques de réalisation. - Au début, diverses 
difficultés se firent jour : la cartouche était parfois mal cen
trée dans sa gaine, l'enveloppe extérieure crevait facilement 
lors de l 'introdnction de la cartouche dans le fourneau, sur
tout qu 'an début les trous d e mines n'étaient pas forés au 
diamètre voulu; de la matièr e gainante se gl issa it sur les 
fonds de cartouches et introduisait un coussin iner te entr e 
l 'explosif de denx cartouehes voisines, d'où chance de r até de 
propagation". 

Par suite de la mauvaise compréhension du personnel ou
vier mal averti, des bm.itefeu,x enlevaient systématiquement la 
gaine au moment de l 'emploi. 

C'est à ee moment que Lemaire conçut la réalisation de la 
gaine rigide (fig. 5); elle devait être un tube contenant direc
tement l 'explosif, sans aucune intercalation de papier. 

De cette manière, l 'ouvrier n'était plus tenté d'enlever la 
gaine, puisqn 'en ce cas l 'explosif, non retenu, se répandait sur 
le sol et devenait inutilisable. 

Fig. 5. - Gaine rigide Lemnire (abnudonnée). 

A : explosif sans aucune enveloppe. 
B : tube formant gaine rigide . 
C : enveloppe papier silicnté. 
D : dou.ille en papier silicaté. 

Un~ seule enveloppe extérietU'e, en papier s ilicatisé, enve
l~~pa1.t ,le ~ube, :es fonds étaient formés de douilles de papier 
s Ll1cat1se s emboitant exactement à l 'enveloppe. 
~e tube de la gaine rigidie étai t formé par moulage d'un 

melange de chlorure et fluorure "'âché à l 'eau a 25 o/ d' , 
1 1 

. b vec 10 a1 _ 
g1 e P astique et séché ensuite à une température maximum 
de 100°. 

, \ 

.. 
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Cette limite était dictée par la préoccupation de garder la 
pulvér isation totale lors de la détonat ion. 

Un arrêté du 23 mai 1924 avait même imposé exclusive
ment la ga ine rigide: il ne put jamais être appliqué ; il Y 
avait des difficultés insurmontables de fabrication : migra
t ion des sels entre la gaine et l'explosif, faute de cuisson, 
déc'Omposition rapide de l 'cxplosif non arrêtée par la silicati
sation in térieure des tubes-gaines. 

D 'autre part, ces inconvénients cessaient en poussant !e 
séchage à hau te températur e, · mais la gaine ne se pulvérisait 

plus. , . . , . 
Une décision du 14 août 1930 a adopte les cond1t10ns dcfi-

nitives des gaines : sauf le cas spécial de certaine·s C'Omposi
tions ces conditions n'ont plus été modifiées. 
o~ est d 'ailleurs sorti de toutes les difficultés pratiques, 

"'râcc à la collaboration loyale apportée par les fabricants 
"' d'explosifs. 

Les fabricants d 'explosifs belges ont été sensibles à l'appel 
qui leur était adressé en vue <le pr<?pager la sécurité du tir ; ils 

-décidèrent cl 'emblée qn 'aucu n bénéfice ne serait réalisé sur 
la gaine de sûreté et, de fait, la différence de prix entre 
l 'explosif S. G. P. simple et le même explosif gainé couvre 
à peine la confection de la gaine. Je doute même qn ' il couvre, 
-dans tous les eas, le supplément du pr ix de t ransport (3) . 

D'autre part, les fabricants por tèrent remède aux divc~s 
inconvénients qui se fai saient jour dans l 'emploi : ils suppr1-
mèrent les enveloppes extérieures trop fragiles; les surépais
seurs trop fortes de papier sur les fonds d e cartouches ont 
d isparu par divers artifices de fabrication tels que l 'ado~tion . 
sur les fonds, <l'une rondelle c'Ollée qui supprime les plis de 
papier tr op épais; de même le collage de la car touche d 'explo-
.'f le fond de l 'enveloppc de la gaine a réduit la possi-
~ wr . 
bil ité c1 'intr oduction de matières gamantes entre le fond de 
]a cartouche et le fond de l 'enveloppe. . , . 

La densité parfois inégale de la matlcre gamante, lors du 
chargement à la main, le centrage plus ou moins exact de la 

(3) Le poids de l'explosif gai n~, pour ~me même charge utile, est 
presque double de celui de l'explos1f non gnmé. 
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Fig. 6. _ Gnine puh·érulente, mncbiue à gainer type revolver 
fabrication belge. 

Le plateau tourne en 20 mouvements, présentant successivement 
C'hnquE' monture. L 'cnvelo1Jpe exlérieure est enfilée sur les guides, ln 
cartouche d' explosif est placée et bien centrée grâce nu.x tiges-guides ; 
la ma tière gnina.nte est placée dans l 'entonnoir surmontant chaque tub,! ; 
it chaq ue mouvement se produit un choc tassant la matière; a.u fur 
et à mesure du r emplissage, les tubes-guides remontent de façon à 
livrer, en fin de rotation, la car touche entièrement gainée qu'il suffit 
de ferm er par une rondelle collée. Le cycle recommence immédiatement. 

cartouche sont deux inconvénients qui ont pratiquement dis
paru, notamment par ] 'emploi de maeobincs à gainer de divers 
types, simples cependant, mais à bon rendement. Nous don
nons dans les figures 6 à 9 des schémas de machines utilisées 
en Belgique. 

Du côté des _charbom1ages, 1 'action des Directions a été de 
substituer les outils à large diamètre partout où s 'emploie 
l 'explosi f gainé. Les diamètres <les cartouches o-ainées oscil-l , , l b 

ent genera ement entre 36 et 37 mm.; les trous doivent être 
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Fi rr 7 - i\Inchine simple pour gainage à main. . 
o· . . fait Jar l'intermédiaire d' un entonnm r 

Le remplissage de ln game se ' l t lés 6 fils d 'acier qui 
(E) prolongé par un tube sur lequel son soue 

assuren t le centrage de ln cartouche. , ln.que (P) laquelle peut 
t b sont fixés su r une meme P 

Dix de ces u es · b . JOur le remplissage. 
/l t re portée sur un chfrssis (C) en ~1s. 1 . 1 douilles des enlon-

t6 · e· tnn t flxees· sur es Les car touches ex 1·1euJ'es · . . l' intérieur des 
1 l introdui te dans l'entonnoir a noirs une enrloue 1e es d d 

1 
gaine. Les IO car-

' f 1 li contr e le fon e a. 
fils de fer et son on( so co e 1 e111 onnoir ln qunntilé de 

· 1 cécs 0 11 verse dnus c inque ' t 
touches nins1 P n · • . . d ' une mesure calibrée e on 

. te n6cessn1re nu mo;>en . , . ce 
matière gamnn li. 1' cmble du chÎissis et de ln plu.que JUSq.u •~ 
don'ne des secousses ' ~ns ·t lo"6e en pince . On enlève alors 

1 ntière gnmante se soi o . (C ) o. 
que toute 

11 111 
" . C et on le repose sur un ehilss1s 

2 
au · 

l' appareil dn cli.iss1s ( 1) ' . ltre l'enlèvement des cartouches 
1 n ais plus hnut de façon " perme ogue, 1 

ga inées. 1 cartouche encore en pince. 
A1 représente u1 e i·touche en ,·oie d' extraction. é le une en 
A2 repr sen nrlouche prête à êt re fermée. 
A représente une c . 

" . , t b·en réo·ulier s . c'est une question t dimensionnes e 1 "' ' • 
largemen . t le i1ersonnel techniqne de nos mmes y a de bon entretien, c 
accordé son attention. 
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L'Administration des ~Iines, les Ingénieurs du Corps des 
)[ines, les Délégués à ! 'Inspection des )fines, ont naturelle
ment accordé leur bienveillant appui au développement de 
l 'explosi:î gainé. 

Des visites éducatives nombreuses ont, depuis 1930, amené 
à l 'Institut des Mines une grande partie du cadre technique 
de nos eharbonnages et du personnel surveillant du tfr en 
mines grisouteuses; les expériences faites devant eux ont mis 
en relief le coefficient de sécurité apporté par la gaine de 
sûreté, et cette leçon de choses cr ée un esprit décidé à vaincre 
toutes les petites difficultés que l'emploi pourrait causer. 

Un autre essai qui fut abandonné aussi {'St la création d 'ex
plosifs atténués pour utilisation dans l 'abatage du eharbon : 
on les avait appelés S. G. P . C. (sécurité-grisou-poussières en 
couehes) par opposition aux S. G. P. R. (en roches). 

Ces explosifs étaient d'ailleurs utilisés en cartouches uni
ques de 200 gr. ou plus. 

Ces cartouches longues sont difficiles à transporter, elles se 
brisent facilement dans !es manipulations, d'où ratés fré
quents. 

Ces explosifs ont été supprimés en 1933. On est bien plus 
cc1'tain de ne pas avoir de ratés avec un explosif S. G. P. nor
mal en eartouches de 100 gr. ou plus, jointives. 

Matière gaincinte. - Déjà Lemaire avait ohservé le carac
tère sélectif de certains corps pour telle ou telle composition 
d'explosifs. Il avait essayé différentes matières, notamment 
le bicarbonate de soude, m~is il s'était arrêté aux chlorures 
et fluorures qui donnaient des produits très efficaces à Ûn 
prix très bas. 

On peut dire que ! 'action de la gaine se fait à la fois par 
voîe physi.qtie (son action refroiêlissante, sa masse) , pr obable
ment aussi par voie chimique indirecte (désactivation du mi
lieu gazeux, rendu inapte aux réactions) ou àirecte (volatili
sation ou décomposition partielle des constituents, production 
de certa ins gaz, tels le co2 dans Je cas du bfoarbonate de 
soude) . 

1 

/ 
t 

/ 

/ 
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Fig. 8. - Machine it gainer pour gaine semi-rigide. 

727 

Elle comprend essentiellement deux fables m.étalli~ues su~erposé~s: L a 
table supérieu.re est animée d'un mouvement v1brato~re rapide, fac1htant 
ln descente d'une quantité mesurée de matière gamante. 

Elle est munie de 25 petites trémies de 31 mm. de diamètre qui se 

1 t de l'autre côté des guidons en acier dur d'un diamètre de pro ongen . 
3 mm. servant au centrage des cartouches et sur lesquels on enfile 

l'enveloppe extérieure. 
L n car touche gainée (gaine renferman t du plâtre) est •msuite t rempée 

et séchée pom· fo rmer une gaine semi.rigide. 
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Lei gai11e en Grande-Bretagne 

On conçoit dès lors que de très nombreux corps peuvent 
être employés; aussi, lorsque le Safety in l\Iincs Rcscarch 
Board, après étude de l'emploi de la gaine en Belgique, entre
p~·end ses conseiencieu.-..;: essais, il étude les matériaux les plus 
ch vers. 

Fig. 9. - Gaine tubulaire. 

l\'Inchi.~c iL g.ainer d.éb'.tant une longueur continue de gaine tubu laire . 
L'n m~liere gni ~rnn le mt'.men.ient mél~ ngée est prén lablement comprimée 
cl abor d en bnques cylmdrrques (d1a111èlrc 25 cm., hnutem· 12 cm 
e nviron). ., 

Un piston :1 mournn1ent réversible envoie les '·i·i·q l' 
· u ues l un cylindre 

\'erl1ca l vers un aut re corps cylindrique harizon ' l D . 
· d • · . 'a · ans ce dermer 

UJle ns Arch1mede amène ln p:îte nu mnnd .· · · ' 
d {.. . 1111 qui débite un tube 

e ma 1ere gamante. Celui-ci est coupé :1 In · 1 · t ' main en Oll"ueurs voulues, 
q111 son >échées, après quoi les cartouches sont insérée~. 

Après une série d 'éliminations, fin 1932 le S l\I R 1 ' . 1' . . B. 
casse comn:e suit les trois meilleures gaines : 

R_ypo.sulf1te de soude (trop cher ) . 

L~aille de fer (il faudrait l 'incorporer an papier) . 
~icarbonate de soude (combattre sa tendance à l 'aO'o'lom"-

ration). ob -

Il tl'ouve que le bi ca rbonate est p lus efficace que les f luo-
l'LU'CS. 

,' ~1~ 1?33, . le bicarbonate est étud ié plus spécialc;ncn t ; r1n 
1 cuss1t a va111c1·c sa te1'<l , l ' 1 , . • • • ance a agg omerat1011, on préconise 
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cette gaine. C'est à ce moment que nous l 'avons essayée à 
l 'Institut et notre conclusion fut développée dans notre Rap
port de 1933 : le bicarbonate de soude est plus efficace que 
les fluorures-chlorures; ee qui ne doit pas étonner, étant donné 
sa décomposition à plus basse température avec émissions d'un 
gaz extincteur CO'.! ; mais nos gaines étant suffisantes et meil
leur marché, j 'ai estimé qu'il ne fallait pas demander à notre 
industrie un sacrifice non exigé par la sécuri té. 

C'est à la gaine de 3 mm. d'épaisseur au bicarbonate sodi
que que le S. M. R. B. s 'est arrêté pour les explosifs commer
ciaux, c 'est celle qui est utilisée en Grande-Bretagne et se 
r épand de plus en plus. 

1\fais le S. M. R. B. poursuit des recherches, car dès 1934, 
il :voudrait arriver à une gaine qui serait simplement ! 'enve
loppe habituelle de la cartouchr d'explosif. 

C'est ainsi qu'il s'arrête à un p apier buvard épais, très 
chargé de bicarbonate sodique. 1\fais le p apier est cassant et 
raide ; il r evien t cher . 

On essaya encore du pap ier buvard traité par une solution 
saline appropriée et puis séehée (KCl-NaCl) . 

Les résultats obtenus furent discordants. 

En 1935, le papier chargé d e bicarbonate sodique, fabriqué 
industriellement par l 'I. C. I. fut comparé avec le bicarbonate 
en poudre. Celui-ci se montra nettement supérieur. 

Dès lors, on ne trouve plus mention de nouvel essai de pa
pier gaine dans les travaux du S. M. R. B. 

Le borax comparé au bicarbonate est jugé inférieur. 
En 1936, le S. M. R. B., ayant eu connaissance d 'une gaine 

r ec'Onnue par nous en 1935, l'essaie et conclut qu'elle vaut à 
peu près celle au bicarbonate. 

La même année, il essaie des gaines actives au nitrate ammo
nique seul ou additionné d e bicarbonate sodique. 

Après de nombreux essais, il conclut que l'emploi de 
NH.,NO:-i n'est pas recommandable. 

Eu 1937, le S. M. R. B. peut conclure de tous ses essais, que 
la gaine au bicarbonate pulvérulent est eelle qui offre, au 
point de vue industriel, le plus d 'avantage. Mais des essais 
:sont encore en c:ours. 
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La ga:ine en Allemag11e 

E~ 1938, la Station.d'essais <le Derne (Allemagne) achhe 
des ctudes sur une game à constituant explosif et l 'expl 'f . , . , . 'd. OS! 
gamc est impose irnme iatement dans tous les travaLL\: en 
œuvre de veine. 

~a matière g:ain~nte ,est co~1si~luéc par un explosif peu 
puissant et part1cul1er dcnomme b1earbite (NG : 15, NaCl 35 
bicarbonate de soude 50) ,; elle entoure non seul ement la paroi 
latérale de l 'explosif, mais également les deux fon<ls comme 
le montre la figure 10. 

Les cartouches ont 32 mm. extérieur, le noyan intérieur en 
explosif étant de 25 mm. Les deux enveloppes sont en papier 
paraffiné. 

La caractéristique de la bicarbite est son aptitude extra
ordinaire à la détonation, assnrant une détonation franche et 
complète de toute la charge. 

Les auteurs soulignent la protection de l 'explosif non seu
lement latéralement mais encor<> sur les extrémités. Cependant 
les études du Dr vV. Payman semblent bien montrer que la 
protection des fonds €St inutile. 

Fig. 10. - Gaine allemande. biciirbite. 

)fous avons eu ! 'occasion d ·expérimenter la gaine allemande 
à la bicardite e~ nous avons publ~é nos résultats dans le rap. 
port sur l 'exerc1ce 1938 de l 'Inst1tut National des lVIines. 

Au point de vue d e la sécurité, elle donne cl 'excellent 
résultats ; Ja conservation est aisée et l 'aptitude à la déto~ 
nation plutôt déconcertante. 

En ce qui concerne la Belgique, nous ne croyons pa ' 
11 J , • , • s qu e e 

réponoe aux necess1tes; car s1 nous mettons à part } . l '0>'. , . .. · a · . . a e0 e1e augmcnt<1l1011 e puissance que cette o·ame petlt f' 
° C'Cm erer à 

• 

.. 

' l 
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1 'explosif, il faut constate t· que le p rix des matières pre:nières 
nécessaires - soit 80 grammes - par 100 grammes d explo
.sif dépasse cinq fois Je p1·ix des matières nécessaires à la con-
fection de la gaine belge. . 

C'est pourquoi, tout en suivant avec une attention. toute 
particulière les travaux qui se font à l 'ét1~an~er. au SUJ~t des 
-explosifs gainés et en essayant même les reahsat1ons qm peu
vent apparaître comme des progrès, nous n 'a;~ns, pas cru 
devoir modifier la fabricat ion belge qui s'est ameh.oree et ~er
-fectionnée au cours cl 'une expérience de plus de vmgt aunees. 

· Nous 11 'en cont inuerons pas moins de suivre toutes les re
cherches tant chez nous qu'à l 'étranger. 
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LES GRANDS PROBLEMES ACTUELS DE LA CH IMIE 
DE LA HOUILLE, par Eug. Mertens, Professeur et J. Mas
sinon, Chef de travaux à l 'Université de L ouvain. - 2° Edition 
1941. - Préface de M. O. J adot, Administrateur Délégué des 
Sociétés Anonymes Carbochimique et Carbonisation Centrale. -
Vaillant-Carmaune, éditeur , Liége. 

Cette brochure, dont nous avons analysé la deuxième édition, 
présente un aperçu génér al sur toutes les questions qui se r ap
port-eu t au charbon dans le domaine chimique; aussi bien poU1' 
l 'étude de la houille eu elle-même que pour les recherches sur 
sa valorisation. 

Les chapitres I et II réussissent à nous définir d 'une façon 
ordonnée, la constitution physique de la houille, et à nous mon
t rer comment cette constitu t ion même fait admettre un proces
sus de format ion ou plus exactement de ~édimentation de la 
houille. 

Le chapitre III d 'uue façon analogue, après avoir défini les 
constituants chimiques du char bon, nou.s conduit d ' une manière 
toute naturelle à la notion de son évolution chimique. 

Dans les chapitres IV et V sont t raités les problèmes si inté
ressants au point de vue de notre industrie nationale : la distil
lation à basse température dans le but de produire un combustible 
de remplacement de l' anthracite, et l 'hydrogénation de la houille 
pour la fabrication d ' un carburant synthétique. Ces problèmes 
sont présentés d'un~ façon non seulement théorique mais aussi 
pratique, du point de vue économique et possibili té de réalisation. 

Les chapitres VI et VII t raiten t de questions qui ne sont pas 
.directement reliées à l'étude de la houille. La synthèse de carbu
rants à par tir de l 'oxyde de carbone et de rhydrogène ainsi que 
la synthèse des alcools à p<trtir du gaz à l 'eau se font cependant 
f inalement à partir d'une matière première qui est le charbon. 
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Ces réalisations sont donc des moyens de valorisation du charbon 
et rentrent à ce. t itre dans le cadre de cet ouvrage. Certaine& 
recherches originales effectuées sur ce sujet au laboratoire du 
P rofesseur E. Mertens sont décrites dans ces chapitres. 

Enfin les chapitres VIII et IX traitent d 'une question fort 
à l ' ordre du jour actuellement, la solubilisation ou peptisation 
du charbon dans le but d 'obtenir un combustible liquide capable 
de remplacer le pétrole dans certains moteurs à huile lourde; 
et de la préparation 4u charbon pur par des procédés de tami
sage, basés sur la différence de dureté, ou de flottaison, basés 
sur la différence de densité. 

Ad. VAN TIGGELEN. 

b lBLIOGRA PHJE 73f> 

COURS D 'EXPLOI'l'ATION DES l\IIKES, par Haton de la 
Goupillière, Inspectem général des Mines, Membre de l'Ins
titut, Directeur de ! 'Ecole Nati01rnle Supér ieure des Mines. 
- Quatrième édition, revue et considérablement au gmentée 
pa r J. de Ber c, Inspectem général des lVIines, Vice-Prési
clen t du Cons~.il général des Mines. 

l;a firme Dnnoci, rue Bonaparte, 92, à Paris (VI ), vient de 
faire paraître le tome cinquième de la quatrième édition du 
célèbre « Cours d 'E:l\.'})loitation des Mines » de Haton de la 
Goupillière. 

Rappelons suc'Cinctement qnc les tomes I et II sont con
sacrés le premier aux recher ches minières, au.....: travaux d'aba
tage, à l'établ issement des galeries, an fonçage des puits, le 
second aux méthodes d'exploitation et que les tomes III et IV 
se r apportent à l 'extrac1ion (câbles, machines d'extraction, 
recettes, etc.) . 

Le tome cinquième est divisé en delL-X parties intitulées· E pui
sement et Aérage. 

La première traite, essentiellement, tout d'abord de l 'a.mé
nagement des eaux (nécessité et importance de l 'exhaure ; pro
tection contre les eaux par investirons, serrements et plates 
cuves ; captage des eaux, etc.), et de l'organisation générale 
de l'épuisement mécanique pour ensuite passer aux pompes 
à mouvement alternatif, aux pompes rotatives volumogènes, 
hélicoïdes et eentrifuges, aux machines d'épuisement à moteur 
souterrain, etc., et terminer par un chapitre consacré aux 
procédés divers : épuisement par la machine d'extraction, 
épu isements exceptionnels, épuisement des avaleresses et aux. 
coups d'eau. 

Dans la deuxième partie clu tome cinquième, r elative à 

1, , . g·e sont développés succoessivement après des considéra-ae1 a , , . . , 
t . "'énérales sur la temperature et la compos1t10n de 1 atmo-
10ns b • . , 1 . ( . . 

sphère souterraine, les pornts c1-apres : e gn sou compos1t1on 
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chimique,_propriétés physiques, combustion, mode de gisement 
dans la houille, dégagement normal, dégagements exception
nels et dégagements dans les exploitations minérales autres que 
les houillères), le calcul de_ la ventil.ition, ! 'aménagement du 
courant d 'air . 

L 'ouvrage, qui comporte plus de 800 pages de texte, est 
évidemment orné de très nombreuses figures. Il contient, sur
tout dans sa partie relative à l'aérage, un assez grand nombre 
de tableaux condensant une abondante documentation sui· de 
multiples points de détail, en en permettant une comparaison 
rapide et fructueuse. 

En bref, ce tome vi~nt heureusement s'adjoindre aux quatre 
précédents pour constituer une monographie complète de ! 'ex
ploitation minière et de ses perfectionnements les plus récents. 

Il ne peut manquer de rencontrer un plein succès auprès de 
tous ceux qui s'intéressent à l 'ar t des mines. 

G. PAQUES. 

DIDLIOGRAPHIE 737 

L "UTILISATION DE LA CHALEUR Ai\IBIANTE CO'Mi\'lE 
FORCE l\IOTRICE. - L e monvement verpétnel de de11-
xiè111e espèce. - L 'inexac fihtde d 1l deuxième vrincive de 
therm odyn a.m ique. 

l\I. Emile Guarini , ancien professem de P hysique et de 
Mécanique de l 'Ecolc des Ar ts et Métiers de Lima (P érou) 
Yicnt de publier une intéressante brochmc illustrée de 32 pa
o·cs en lano·uc italienne sur ! 'Utilisation de la chaleur am-~ ) 0 ' 

biante comme force motrice. 

Comme préfüc'e, l\I. Guarini reproduit une lettre de ! 'In
génieur BatTicr, Directeur Honoraire et Conseil technique 
de ! 'Institut International du Froid de Paris, la plus grande 
institut ion mondiale en matière de Fl'oid et dont font par tie 
presque tous les pays du monde. 

Après nvoir félicité M. Guarini de sa perscverance pour 
snivre la réalisation de son idée ingénieuse, M. Barrier écrit : 

« A mon avis s i certaines de vos assertions paraissent et 
peuvent être en désaccord avec quelque principe de la thermo
dynamique, il n'en est pas moins à considérer : d'une part, 
qu 'avec un agent tel que le 002, dont dans bien des cas et 
sous œrta ines conditions, le comportement diffère de celui 
des autres agents frigorifiques, et qu'en présence, d'autre 
part, des résultats encourageants des expériences antérieure
mqn t réalisées par vous avec des moteurs à injection de C02 

l iquide et c01npte ten1i, snrt01it, des vastes conséque11 ces q'ne 
peut cwoir votre invention mi point de vtie inte-rnational, leur 
antetir pcimît nettement <mtorisé à pourswi-vre ses experiences 
dcws cette voie noiwelle cii1i.si que lei réctlisa.t-ion prcitiq1w du 
düpositif q-1i't"l ci imaginé. 

Parlant du crclc de Carnot, 1\1. Guarin i démontre qu'il est 
inexact puisque, tandis que, d'après ee cycle, le rendement 
auo·mentc avec l 'écart de températures, l 'expérience démontre 
~u~ le trarnil produ it et le rendement augme~ten: aYec· l'éc~1t 
de pression et qu'on ~eut produire du travail memc sans cl1f
Jérencc de tcmpfra ture. 

l\'f. Guarini rend hommage aux travaux de Georges Claude 
et il dit que quoique n'ayant att eint le résultat voulu, Claude 
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a démoli le postulat de Lord Kelvin - qui considère impos
sible l 'ut ilisation de l'énergie interne de l 'eau et de l 'a ir 
en écrivant une des plus belles pages de l 'histoire àe la 
sdcnce. 

M. Guarini r end compte de quelques e"-"})ériences qu' il a faites 
avec deux cycles : 

1) expansion adiabatique du C0 2 ; 

2) avec un nouveau cycle frigorifique à basse consommation 
de force basé sur le principe de la Lhermocompression et de la 
d isparition de la chaleur externe de vaporisation dans la 
condensation. 

M. Guarini souhaite que des expériencese soient faites sur 
plus rnste échelle avec des moyens appropriés. 

Pour démontrer :l 'importancc du problème, i\i. Guarini rap
pelle que le soleil envoie 1.825.000.000.000 de calories par km~ 
et par an et qu 'un m3 cl 'eau à 20° C. en se congélan t rend 
100.000 calories, soit l 'équivalent i·espcctivement de 200.000 
tonnes et de 12 Kg. de charbon. 

DOCUMENTS .ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
ET MINISTERE DU TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

CONTRAT DE TRAVAll. 

12 juin 1941. - Arrêté d é terminant les c~n~tions sp~~ales 
d 'engagement d es travailleurs des exploitations houilleres. 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et 
de la Prévoyance sociale, 

Le Secrétaire général du l\Jinistère des Affaires écono
miques, 

Vu la loi du 10 mars 1900 sur le contnt de travail et, notam
ment, l 'article 19 ainsi conçu : 

" Lorsque l ' engagement est c.onclu pou~· une durée in~éfinie~ 
chacune ·des parties a le droit d 'y mettre fm par un conge donne 
à l 'autre. 

» Sauf disposition contrafre r ésul tant de la convention ou de 

1, e les parties sont tenues de se donner un avertissement usag , . 
préalable de sept jours au moins. Toutefois, dans les entrepnses 
où Je règlement d 'atelier est obligat-0Îre, il n 'y a lieu à sembla
ble préavis que si le règlement l 'exige. 

S ' il » L ' obligation et le délai du préavis sont rec1proque~. . 
, · sti ulé des délais d 'inégale longueur pour les par t ies en 
eta1t p f . 1 . , l '' d d h , le délai Je. plus long era1t 01 a egar e c acune presence, 
d 'elles »; 

·Co "dérant que l 'expérience démontre la nécessité de déter-
ns1 d , d l ' t . d dalités spéciales <]liant à la uree e engagemen mmer es mo . . . , . , 

-11 ·s des explo1tat10ns homlleres afm d assurer aux des trava1 em . . ,, 
. . n m1iuse ams1 qu a leurs employeurs, une plus trava1lleu1 s e ' ' . . . , 

t b ·1· té dans ]'exécubon des prestat1011s 1mposees et, par 
grande s a 1 1 . , ., . . 

, t ne production plus r eguhcre, consequen , u 
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Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux délégations de pouvoirs 
en temps de guerre, et notamment l ' article 5 de cette loi ; 

Vu l'urgence et l 'im possibilité de recourir à l'autorité supé
rieure, 

Arrêtent : 

Article i •r. - P ar dérogation à l'article 19 de la loi du 10 ma,rs 
1900 sur le contrat de travail, les ouvTiers occupés dans les 
exploitations houillères ne pourront être engagés par les diri
geants des dites exploitations que par contrat d'une durée mini
mum de t rois mois. 

Le droit de chacune de~ parties de mettre fin au dit contrat 
par un congé donné à l ' autre, ne peut être exercé que moyennant 
un préavis de trois mois. Ce préavis s'applique aux contrats en 
cours à la date de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Le délai de préavis prend cours à l'expiration du mois pendant 
lequel il est donné. 

Art. 2. - Les dirigeants des entreprises visées à l'article i•r 
ont l'obligation de signaler à !' Office du t ravail dans le r essor t 
duquel se t rouve le siège de l 'exploitation, tout licenciement 
d ' ouvriers occupés par eux. 

Faute de satisfaire à cette obligation, le congédiement sera 
considéré comme non avenu, sauf dans le cas où le travailleur 
aura signalé lui-même dans les trois jours et par écrit son licen
ciement à !' Office du travail compétent. 

L ' Office du travail du ressort peut, à la demande des intéres
sés, r éduire, pour motif sérieux reconnu fondé, le délai de préa
vis prévu à l 'article 1•r. 

Art. 3. - Les agents désignés par Je chef du Ministère du 
Tfavail et de la Prévoyance sociale veillen t à l 'observation des 
dispositions du présent arrêté, sans préjudice des devoirs qui 
incombent aux officiers de police judiciaire. 

Ces agents ont la libre entrée des locaux de travail et les 
employeurs, leurs préposés ou mandataires, ainsi que les travail 
leurs, sont tenus de leur fournir les renseignements et de leur 
sowuettre les documents qu'lls demandent en vue de l 'accom
plissement de leur mission. 

En cas d ' infraction, ces agents dressent des procès-verbaux qui 
font foj jusqu 'à preuve du contraire. Copie du procès-verbal doit 

1 

.t. 
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être adressée au cont revenant dans les trois jours, à peine de 

nuJli té. 
Art. 4. - Seront punis d ' une amende de 26 à 200 francs et 

d 'un emprisonnement de huit jours à un mois, ou d'une de ces 
peines seulement, le chef d'entreprise et les travailleurs qui 
auront conclu un engagement contraire aux dispositions de l ' arti
cle icr ou qui ne se seront pas conformés aux conditions d 'enga
gement visées par cet a,rticle. 

Ces amendes seront appliquées autan t de fois qu 'il y aura eu 
de travailleurs occupés ou liceùciés, contrairement aux prescrip
tions de l 'article 1 or. 

Art. 5. - Sera puni d 'une amende de 26 à 200 francs, le 
chef d 'en treprise qui n ' aura pas fourni à !'Office du Travail du 
ressort de son exploitation et dans un délai de huit jours, la 
notification de licenciement imposée à l 'l!rticle 2. 

Art. 6. - Sans pr6judice de l 'application des articles 269 
à 274 du Code pénal, sera puni d 'une amende de 26 à 200 francs 
et d'm1 emprisonnement de huit jours à un mois, ou d'une de 
ces peines seulement, quiconque s'opposera à la fourniture des 
r enseignements demandés par les agents ch argés de vérifier 
l 'observation de la présente réglementation. 

Art. 7. - Seron t punis cl ' une amende de 26 à 200 francs et 
d'un emprisonnement de huit jours à un mois, ou d 'une de ces 
peined seulement, le chef d 'entreprise et les travailleUl's qui r en
dent impossible l 'exécution normale du contrat d 'engagement en 
n'observa.n t pas volontairemen t les stipulations du dit contrat. 

Les mêmes peines son t applicables è celle des parties qui , par 
sa condui te, provoquera ou tentera de provoquer la dénonciation 
de l' engagement de l 'autre partie. 

Art. 8. - Les employeurs sont civilement responsables du 
paiement des amendes prononcées à charge de leurs préposés ou 
mandataires, investis d'un poste de surveillance ou de direction. 

Art. 9. _ Par dérogation à l'article 100 du Code pénal, le 
chapitre VII du livre 1°r, et l 'article 85 de ce Code, sont appli
cables aux infractions prévues par le présent arrêté. 

Toutefois, l 'article 85 du dit Code ne sera pas appliqué en 

cas de récidive. 
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Art 10 - E n cas cl , 'd' · '. e rec1 ive dans l'ait , , . 
condamnation antérieure le . ~ee a partir de la 

' s pemes prévt . seron t doublées. ies aux articles 4 à 7 

Art. 11 . - Les infractions prévue 1 
r elèven t de la compe'tence d t ··b s par e présent arrêté, qui 

. , es 11 unaux cl l' 
en tes apres une année révolue , . e po ice, seront pres-
1,. f · a pa1t11· de 1 d te rn ract10n a été commise. a a à laquelle 

Art. 12. - Le présent arrêté t 
bl . · en rera en · 

sa pu 1cat1011 au " Moniteu b 1 vigueur le jour de 
r e ge " · 

Bruxelles, le 12 j uin 1941. 

du Ministère 
Le Secrétaire général f f 

d u Travai l et de 1 P ; 
a revoyan 

J . DE VOGR EL ce 
' 

soéiale, 

Le Secrétaire général âu Ministèr d 
· e es Affaire ' 

V. LEEM:A NS s economiques, 

-·---

' 

. c 

' • . 
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MIN ISTERE DU TR A V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

PREMIERS SOINS MEDICAUX 

27 décembre 1940. - Arrê té modifiant les .dispositions rela 
tives aux boîtes de secours, dont la composition est décrite 
dans l'annexe I de l'a rrê té royal du 13 janvier 1940 prescri
vant les moyens de premiers soins mé dicaux dans les 
entreprises industrielles et commerciales, ainsi que dans 
les services et é tablissements publics ou d 'utilité publique . 

Le Secrétaire général du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Vu la loi concernant la sécurité et la sau té du personnel 
occupé dans les entr eprises industrielles et commerciales; 

Hevu l 'arrêté royal du 13 j anvier 1940 prescrivant les moyens 
de premior s soins méd icaux dans les entr eprises industrielles et 
commerciales, a insi que dans les ser vices et établissements pu
b lics ou cl ' u til it6 publique; 

Vu l 'annexe I de cet arrêté détermiuan t, conformément aux 
dispositions de l ' ar t icle 5, a linéa l '" de celui-ci, la composition 
des boîtes de secours; 

Considéran t qu' en r aison de la pénurie de cer tains produits 
ph armaceu tiques due aux circonstance" actuelles, il y a lieu de 
permettre des dérogations aux prescript ions relatives à la com
position des boîtes de secours; 

Considérant, en conséquence, qu ' il importe de compléter en 
ce sens les dispositions de l' article 5 de l'arrêté susmentionné; 

V u la loi du 10 mai 1940, rela tive aux déléga tions de pou
voirs en temps de guerre et, notamment, l 'a rt icle 5 de cette loi ; 

V u l ' impossibilité de recourir à l 'autorité supérieure, 
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Arrête 

Article 1 cr L d · · · - es 1spos1t ions de l ' ·t· 1 ~ 
du 13 janvier 194.0 pre · ai ic e o de l'arrêté royal 

scnvant les 111 d 
médicaux dans les entrepr· . d . oyens e premiers soins 

ises m ustr1elles et · 
que dans les services et 't bl. commerciales ainsi 
bl

. e a issements Jrnbl" d ' 
1que, sont complétées par .. , tes ou 'utilité pu-

un s1x1cme ali , · . 
" Dans des circonstance ·t· ., nea ams1 conçu : 
. s pa1 icuheres tt . 

a.vis du Service médical !J . 1 exceptionnelles et sur 
oui a Protect:: d 

du département pourra a d 1011 u Travail le chef 
. . . . ccor er des d6r t" ' 
clUX prescnptIOllS relative , ) oga lOns \temporaires 5 a a corn 't' secours. ,, posi ion des boîtes de 

Bruxelles, le 27 décembre 1940. 

VERWILGHEN. 

l <> 

.. -
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CONGES PAYES 

28 mai 1941. - Arrê té complétant l'article 17 de l'arrê té 
royal du 8 décembre 1938 déterminant les modalités gén é
rales d'application de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par 
celle du 20 août 1938, concernant les congés annuels payés. 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et de 
la P révoyance Sociale, 

Vu la loi du 8 ·juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 1938 
et notamment l 'article 2 précisant que les modalités d'appli
cation des congés seront déterminées par arrêté royal; 

Revu l 'arrêté royal du 8 décembre 1938 déterminant les 
modalités généra.les d 'application de la loi précitée et notam
ment l'article 17 ainsi conçu : 

« Le fractionnement du congé n 'est autorisé qu'à la demande 
du travailleur et à la condition de comprendre un congé prin
cipal de trois jours au moins, qui devront toujours être précé

dés, séparés ou suivis par un jour de repos habituel. 

" Le fractionnemen t par demi-journée est interdit à moins 
que la demi-journée de congé payé ne soit , complétée par un 
demi-jour de repos habituel ,, ; 

Considérant que l 'expérience démontre actuellement la néces
sité d'a,ssouplir les · modalités d 'octroi des jcurs de congé payé 
promérités par les travailleurs en permettant éventuellement 
d'accorder les dits jours de congé séparément et sans devoir 
consentir un congé principal de trois jours d ' affilée; 

Vu les avis antérieurement émis conformément à l 'article 7 
de l a: loi en cause par les principales associations 6e chefs 
d'entreprise et de travailleurs intéressés; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pouvoirs 
en temps de guerre et, notamment, l'article 5 de cette loi ; 

Vu l 'urgence et l ' impossibilité de recourir à l'autorité su~ 

r ieure, 
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Arrête : 

Article uniqtie L 'a t" 1 · - r 1c e 17 d l ' . ~ , 
bre 1938 déte . . e arrete royal du 8 d , 

. rmmant les modalités , , ' ecem-
de la 10 1 sur les congés ann l , generales d application 
., • , ue s payes est 00 l' , 

sierue almea ai nsi conçu : mp eté par un troi-

« Toutefois le Chef d D , 
Prévoyance sociale pourr·au . etpa~tement du Travail et de la 
t . au oriser c ta" 
n el!es ou commerciales en , , er mes branches indus-

' t bl . gcneral ou t . 
e .a issements en particul ier à a . cer ams entreprises et 
t ionnemeut des jours de con , p~h~uer un système de . frac-
dessus » ge different .de celui ;pre'v . 

. ' U Cl-

Bruxelles, le 28 mai 1941. 

J . DE VOGHEL. 

1 
0 

/' 
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15 juille t 1941. - Arrê té portant dérogation, pour l'industrie 
charborurière, à l'article 15 de l'arrêté royal du 8 décembre 
1938, déterminant les modalités "générales d'application 
de la loi du 8 juille t 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938 sur les congés annuels payés. 

Le Secrétaire général ff. du i\I inistère du Travail et 
de la Prévoyance sociale, 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés; 

Revu l ' arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant ~es 

modalités générales d 'application de la loi précitée du 20 août 
1938, notamment l 'ar t icle 15 de cet arrêt~ ; · 

Considéran t que, eu égard aux circonstances actuelles, il échet 
d 'aut_oriser l 'octroi des congés payés à toute époque de l ' année; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pou
voirs en temps de guerre et, notamment, l ' artile 5 de cette 
loi ; 

Vu l' impossibili té de recourir aux autorités supérieures, 

Arrête : 

Article unique. - Dans l'industrie charbonn ière et, par déro
gation à l 'article 15 de l 'arrêté royaJ du 8 décembre 1938, 
déterminant les moda li tés générales d ' application de la loi sur 
les congés annuels payés, le congé payé des travailleurs en' cause 
peut être fixé avant le l c r avril ou après le 31 octobre de 
chaque année. 

Bruxelles, le 15 juillet 1941. 

J. DE VOGHEL. 
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15 juillet 1941. _ Arrêté ris . . 
28 mai 1941. complétantrar:~ execution de l'arrê té du 
8 décembre 1938 dét . c e 17 de l'arrê té royal du 
d, li , enrunant les modalit . . • 

app cation de la loi du 8 . ill es generales 
du 20 août 1938 concernant J~ et 193~, modifiée par celle 

es conges annuels pa . yes. 

L e Secrétaire général ff du M" . · ~ 
l 

• · ... llllSwr e du T ·1 
a Prevoyance sociale rava1 et de 

' 
Vu la loi du 8 juillet 1936 m dl" ' 

1938 concerna"nt les co , ' o I iee par celle du 2-0 août 
cle 2; nges annuels payés, et notamment l' arti-

Revu l 'arrêté royal du 8 d , b 
modalités générales d ' r t" ecem re 1938, déterminant Jes 
1938 app Ica wn de la loi pr' .té d 

' notam.ment l ' article 17 . ec1 e u 20 août 

Vu l'arrêté du 28 mai 19~1 
Considérant qu' il . ' complétant l 'ar t icle 17 susdi t · 

d
', . convient de prend. d ' 
eviter aux ouvriers h ill re es mesures en vue 
l 

. ou eurs d'un 
sa aire, d 'autre part la ' e part, la per te de leur 
d "té • ' perte de leur d .t ' la 

u1 prevue par l' arrêté d 29 . roi a prime d ' assi-
. u mai 1941 · 

Vu la loi du 10 mai 1940 . 1 t" , 
en temps de guerre et t ie a ive aux délégations de ""'U • 

,. , no amment l ' t"l r - vorrs 
Vu l lDlpossibilité d . ' ar 1 e 5 de cette loi. 

e recourir aux autor. té , . , . 
Arrête . .i s superieures ; 

Aricle l •r _ L f . 
. , . . , e ractionnement d • 

par Journee isolee est autorisé dans l'"es con?es annuels payés 
Art. 2. - P euvent être . • mdustn e ch arbonniè 1 . imputés sur l . re. 

es JOurs d 'arrêt de l'exploitation dûm es _J o~rs de congé payé 
de chaque charbonnage, en deho e~t fixes par la direction 

. rs des Jours de fête l' 
B 

egaux. 
ruxelles, le 15 juillet 1941. 

J . DE VOGlIEL. 

0 
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MINISTERE DES AFFA IRES ECONOMIQUES 

TRANSPORT D'EXPLOSIFS 

9 juille t 1941. - Arrê té autorisant certaines dérogations en 
matière de transports d' explosifs. 

Le Secrét aire général du Ministère des Affaires 

E conomiques, 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894 por tan t règlement sur 
les fabr iques, les dépôts, le débit, le t ra.nsport, la dét-ention et 
l'emploi des prod1ùts explosifs, et notamment l ' article 131 rela
tif aux transports n e dépassant pas 300 kilogrammes, l ' article 
142 relatif aux transports simultanés d 'explosifs de nature dif
férente dans le même véhicule et l 'art icle 147 autorisant le 
Ministre compétent à accorder des dérogations lorsque des cir

constances l 'exigent ; 
Vu l 'arrêté royal du 15 juillet 1919 permettant le t ransport 

des explosifs à l ' aide de véhicules automobilee moyennant 
l 'observation des disposit ions spéciales indiquée$ à l ' arrêté d 'au
torisation; ; 

Considérant que l'état actuel de pénurie de carburants Tend 
impossible l 'observation de cer taines dispositions relatives aux 
t ranspor ts des explosifs; 

Vu l'ar ticle 5 de la loi du 10 mai 1940, concernant le 
transfer t des attributions en temps de gueire 

Vu l 'impossibilité de consulter l'autorité supérieure, 

Arrête : 

Article ier. - Les permis permanents de t ransport d 'explo
sifs, accordés en ver tu de l ' article 131 du r èglement sur les 
explosifs, pour les quantités ne dépassant pas 300 kilogrammes 
seront provisoirement valables pour des t ransports par roulage 

-
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ou par eau, à destination des consommate 
· d t• , , urs jusqu'à concur-

1ence es quan ités enumérées ci-après : ' 

Pour les chargements homogènes : 

1. P oudres jusqu'à 1,500 kilogTammes . 

2. Dynamites, jusqu'à 1,000 kilogrnmn:es. 
3. Détonateurs jusqu'à 1 OOO k "l ' 

' ' I ogrammes · 
4 . E xplosifs difficilement inflammables ' 

grammes. ' jusqu'à 1,800 kilo-

Pour les chargements mixtes : 

1. 1,500 kilogrammes de po d · u re, plus 
d'explosifs difficilement inflammables danF 
neutre; 

300 kilogrammes 
le compartiment 

2. 1,000 kilogrammes de dynamite , . 
meut jnflammables, plus 300 kil-0 r ou d e~plos1fs difficile
leU?-ent inflammables clans le compa~·ammes d expl()sifs diffici-

. llllent neutre; 
3. 1,500 kilogrammes de poudre et d'to . 

. e nateurs en tout. 
Art. 2. - Le compartiment neut re n 

explosifs difficilement inflamma.bles e pouna contenir que des 
A • ' en plus des outils. 

Art. 3. -Les memes dispositions sont au . . 
les cas des t r ausPorts depuis les us· ssi applicables dans 

mes Qu stat· 
de fer jusqu ' aux dépôts de ven te · ions de chemin 

Dans ces cas, l 'expéditeur est· toutef . 
. f , , ois tenu de d avis cou ormemeut a l 'art icle 137 1 . onner les· 

passe 300 kilogrammes. ' oisque le chargement dé-

.A.rt. 4. - Chaque auto doit être pourvu cl 
portatifs efficaces et eu outre d'un 

1
.é · . e e deux extincteurs 

c1p1ent cout 
sec ou une autre matière analogue. enant du sable 

Ce m atériel doit en tout temps êtr e 
rapideme t . 

prêt à l'emploi . P accessible et 
Ces extincteurs clQiven t être résista t 

• A n s aux ch 
efficaces, meme par forte gelée. Avant ch ocs et r ester 
feur doit se rendre compte qu'ils sont e aque voyage, le chauf-

. . . . n ordre de marche. 
Art. 5. - Les autres cond1t1ons in , , . , . . . , serees dans 1 relatives a la dispos1t1on des véhicules t es permis 

' res ent valabl ' 
Art. 6. - Si le chargement d'explosifs d ' es. 

. d . . cl cpasse 300 1 ·1 mes, 11 01t y avoir eux: hommes à bord d t1 ogram-
' ont le conducte ur. 
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Si Je chargement de dynamite dépa.sse 300 kilogra=es, l'un 
de ces hommes doit être un délégué technique au transport des 
dynamites. 

Art. 7. - On évitera de t raverser les agglomérations, chaque 
fois que ce sera Possible. 

Art. 8 . - Cette dérogation n ' est valable que tant que durera 
la pénurie de carburants. 

E lle pourra, eu tout temps, être suspendue temporairement 
ou supprimée, sur avis du chef du service des explosifs. 

Art. 9. - Rien n 'est modifié en ce qui concerne les trnns
ports pa.r chemin de fer. 

Bruxelles, le 9 juillet 1941. 

V . LEEMANS. 
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AMBTELIJKE BESUHEIDEN 

)JINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 
EN MINISTERIE V AN ARBEID 

EN SOCIALE VOORZORG 

ARBEIDSCONTRACT 

12 Juni 1941. - Besluit tot bepaling der speciale aanwer
vingsvoorwaarden voor de arbeiders der· s teenkoolmijnen. 

De wu. Secretaris-Generaal van het Ministerie van 
Arbeid en Sociale Voorzorg, 

De S.ecreta.ris-Generaal van het Ministerie van Econo
mische Zaken, 

Gelet op de wet van 10 Maart 1900 op het arbeidscontract en, 
na.melijk, op artikel 19, luidend ais volgt : 

" Is de verbintenis voor eenen onbepaalden tijd gesloten, da.n 
heeft ieder der part ijen h~t recht ze te doen eindigen door opzeg
ging a.an de andere. 

» Behoudens afwijkende bepaling, voortspruitende uit de over
eenkomst of \,\Ït het gebruik, zijn partijen gehoude~ elkander, 
ten minste zeven dagen vooraf, te verwittigen. Wanneer het, 
echter, ondernemingen geldt, wa.arvoor het werkplaatsreglement 
verplicht is, behoeft dergelijke voorafgaande opzegging alleen 
gedaan te worden wanneer het reglement zulks eischt. 

,, Ten opzichte van de verplichting tot voorafgaande opzegging 
en den daarbij in acht te nemen termijn, bestaat er weder
keerigheid. Zijn de bepaalde termijnen n:iet even lang voor 
beide partijen , dan geldt de langste termijn voor elke partij »;. 

Overwegende <lat de ervaring van de noodzakelijkheid heeft 
Iaten blijken speciale modaJiteiten betreffende den duur van de 
dienstverbintenis der steenkoolmijnarbeiders te bepalen, ten 
einde aa.n de betrokken arbeiders en aan hun werkgevers een 
grootere vastheid in de uitvoering der opgelegde dienstprestaties 
en , bijgevolg, een meer regelmatige productie te verzekeren; 
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Gelet op <le wet van 10 Mei 1940, betreffende overdracht van 
bevoegdheid iu oorlogstijcl eu , iu zonderheid, op artikel 5 daar-
van ; 

Gelet op de hoogdringendheid en de onmogelijkheid om de 
hoogere ovcr hcid te late11 beslisse11, 

Beslu iten : 

Art ikel l. - Met afwijking van artikel 19 van de wet dd. 
10 Maar t 1900 op het arbeidscontract mogen de werklieden die 
in de steenkoolexploita t ies worden te wer k gesteld, door d: lei 
<le~·s dezer exploitaties slecbts door een contract van minstens 
dne maanden worden a angewor ven. 

Het recht van elkeen der part ijen om aan bedoeld cont r act 
door een opzeg, aan de andere par t ij gegeven, een einde te stel
leu, m~g slechts wor<len tiitgeoe~end mits een opzeggingstermijn 
v~n dne maande11 . Deze opzeg 1s toepasselijk op de con tracten 
die op den datum van het in . wer king t reden van d ' t b 1 't · ' .. 1 es ui in 
voege z1JU . 

De opzeggingster mij n neemt aanvang Ha het 0 1·nd d · e er maaud 
gedurcnde dewelke de opzeg werd gegeven . 

A r t. 2. - De leiders der bij artikel 1 bedoelde ond · . . . . ernem1ngen 
ZIJ ll vcr plwht ~n ~et Ar.be1dsambt, iu wier ambtsgebied zicb de 
zetel der explo1tati~ bevrndt, elke afdanking van door heu te 
werl~. gcstel~c werkhecleu ter kennis te brcugen. 

füJ het m et voldoen aan deze verplich ting wordt d fd 1 · 
l 

· be ' e a an <mg 
as met staande aangezien te11zij de arbeider zelf · · fd k' · . ' ZIJn a au-

mg bmneu de d n e dagen en schrifteli jk aau het bevoe d arbeids-
ambt heeft medegedeeld. g 

Ilet, a r beidsambt \'an het ambtsge bied I·an d bel h bbe cl ' , op aanvraag er 
.. aug. e u en , den duur van deu opzeggingstermiju, voorzien 

biJ ari,ikel 1, wegens ei·nstige als gegrond erkende reden , vermin
deren 

Art,. 3 D · - · e agenten , door het hoofd vau het i\iliuisterie van 
Arbeid S · 1 . en .oc1a e Voorzorg aangedmd, waken over de naleving 
der. ~oorschnfteu van dit besluit , onvcrminderd de plichten der 
officieren der gerech teh jke poli tie. 

Deze agen ten hebben vrijen toegang tot de werkplaatsen en 
de wer~<_gevers, hun aangestelden of lasthebbers, alsook de arbei
dcrs, z1Jn er toe gehou den bun de inlich t ingen te ver schaf fen eu 

l 
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hun de bescbeiden mede t.e deelen, die zij vrageu met bet oog 

op het vervullen hunner taak. 
In geval van overtreding, ma.ken deze am btenaren p rocessen

verbaal op, die bewijskracht hebben tot het tegenbewijs. E en 
afschrift va.n het proces-verbaal clien t, op si,raf van n ietigheid , 
den over treder, binnen de drie dagen , overgemaakt. 

A r t. 4. - Worden gcstraft met cen geldboete van 26 tot 200 
frauk, en met eu gevangenisst raJ va.n ach t dagen tot een maand 
of met één dezer str affen , het bedrij fshoofd en de arbeiders d ie 
een met de bescbikkingen van ar tikel 1 strijdige dienstverbin
tenis hebben gesloten of die ·de bij dit artikel voorziene voor
wa.arden vau dienstverbintenis niet hebben uageleefd . 

Deze bceten worden zonveel maal toegepn.st als er arbeider s in 
strijd met de voorschri ften van artikel 1 werden te werk gesteld 

of afgedankt. 
Art. 5. - Wordt gestraft inet eeu geldboete van 26 tot 200 

frank , het bedr ij fshoofd dat aan het Arbeitsambt, in wier ambts
gebied de onderneming gelegen is, b innen een termijn van acht 
<lagen , niet het bij artikel 2 voorgeschreven af<lankingsbericht 

laat geworden. 
Art. 6. - Onvermiuderd de toepassi ng vau ar tikelen 269 tot 

274 van het Strafwetboek, worden gest ra ft met een geldboete 
va.n 26 tot 200 frank en met een gevangenisstra f van acbt 
dagen tot één maand , of met een dczer straffen , de per sonen die 
zich verzetten tegen het ver schaffen der inlich t ingen gevraagd 
door de met h~t toezich t over het naleven van dit besluit belaste 

am b ten ar en . 
Art. 7. - Worden gestraft met een geldboete van 26 tot 200 

frank en met een gevangenisstraf van acht dagen tot één maand 
of met een dezer straffen , het bedr ijfshoofd en de arbeiders die 
ecn normale u itvoeriug der dienstver binten is, door het vr ijwillig 
niet na.Jeven der beschikkingen vau bedoelde verbinteuis, onrno-

gelijk maken. 
Dezelfde straffen zij n toepassclijk op diegene der par tij eu , die 

ctoor haar bandelwijze het verbreken der dienstverbintenis door 
de andere partij uitlokt of poogt ni t te lokken. 

Art. e. _ De werkgever s zijn burgerlijk verantwoordelijk 
voor de beLaling der ge!dboeten opgelegd aan hunue met een 
taak van toezich t of Jeiding belaste aangestelden of lasthebbers. 
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Art. 9. - Met afwijking van a.r tikel 100 van het Strafwet
boek, zijn hoofdstuk VII van boek I, en artikel 85 van dit 

Wetboek toepasselijk op de bij dit besluit bepaalde misdrijven . 
Evenwel, is art.ikel 85 van dit wetb-Oek niet toepasselijk in 

geval van herhaling. 
Art. 10. - In geval van herhaling binnen het jaar, te r eke

nen vanaf de vorige veroordeeling, worden de bij artikelen 4 
tot 7 bepaalde straffen verdubbeld. 

Art. 11. - De bij dit besluit pepaalde misdrijven, die vallen 
onder de bevoegdheid der politierechtbanken, verjaren na ver
loop van één jaar te rekenen vanaf den datum waarop het mis
drijf werd begaan. 

Art. 12. - Dit besluit treedt in werking den dag. waarop het 
in het " Belgisch ·Staatsblad » is bekendgemaakt. 

Brussel, den 12n Juni 1941. 

De wn. Secretaris-Generaal 
van het l\linisterie van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

J . DE VOGHEL. 

De Secretaris-Generaal 
van het Ministerie van Eoonomische Zaken, 

V. LEEMANS. 

. !à 

·· I •' 
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MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCI ALE VOORZOR!} 

EERSTE MEDISCHE HULPMlDDELEN 

27 December 1940. - Besluit tot wijziging van de bepalingen 
b etrefiende de verbandtrommels, waarvan de samenstel
ling w ordt beschreven in bijlage 1 van het koninklijk 
besluit van 13 Januari 1940 tot voorschijving van de eerste 
medische hulpmiddelen in de handels- en nijverheids
ondememingen, alsmede in de openbare diensten en 
inrichtingen of diensten en inrichtingen van algemeen nut. 

· De Secretaris-Generaal van het Ministerie van Arbcid 
en Sociale Voorzorg, 

Gelet op de wet betreffende de veiligheid en de gezondheid 
van het in de handels- en nijverheidsouderuemingen werkzaam 
personeel ; 

Herzien bet koninklijk besluit van 13 Januari 1940 tot voor
schrijving van de eerste medische hulpmiddelen in de handels
en nijverheidsondernemiugen, alsmede in de openbare diensten 
en inrichtingen of diensten en inrichtiugen van algemeen mat; 

Gelet op bijlage I van bedoeld besluit, waarbij overeenkom
stig de bepalingen van artikel 5, aliuea 1 er van, de samenstel
ling van de verbandtrommels wordt vastgesteld ; 

Overwegende dat, wegens de groote schaarschte van sommi
ge pharmaceutische· producten aan de huidige omstandigheden te 
wijten, er aanleiding toe bestaat afwijkingen van de voorschrif
ten betreffende de samenstelling van de verbandtrommels toe te 

laten; 
Overwegende dienvolgens dp.t noodig is in dieu zin de bepa

lingen van artikel 5 van bovenvermeld besluit aan te vullen; 
Gelet op de wet van 10 Mei 1940 betreffende overdracht van 

bevoegdheid in oorlogstijd en, inzonderheid, op artikel 5 dier 

wet; 



758 ANNALES DES MI NES DE BELG IQUE 

Gelet op de onmogelijkheid de hoogere overheid t e la ten 

beslissen, 

Besluit : 

Artikel 1. - De bepalingen van art ikel 5 van het koninklijk 
besluit van 13 J anuari 1940 tot voorschrij ving van de eerste 
medische lnil pmiddelen in de handels-en nij verheidsonderne
mingen alsmede in de open bare diensten en inrichtingen of 
diensten en inrich t ingen van algemeen nut, worden door een 
zesde a.Jinea aangevuld, luidendde als volgt ; 

« In bijzondere en buitengewone omstancligheden en na het 
advies van den Geneeskundigen Dienst voor de Arbeidsbescher
m ing te hebben ingewonnen , mag het Hoofd van het departe
ment t ijdelijke afwijkingE:n van de voorschriften betreffende 
de samenstell ing van de verban cltrommels toestaan "· 

Brussel, den 27n Deember 1940. 

VERWILGHEN. 

~ 
1 
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BETAALDE VERLOFDAGEN 

28 Mei 1941. - Besluit tot aanvulling van artikel 17 van het 
koninklijk b esluit dd. 8 December 1938. tot bepaling der 
algemeene modaliteiten van toepassing van de w et van 
8 Juli 1936. gewijzig d bij deze van 20 Augustus 1938. 
be treffende de jaarlijksche b etaalde verlofdagen. 

De w. cl. Secretaris-Generaal van het Ministerie van 
Arbeid e.11 Sociale Voorzorg, 

Gelet op de wet van 8 Juli 1936, gewijzigd bij deze van 
20 Augustus 1938, en ,inzonderheid , op artikel 2, waarbij wordt 
bepaalcl <lat de toepassingsmodali teiten betreffende de verlof
dagen bij koninkl ijk besluit worden vastgesteld; 

H erzien het koninklijk besluit van 8 December 1938, ltot 
bepa.Jing der a.Jgem eene modalit~iten van toepassing van voor
melde wet , en, inzonderheid, het artikel 17, luidend als volgt. 

« Verdeeling van het verlof is slechts toegelaten wanneer 
de arbeicler daarom verzoekt en onder voorwaarde dat daarbij 
een hoofdverlof behouden blijve van minstens drie dagen, die 
steeds dienen te worden voorafgegaan van, gescheiden door- of 
gevolgd van een gewonen rustdag. . 

» De verdeeling in afzonderlijke halve dagen is verboden ten 
ware de halve dag bet aald verlof aaugevuld zij door een halven 
dag gewone rust »; · 

Over wegende dat de ouder vinding thans de noodzakeli jkheid 
doet blijken de modaliteit~n van het verleenen der verlofdagen 
waarop de a.rbeiders recht hebben meer soepel te m aken door 
eventueel , bedoelde verlofdagen te la ten toekennen, zonder dat 
een hoofdverlof van drie nietonderbroken dagen client te worden 

toegestaan ; 
Gelet op het advies, vroeger , overeenkomstig artikel 7 van 

bedoelde wet door de bijzonderste v'ereenigingen van betrokken 

bedrijfshoofden en arbeiders uitgebracht ; 

-
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"Gelet op de wet van 10 Mei 1940, betr effende overdracht 
be dh 'd . d vau voeg e1 , .en, IUzon erbeid, op artikel 5 daarvan . 

Gelet op de hoogdringenheid en de unmogelijkhei~ d h 
gere overheid te laten beslissen, e oo-

Besluit 

E enig artikel. Artikel 17 va.n het koninkliJ'k be•lu 't 
8 D b ~ I van 

ece~ er 1938, tot bepaling der algemeene moda!iteiten van 
toepassmg der w~t op de jaarlijksche betaalde verlofd agen wordt 
met een derde alm ea aangevuld, luidende als volgt ; 

« Het Hoofd van het Departement van Arbeid en Sociale 
Yoorzorg mag nochtans aan zekere nijverheids- of handelstakken 
of a~n zeker~ ondernemingen of inrichtingen afzonderlijk ver
gunnmg verleenen om een stelsel van verd:eling der be~aalde 
verlofdagen toe te d passen at van voormeld stelsel verschilt "· 

Brussel, den 280 hlei 1941. 

J . DE VOGHEL. 

' , 
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15 Juli 1941. - Besluit tot afwijking, wat betreft de steenko
lennijverheid, van artikel 15 van h et kon.inklijk besluif van 
8 December 1938, tot bepaling der algemeene modalitei
ten van toepassing van de w e t van 8 Juli 1936 g ewijzigd 
bij deze van 20 Augustus 1938 be treffende de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen. 

De wd. Secretaris-Generaal van het Ministerie van 
Arbeid en Sociale Voorzorg, 

Gelet op de wet vau 8 J uli 1936 gewijzigd bij deze van 
20 Augnstus 1938, betreffende de j aarlijksche betaalde verlof-

dagen; 
Herzien het koninldijk besluit van 8 December 1938, tot be

paling der algemeene modaliteiten van toepassing van 'voor
melde wet van 20 Augustus 1938 inzonderheid het artikel 15 
van dit besluit ; 

Overwegende dat, r ekening houdende van de huidige omstan
digheden, het betaamt het verleenen der betaalde verlofdagen 

het gansche jaar door toe te laten; 

Geiet op de wet van 10 Mei 1940, bet;effende overdracht 
va.n bevoegdheid in oorlogstijd en, inzonderheid , op artikel 5 
daarvan; 

Gelet op de onmogelijkheid om de hoogere overheid te raad
plegen, 

Besluit : 

E enig ar t ikel. - In de steenkolennijverheid en bij afwijking 
van artikel 15 van het koninklijk besluit van 8 December 1933, 
tot bepaling der algemeene modaliteiten van toepassing van de 
wet betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen, mag het 
betaald verlof der betrokken arbeiders vast.gesteld worden voor 
den p April of na den 3111 October van ieder jaar. 

Brussel, den 15° J uli 1941 . 

J . DE VOGHEL. 
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15 Juli 1941. ~ Besluit getroffen in uitvoering van het besluit 
dd. 28 Me1 1941, tot aanvulling van tik 1 17 . 
k -'-1-Ii"k b l . ar e van het oui.uK J es u1t dd. 8 December 1938 t t b ali al · · 0 ep ng der 
8 gJemli eeln93e6 modal·1·t~1ten ~an toepassing van de wet van 

u • gewi1z1gd b1j deze van 20 A 
betreffende de jaarlijksche betaalde l fd ugustus 1938. ver o agen. 

De wn. Secretaris-Generaal van h A b · l et Ministerie van 
r eJC en Sociale Voorzorg, 

Gel et op de wet van 8 J u Ji l 93G . . . d b .. 
Augustus l 938, betreffeude de J. aa'r1fl·~w1~z1g bet IJ deze van 20 

· . se e aalde verlofda-
gen, e~ , 10zonderhe1d, op artikel 2; 

H erzien het kon ink1ijk bcsluit van 8 D b 
ling der algemeene modaliteiten van toecem. er 1938, tot bepa-

' epassma van ld 
wet van 20 A uaustus 1938 inzond ·h .d h b . voorme ~ 

0 ' ei ei et art1kel r 
Gelet op het besluit van 28 Mei 1 9~ 1 : 

1
; 

vermeld artikel 17 ; , ' ot a.anvulling van 

Overwegende dat er aanleidi ng toe b 
treffen ' om te vermÎJ. den dat d . . estaat maatregelen te 

e IDIJnwerkers d 1 verliezen ' anderdeels hun recht 1 · eens ee s hun loon 
. .. . ' ver iezen op a.an · h . 

nu en voorz1en biJ. het bcsl u · t 2 . wez1g eidspre-
1 van 9 Mei 1941 · · 

Gelet op de wet van 10 l\llei 1940 ', 
van bevocgdheid in oorlog t .. d . ' betreffende overdracht 

5 1J en m zonderh ·d . 
daarvan ; ' ei , op a rt1kel 5 

Gelet op de çmmogeli jkheid om de hoogere O"" ·h .d 
plegen , . rvl ei te raad-

Besluit : 

. Ar.~ikel 1. - Het is toegelateu , d 
J 

J k h m e steenkolennijverheid, de 
aar. '.l se e betaalde verlofdageu t 

derhJ ke dagen te verleeneu e verdeelen en ze per afzon-

Art. 2. - Kunnen b ·~ d .. 
worden ais bet ld ' u1 n e wettehJke feestdagen aanzieu 

aa e verlofdageu d d . ' 
exploitatie beh 

1 
.. k ' e agen van st1lstand der 

' oor lJ. vastgesteld d d d. . . 
steenkolenmi jn. oor e irect1e vau ieder· 

Brussel, den 15" Juli 1941. 

J . DE VOGHEL . 

... +_ 
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l\lINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 

VERVOER V AN SPRINGSTOFFEN 

9 Juli 1941. - Besluit waarbij zekere afwijkingen betreffende 
het vervoer van springstoffen worden toegelaten. 

De Secretaris-Ceneraal van het Ministerie van Econo

mische Zaken, 

Gelet op het koninklijk vesluit dd. 29 October 1894 houdende 
algemeen reglement over de fabrieken, de bergplaatsen , den 
verkoop, hct vervoer, de bewaring en het gebruik van spring
stoffeu, en inzonderheid op artikel 131 betreffonde het ver voer 
bij boeveelheden van minder dan 300 kilogram, op artikel 142 
betreffcnde het gelijktijdig vervoer op f~n zelfde voer tuig van 
springstoffeu van versch illende aard, alsmede op artikel 147 

waarbij de bevoegde Minister gemachtigh wordt tot het toela
ten van afwijkingen wanneer bij zondere omstandighedeu het 

zullen vereiscben; 
Gelet op bet lwninklijk besluit dd . 15 Juli 1919, waarbij het 

vervoer va.u springstoffen per auto wordt toegelaten mits nale
ving van bijzondere voorschriften aangeduid m het machti-

gin gsbesluit ; 
Overwegende, da.t tengevolgen van de buidige motorbrandstof-

schaarschte cle naleving van zekere voorschriften ·betreffende 
het vervoer van spr ingstoffeu oumogelijk is geworden; 

Gelet op artikel 5 vau de wet van 10 Mei 1940, betreffende 

de overdracht van bevoegdheid in oorlogstijd ; 
Gezien de onmogelijkheid de hoogere overheid te r aaclplegen, 

Besluit 

A rtikel l. - De vaste verg11nningen , ingevolge ar t ikel 131 
van het algemeen reglement verleend voor het vervoer van 
springstoffeu, bij hoeveelheden welke 300 kilogram niet over -

-
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schrijden, zullen voorloopig geldig zijn voor het vervoer, bij de 
hoeveelheden yerder aangeduid, wanneer dit vervoer geschiedt 
per as of te water en met bestemming van de verbruikers 

Voor homogene wagenladingen : 

l. Kruit, tot 1,500 kilogram; 
2. Dynamiet, t-0t 1,000 kilogram; 
3. Detonators, tot 1,000 kil-Ogra.m; 
4. Moeilijk outvlambare spriugstoffen tot 1,800 kilogram .. 

Voor gemengde wagenladingen : 

l. 1,500 kilogram kruit plus in de doode ruimte 300 kilogram 

moeilijk ontvlam bare springst-0ffen ; 
2. 1,000 kilogram dynamiet of moei]jjk ontvlambare spring

stoffen plus in <le doode ruimte 300 kilogram moeilijk ontvlam-

bare springstoffen; · 
3. 1,500 kilogram buskruit en detonators t e zamen gerekend_ 

Art. 2. - In de doode ruimte mogen slechts moeilijk ontvlam
bare spi·ingstoffen en gereedschap zijn. 

Art. 3. - Dezelfde voorschriften blijven van toepassing in het 
geval van het vervoer van de fabrieken of de spoorwegstations 
uaar de verkoopdepots. 

In die gevallen is de verzender er toe gehouden de voorziene 
berichten, overeenkomstig artikel 137 te geven, wanneer de 
leiding 300 kilogram overschrijdt. 

Art. 4. - Op elke auto moeten er twee draagbare bluschtoe
stellen voorhanden zijn en daarenboven cen bak met droog zand 
of een dergelijke st-0f . 

Dit tuig moet ten aile tijde snel bereikbaar en gebruiksklaar 
zijn. 

Deze bluschtoestellen moeten bestand zijn tegen schokken en 
bij sterke vorst bruikbaar blijven. V66r elken rit moet de auto
voerder er zich van vergewissen , dat die toeste1Ien gebuiksklaar 
zijn. 

Art. 5. - De andere voorwaarden betreffende den bouw der 
voertuigen in de toelatingen ingelascht blijven van kracht. 

Art. 6. - W anneer de lading springstoffen 300 kilogram 
overschrijdt moeten er twee man aan boord zijn, de voerdei· 

meegerekend. 

) l 

Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de 
Société Anonvme à MARCHIENNE-AU-PONT {Belgique) 

USINES A : 

MARCHIENNE - AU - PONT : Chaudronnerie, 
MONT - SUR - MARCHIENNE : Charpentes, 
Téléphones: Charleroi 122.44 (2 lignes) 

Forges, Mécanique 
Réservoirs, Pylones 

Télégr.: Estrhéc. 

Lavoir-Rhéolaveur du siège QUESNOY des Charbonnages du BOIS-DU-LUC. 
Capacité totale : 120 tonnes/heure. - T raitement des grains, fines et schlamm. 

l'EST 
MET A VO TRE DI S POS ITION SES 
Laboratoires, Stations . d'essais, Bureau d'études, 
Usines spécialisées. Services de montage, Opérateurs, 

pour 

Préparation mécanique CHARBONS et MINERAIS 
TRIAGES, LAVOIRS kHEOLAVEURS 
Manutention générale, ponts roulants, 
Inst allations pour mines et carrières 

MECANIQUE CHAUDRONNERIE CHARPENTES 
Matériel spécial pour la Colonie 



CONCASSEUR 

LES ATELIERS 
METALLURGICi)UES 
DE NIVELLES 

SOCIETE ANONYME 

• 

Locomotives, Wagons et voitures 

Ponts et Charpentes, Appareils 
de levage et de manutention, 

Aciérie, Chaudronnerie, Ressorts, 

Matériel minier, Galvanisation, 
etc ... , etc .. . 

ENCRENÀGES . REDUCTEURS OE VI TESSE 
ATELIERS J'eAN DEFAWES C 

2 PASSAGE D ' YPRES ET 1 s os R uE WAE RS A AND 
C H OO T - T EL . 11408. 

7.C O.d · Ji:I 
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Indien rle hoeveelheid dynamiet 300 kilogram oversch-rijdt 
moet een dezer liedeu eeu tecbniscb afgeva.ardigde bij het vervoer

van dynamiet zijn. 

Art. 7. - i\[en zal den doortocht der agglomeraties vermij

den, telkenmale het mogelijk zal ziju. 

Art. 8. - Deze afwijking is slechts zoolang geldig ais er 
schaarsch te aan motorbrandstoffen zal ziju. 

Ze kau ,.. ten alle t ijde tijdelijk geschorst of ingetrokken wor
clen door een eenvoudig ber icht van het hoofd van den dienst 

der springstciffen. 

Art. 9. - N iets wordt gewijzigd wat het vervoer per spoor 

bet reft. 

Brussel, den 9" Juli 1941. I 

V. LEEi\IANS. 

\ 
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• 
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SIEMENS. 

Pompes ·lmmersib les 

.... 
't L--:1~a""w.---..__---'-100 kW 

Pour tous déb its et pressions 

Pour toutes les profondeu(s d'i mmersion 

Une expérience de plusieurs années dans différents cas d'application 
assure un service irréprochable. 

SOCIÉTÉ ANONYME: SIEME NS 
DEPARTEME NT SIEMENS SCHUCKER T 

11 6 
CHAUSSËE DE CHAR LEROI, BRUXELLES - TÜÉPHONE 37 . 31 .00 
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LOCOTRACTEURS A AIR COMPRIME A UN OU PLUSIEURS RESERVOIRS 

DEMAG 
Akfien 

gesellschaff 
D·b , l.lts l.lrg. 

Représentants pour la Belgique et le Congo Belge : 
O . F. WENZ, 107, avenue Dailly, Bruxelles 3. 

Installations d 'air comprimé, outillage des mines. 
Edmond OCHS, Industriel, Seraing. 

Pelles universelles, e ngrenages, grues, pa lans é lectriques et ponts roulants 
de tous types, etc . .. 

'l'AIJLF; DES ~tATIÈRES 

l.Jc:;/w·t ran 15 J11li 1941 gctrnffen in uil voe1·i11g nrn het 
besluit dd. 28 i\Jei 1941 : verdeel ing der vedofdagen in 
<le si eenkoolen n ij ,·erheid 

Jfrslnil va11 15 J nh 1941 lot afwijking, wat bel reft de sleen
kolennijverheid, va n artikel 15 va n hct l\:. B. van 
8 Deccm ber 1938 

MINlSTERHl VAN ECONOMISCHE ZAKEN 

VERVOER. VAN SPRINGSTOFFEN 

Hc:;luil va11 9 J1ûi 1941 waarbij ieket·e afwijkingen betref
fcncle het voe1·voer van sp ringstoffc11 worclen toegelaten 
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POUDRERIES REUNIES DE BELGl_Cf)UE S,,A, 
6. PLACE STEPHANIE 

Téléphone: 11.43.94 (3 lignes). Télégram~es : « Robur ,. . 

ExplosifS S.G.P. et gainés Explosifs )brisants 
pour mines grisouteuses avec ou sçms nitroglycérine 

r Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

- 1 

Mèches 

de sûreté 

SOCIETE 
MATERIEL 

GENERALE l DE 
D'ENTREPRENEURS 

57. RUE DE L'EVEQUE. ANVERS 
Tél.: Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr.: « Thommen,. Anvers 

' Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques « ROLL ,. , « NEO-ROLL ,. , • NEO-KIP ,. 
Monte-charges « EXE » et • BOB » fixes et mobiles, d'une puissance 
de 250 à 1 000 kg. - Grues à Tour. d'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues c DERRICK » pour chqrges de 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
moteurs et à main, de toute puissance. - Doseurs de gravier, sable 
et ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Mâts et Eléva
teurs à béton. - Vibro-finisseurs pour routes et pistes cyclables 
en béton. - Matériel complet pour la construction de routes en 
béton et en asphalte. - Rouleaux-compresseurs automatiques c DIE
SEL ,. . - Vibrateurs électriques et mécaniques pour tous produits en 
béton. - Presses • AMA ,. à main et à moteur, pour agglomérés 
pleins ou creux. - Presses à dalles « AMA » . - Loco-tracteurs, à 
huile lourde, pour voie étroite. - Broyeurs. - Pompes à diaphrag
mes et centrifuges. - Moteurs. - Compresseurs rotatifs. - Petit 

outillage pour bétonneurs. 



ATELIERS DE CONSTRUCTION .. 
M~ISON BEER, S. A. 

r 1 
JEMEPPE-LEZ-LIEGE 

PRINCIPALES . SPECIALITES: Transpor:ts aériens. 
- Bennes automotrices. - Trainages mécaniques. -
Mises à terrii. - Grues à vapeur et électriques. -
Ponts roulants et élévateurs. - Triages et lavages 
de charbons. - Fabriques d'agglomérés. - Con
c11sseurs e t broyeurs. - Appareils de décharge-

ment, - Convoyeurs et transporteurs. -
Ventilateurs de mines. 

ATELIERS BALANT 
12, RUE CHIS~IRE - MONS - Tél. : 111 

Pompes à vapeur et à air comprimé 
Matériel de Mines et de Carrières - Fabrication et Réparation de toutes pièces 

Pièces de rechange toujours en siock 


